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Introduction
La  Pastorale  Pyrénéenne  est  une  association  Loi  1901,  composée

essentiellement d’éleveurs mais aussi de bergers, d’apiculteurs et autres usagers de la
montagne, au service du pastoralisme (Statuts en annexe 1).
Elle  intervient  sur les exploitations et  les estives des 6 départements du massif
Pyrénéen.

L’Association, aide les éleveurs par le biais d’informations techniques et de conseils dans
la mise en place de chiens de protection,  mais aussi  les bergers par  le  biais  de ses
bergers d’appui à se prémunir de la prédation.

La Pastorale Pyrénéenne est composée de 17 salariés répartis sur 3 Pôles :

• Le Pôle Administratif permet le gestion administrative et financière de la structure.
• Le Pôle Chiens de Protection (PCP) se concentrent sur le placement et le suivi

technique de chiots adaptés au contexte de chaque exploitation, le suivi technique
des chiens, et le conseil quant à la constitution de meutes de chiens performantes
en estives.

• Les actions du Réseau des Bergers d’Appui (RBA) permettent de venir en aide
7 jours / 7 aux éleveurs et bergers sur les estives exposées à la prédation.

La réunion au sein d’une même structure du PCP et du RBA, permet d’avoir des
compétences complémentaires au niveau de l’aide apportée et contribue à améliorer la
protection des troupeaux sur les estives. Cela facilite le travail en équipe et permet une
meilleure coordination des actions sur le terrain.

En 2021, la Pastorale Pyrénéenne à recueilli 3 540 € provenant des cotisations et
des dons de ses 137 adhérents.
La  subvention  allouée  à  la  Pastorale  Pyrénéenne  par  la  Direction  Régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement d’Occitanie (DREAL), s’élève à 550
000  €  pour  l’année  2021.  Cet  engagement  renouvelé  du  financeur,  le  Ministère  de
l’Environnement, envers la Pastorale Pyrénéenne, est le témoin de la qualité du travail
effectué depuis de nombreuses années, a permis à l’association de poursuivre sa mission
et être plus présent sur le terrain.

La Pastorale Pyrénéenne a répondu au mieux à l’ensemble des missions qui lui
ont été confiées. Cette réussite est due à l’ensemble de ses acteurs, à l’implication
des membres du conseil d’administration, à la motivation des salariés quant à la
poursuite des actions menées sur le terrain et au soutien de ses adhérents.
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L’Association  

I. Les bénévoles de l’association

I.1. Le Conseil d’Administration

L’Assemblée Générale de La Pastorale Pyrénéenne s’est tenue cette année en
distanciel, compte tenu du contexte sanitaire,  le 18 Mars 2021.

Le Conseil d’Administration est composé cette année de 10 administrateurs actifs
répartis sur le massif pyrénéen :

Président : Romain MOUTON Berger / Éleveur ovin 31

Vice - Président : Gilbert GUILLET Éleveur, Berger ovins - bovins retraité 09

Trésorière : Virginie 
LEMAÎTRE

Éleveuse ovins/caprins 09

Vice - Secrétaire : Jean-Louis 
LABORDE

Éleveur ovins 64

Administrateurs : Dominique 
BERGER

Éleveur ovins retraité 65

Benoît 
COCKENPOT

Éleveur caprins lait 65

Louis LATAPIE Éleveur ovins lait, berger 64

Jean Marie TANT Éleveur ovin allaitant - transhumant 47

François 
NOGUES

Éleveur ovin 65

Julien BOUCHER Éleveur ovin 65

Il s’est réunit en présentiel et/ou en distanciel, à 8 reprises afin de faire avancer les 
projets de la Pastorale Pyrénéenne :

 Le 4 Janvier 2021 (CA extraordinaire),

 Le 11 Février 2021,

 Le 22 mars 2021,

 Le 1er Avril 2021,

 Le 20 Mai 2021,

 Le 28 Juillet 2021,

 Le 30 Septembre 2021,

 Le 9 Décembre 2021.
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I.2. Les Commissions

Les  commissions,  créées  en  2017,  dans  un  but  de  mieux  mobiliser  les
compétences des différents membres du CA afin de mener un travail de réflexion sur les
thématiques  concernées  pour  apporter  des  propositions  concrètes  lors  des  Conseil
d’Administration.

• La commission communication, composée de
Romain MOUTON, de Virginie LEMAÎTRE et de 
Julien Boucher

• La commission formation, composée de
Dominique BERGER

• La  commission  chien  de  protection,  composée  de  Gilbert  GUILLET,  Louis
LATAPIE et de Romain MOUTON s’est réunit le 19 Octobre 2021 en présence du
directeur,  des  coordinatrices,  des  salariés  du  Pôle  Chien  de  Protection  et  de
plusieurs autres administrateurs.

I.3. Les adhérents

Le nombre d’adhérents est reparti à la hausse :

•  137 en 2021,
•  76 en 2020,
• 109 en 2019,
• 123 en 2018.

Nous avons grâce à l’investissement de toute l’équipe de la Pastorale pyrénéenne
recréer du lien et dépasser le nombre d’adhérents de 2018.

Nous espérons garder cette dynamique pour l’année 2022.
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Ces 2 commissions ne se
sont pas réunies en 2021.

83  % de  nos  adhérents
résident  dans  l’un    des  6
départements  du  massif
Pyrénéen.
Nous avons tout de même 17
%  de  nos  adhérents  qui
résident hors massif,  se sont
principalement  des  éleveurs
transhumants.

Le département où nous
avons le plus d’adhérents est
l’Aude  suivi  des  Pyrénées
Atlantiques..



La  majorité  de  nos   adhérents  sont  des  éleveurs  (81%).  En  effet,  les  services
proposés par la Pastoral Pyrénéenne leur sont principalement dédiés.
Les personnes qui adhèrent à l’association sont convaincus par notre action et souhaitent
la soutenir.

Nos adhérents ont eu la possibilité en 2021 d’adhérer par courrier ou par le biais de 

la plateforme Helloasso :

https://www.helloasso.com/associations/la-pastorale-pyreneenne/adhesions/bulletin-d-
adhesion-2021

II. L’équipe salariée de l’association
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L’équipe salariale est composée de 9 salariés en CDI et de 8 salariés en CDD de 6
mois ; elle est répartie en 3 pôles :

• Le Pôle Administratif,
• Le Pôle Chien de Protection (PCP),
• Le Réseau des Bergers d’Appui (RBA).

Une grande importance est attachée à la cohésion d’équipe pour que non seulement chaque
pôle puisse fonctionner correctement, mais aussi pour que les relations entre chaque pôle puissent
être fluide et améliorer ainsi la qualité du travail de l’ensemble de la structure.

II.1. Organigramme de l’association :

Les salariés sont  sous l’autorité  du directeur,  lui-même sous l’autorité  du Conseil
d’Administration qui décide des orientations et des priorités de l’association.

II.2. L’effectif global

L’effectif global correspond,  en 2021, à 13,41 Équivalent Temps Plein (ETP)  pour une
équipe de 17 salariés sur l’année contre 12,85 ETP en 2020 et 10,62 ETP en 2019.
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La répartition est la suivante :

POLE ETP 2021 ETP 2021 AVEC HEURES
SUPPLÉMENTAIRES

Pôle Administratif 2,00 2,01

Pôle Chien de Protection 4,93 5,08

Réseau des Bergers d’Appui 6,06 6,32

TOTAL 12,99 13,41

Cet écart entre la prévision du nombre d’ETP prévu pour 2021 et le réel (presque
1/2 ETP supplémentaire) est venu impacter e budget de l’année.

Sur le graphique ci-dessus, la comparaison entre le montant de la subvention et le
nombre d’ETP, montre clairement l’effort de gestion que l’association a du faire ces trois
dernières  années  pour  équilibrer  le  budget,  ce  qui  n’aura  malheureusement  pas  été
suffisant e 2021 pour être à l’équilibre.
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Le Pôle Administratif  

Le pôle administratif en 2021, c’est :

• Un équipe constituée de 2 salariés dédiée à la gestion administrative et 

financière de l’association,

• plus de 53 réunions avec les éleveurs et/ou services de l’état,

• 1380 mails envoyés par le pôle administratif sur l’année

• 17 salariés à gérer : 9 salariés à l’année  et 8 saisonniers sur 6 mois 

I. Présentation du Pôle Administratif

L’effectif du Pôle Administratif (PA), est stable depuis ces 3 dernières années.

Le Pôle Administratif en équivalent temps plein représente en 2 ETP en 2021 ou

2,01 heures supplémentaires comprises, contre 2 ETP en 2020 et 1,90 ETP en 2019.

Le pôle est composé de 2 salariés :

• Le Directeur : Xavier COSTES

• L’assistante de Direction : Sandrine AMORY

I.1. L’objectif du Pôle Administratif
L’objectif  du  pôle  administratif  est  la  mise  en  œuvre  des  décisions  du  Conseil

d’Administration et la coordination des équipes composant la structure. Il  travaille pour

accompagner et faciliter le bon fonctionnement de la structure.

I .2. Le fonctionnement du Pôle Administratif

Le Directeur sous l’autorité du Conseil d’Administration met en œuvre les moyens

nécessaires  pour  appliquer  la  stratégie  et  les  orientations  politiques,  financières  de
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l’association. L’assistante de direction épaule le directeur dans le suivi  administratif  de

l’association et de ses salariés.

I.3. Les missions du Pôle Administratif

Avec 2 salariés sur ce pôle, le travail du Directeur et de l’Assistante de direction nécessite

beaucoup de concertation et  de discussions afin  que les dossiers puissent  avancer  a

mieux tout au long de l’année.

Les principales missions du Directeur sont les suivantes     :  

• Coordination et mise en œuvre des actions de l’association,

• Gestion et encadrement du personnel (recrutement, formation, suivi des missions),

• Communication externe de l’association et promotion de l’association,

• Définition avec le CA des orientations et des priorités de l’association,

• Mise en œuvre des décisions du Conseil d’Administration,

• Coordination  et  contrôle  du  fonctionnement  administratif  et  financier  de

l’association,

• Définition du budget prévisionnel et gestion du budget annuel en liaison avec le

comptable du centre de gestion et du trésorier de l’association,

• Montage des dossiers de financement,

• Représentation de l’association à l’égard des institutions partenaires et financeurs

et aussi des cellules pastorale,

• Communication externe de l’association en direction des médias,

• Création  des  outils  de  communication  de  l’association  (lettre  d’information,  site

internet, supports de prévention, rédaction d’articles …),

• Recherche de partenariats avec les cellules d’animation pastorale dans un but de

coopération sur des projets communs ...
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Les  principales  missions  de  l’Assistante  de  Direction  sont  les

suivantes     :  

• Accueil physique et téléphonique au siège de l’association,

• Gestion administrative du personnel,

• Enregistrement des adhésions, réponses aux adhérents, envoi de documents, mise

à jour du listing,

• Gestion des stocks,

• Saisie comptable mensuelle achat,  vente, banque, en liaison avec le Centre de

Gestion (CER).

• Établissement des contrats de travail en lien avec la cabinet comptable,

• Gestion et envoi des données de paie au centre de gestion, contrôle des bulletins

de salaires,

• Élaboration les feuilles de Déplacements et Missions des administrateurs,

• Procéder à la codification et à la saisie des factures et des ventes,

• Élaborer et actualiser les supports de suivi et de gestion RH,

• Suivre  et  mettre  à  jours  les  dossiers  individuels  des  salariés,  réaliser  les

déclarations réglementaires, tenue du registre du personnel,

• Renseigner le personnel sur la législation en lien avec l’Association,

• Assister aux Conseils d’administration, préparer les comptes rendus,

• Élaboration et tenue à jour du Document Unique des Risques Professionnels,

• Classement thématique de tous les documents de fonctionnement de l'association,

• Tenue du classeur général des documents officiels de l'association et des comptes

rendus CA et AG.

• Gestion des heures de travail des différents pôles,

• Mise à jour de la réglementation  interne et se tenir informé des nouveautés 

réglementaires sociales et du code du travail,

• Actualisation des outils de communication de l’association,

• Gérer les dossiers de financement des formations des salariés…
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• Gestion des archives de l’association

II. Activités du pôle administratif

II.1. La Formation du Pôle Administratif

Xavier COSTES, le Directeur a participé à :

• 2 journées de formation « Communication non violente et Gestion des

Confits » entre le 14 et le 15 Avril  2021 animée par un intervenant du

GRETA,

• 2 journée de formation « Dressage Chien de Troupeau » entre le 10 et le

11 Mai 2020 (Bruno Thirion) .

• 1 journée de formation « Sécurité Montagne » le 17 Mai 2021 animée par

Frédéric TALLIEU ( ACROSYS),

• 1 journée  de  formation  « Communication  non violente  et  Gestion  des

Confits » le 14 Octobre 2021 animée par un intervenant du GRETA.

Sandrine AMORY, l’Assistante de Direction a participé à :

• 2 journées de formation « Communication non violente et Gestion des

Confits » le 14 Avril et le 14 Octobre 2021 animée par un intervenant du

GRETA,

II.2. Les réunions et participation à divers évènements en 2021

La Direction, dans le cadre de sa mission a été amené à rencontrer de nombreux

acteurs du pastoralisme. Parfois, il a pu être accompagné de Romain MOUTON, président

de la Pastorale Pyrénéenne . En tout, ce sont plus de 54 réunions dans l’année (liste ci-

dessous  non  exhaustive,  ne  comptabilisant  pas  les  réunions  internes  et  les  conseils

d’administration) qui ont été effectuées :

Réunions diverses avec les services de l’état :

12/05 : Réunion avec la Préfecture au sujet du protocole Ours à Problèmes 
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04/06 :  Réunion Myriam SUARD (DDT09/DREAL)  et  les  coordinatrice  de  la  Pastorale

Pyrénéenne.

15/06 : Rendez-vous avec la responsable pastoralisme de la Chambre Agriculture 31

08/07 : Réunion DDT 09 avec Mr CABARET et Myriam SUARD

27/07 : Réunion téléphonique avec la Direction de la DREAL Occitanie

04/10 : Réunion avec Myriam SUARD (DDT 09-DREAL) pour un bilan d’estive

22/11 : Rendez-vous avec Mme Bonivard, Députée de Haute-Savoie et Romain Mouton

Réunions concernant la feuille de route Pastoralisme et ours :

23/03 : Comité Départemental Pastoralisme et Ours des Pyrénées Atlantiques

30/04 : Comité Départemental Pastoralisme et Ours des Hautes-Pyrénées

21/05 : Comité Départemental Grand Prédateurs de l’Aude22/10 : Réunion avec le Préfet

de Massif

02/12 : Comité Grands Prédateurs de l’Aude

02/12 : Comité Départemental Pastoralisme et Ours Ariège

08/12 : Groupe Pastoralisme et Ours Occitanie

14/12 : Comité Départemental Loup des Pyrénées Orientales

Diverses réunions internes :

04/01 : Rencontre avec Mme Cabardos (CER France), nouvelle comptable

05/02 : Rencontre avec M. Albero, commissaire aux comptes de la SOGIREX 

22/06 : Rendez-vous pour une tentative d’amélioration des conditions de prise en charge

des mutuelles salariées

24/09 : réunion avec le Président de l’association et la juriste pour évoquer les possibilités

d’améliorer le fonctionnement salarial de la structure.

13/10 : Rendez-vous avec M. DUFOUR – CER France

Filière nationale « chien de protection des troupeaux » :

29/01 : réunion avec les référents Idele et animatrice du réseau  pour échanger sur la

grille nationale des recensements des chiens de protection des troupeaux

Programme LIFE :

05/01 – 11/01 – 21/01 – 09/02 - 30/06 : Réunions en lien avec le projet du programme Life

12/05 : Réunion avec les acteurs agricoles pour le Life
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Médias :

29/05 : rencontre avec Elisabeth Woodward (willa production) : projet de tournage autour

de la protection des troupeaux.

04/10 : Tournage avec Eva DALLO – Télévision Allemande

Autres réunions en lien avec la communication :

15/01 : Réunion avec les élèves de BTSA de St Christophe de Masseube (32) sur le sujet

de la prédation

07/05 : Rencontre sur le loup organisé par le PNR des Pyrénées Orientales

01/07 et 09/09 : réunion avec les organisateurs des Pyrénéennes pour l’organisation du

pôle pastoralisme

16-17-18-19/09 : Salon Agricole Les Pyrénéennes (Saint Gaudens) – Rencontre avec M.

FOREST et M. TOULOTTE – DREAL Occitanie

08/10 : Réunion avec Camille FRAYSSARD de l’association V.I.E.

12/10 :  Réunion avec Julie DELCAUX – Étude sur les moyens de protection dans les

Pyrénées Atlantiques.

La Filière Nationale Chien de Protection :

29/01 :  Réunion Idèle pour validation de la grille de recensement

Visites d’estives et rencontres avec des éleveurs :

08/01 : Réunion Chambre Agriculture 31 avec les éleveurs du GP de St Paul d’Oueil

12/02 : Réunion CRPGE : Présentation diagnostiques de vulnérabilité

16/04 : Réunion DDT 65 et GIP - diagnostique de vulnérabilité Le Soulor

25/05 : Réunion avant la montée en estive avec le GP d’Ustou et services de l’État

27/05 : Réunion avant la montée en estive avec le GP d’Arréou et services de l’État 

31/05 : Réunion avant la montée en estive avec les éleveurs de la Barousse et services de

l’État

17/06 : Montée à l’estive de Cornudère / problématique de signalétique

18/06 :  Rencontre  avec  les  éleveurs  au  départ  de  la  montée  en  estive  du  GP  des

Crabioules (31) et la chambre d’agriculture

19/08 : Rencontre avec une éleveuse de la Haute Garonne – gestion des problématiques

de ventes de chiots entre éleveurs
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22/07 : rencontre sur le terrain, estive d’Arréou (09) avec préfète et services DDT

23/09 : Réunion avec le sous Préfet, éleveurs, OFB, PNP au sujet de l’estive d’Estaing

(65)

07/10 : rencontre terrain sur l’estive de Melles (31) en présence des éleveurs, bergers,

DDT, OFB, le Maire de Melles – discussions sur la prédation de la saison.

26/10 : Réunion bilan de fin de saison avec les éleveurs d’Ustou, la DDT 09, Fédération

Pastorale de l’Ariège

02/11 : Réunion avec le GP d’OUst, Myriam Suard, fédération pastorale 09

01/12 : Rencontre avec Fédération Départementale Ovine de l’Ariège 09 avec le président

de la PP.

Réunions avec les salariés : 

Tout au long de l’année, la direction est présente sauf empêchement aux réunions

mensuelles  du  PCP  et  du  RBA.  La  direction  participe  fréquemment  aux  réunions

téléphoniques hebdomadaires avec les techniciens.

Notons cependant quelques moments forts :

13 au 17 /12 : entretien professionnels avec les salariés permanents de l’équipe

14/05 : Formation des Bergers d’estive avec Stéphanie Bonnet (TCP 66) et Bruno Thirion

en Ariège

24/05 : Entretiens d’embauche pour le poste de TCP31

19/10 : Réunion de la Commission chien de protection des troupeaux de l’association avec

les techniciens et administrateurs

III. La communication

III.1. Les actions de sensibilisation et de formation

Les  réunions  organisées  dans  les  Pyrénées  en  direction  des  professionnels

(éleveurs,  bergers,  élèves  et  stagiaires)  ont  le  plus  souvent  une  vocation  de
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sensibilisation. Ces réunions s’adressent plus particulièrement aux associations d’éleveurs

et aux organismes de formation d’éleveurs et de bergers.

Les formations collectives :

Auprès des élèves Bergers Vachers Transhumants     :  

Nos Techniciens chiens de protection interviennent  pour dispenser des formations

dites  initiales  ou  de  perfectionnement  liées  à   l’utilisation  du  chien  de  protection  sur

troupeaux et ou du chien de conduite.

Ces formation ont pour objectif de transmettre aux bergers stagiaires les outils pour

savoir gérer les chiens de protection.en estive et savoir utiliser leur chien de conduite dans

le cadre de leurs fonctions.

Une alternance entre apport théorique en salle et visites d’exploitations possédant

des chiens de protection au travail est proposée afin de visualiser et d’expérimenter les

éléments exposés en salle.

Cette formation est également basée sur la dynamique de groupe en favorisant les

échanges et les questionnements.

Cette année nos Techniciens sont intervenus :

Date de la Formation Intervenants

CFPPA LANEMEZAN 30 et 31 Mars 2021 Illies SAINT CLOMENT

CFPPA LANEMEZAN 6 Mai 2021 Illies SAINT CLOMENT

CFPPA OLORON SAINTE 

MARIE

28 Mai 2021 Jean Lin FOURGUET

Auprès des Bergers salariés des estives     :    

Ces interventions aident les bergers à utiliser le chien de protection sur les estives,

savoir comment  ils fonctionnent et comment inter agir avec eux.

Cette année, nos Techniciens sont intervenus avec :

• Les Bergers salariés Est massif à Saverdun, le 14 Mai 2021 :
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Formation dispensée par  Stéphanie BONNET (TCP Secteur 66)  en collaboration avec

Myriam Suard de la DDT et Bruno THIRION, formateur chien de protection et de conduite.

• Les Bergers salariés Ouest MASSIF, à Mifaget (64)  le 28 Mai 2021 :

Formation  dispensée  par  Jean  Lin  FOURGUET  PONCY  (TCP  Secteur  64)  en

collaboration Bruno THIRION, formateur chien de protection et de conduite.

Auprès des     professionnels intervenant en montagne:  

• La Gendarmerie de Saint Martory, le 3 Aout 2021 :

Formation dispensée par Saskia NIOLLET, TCP de l’Aude et de l’Est de l’Ariège

Cette intervention avait pour but d’expliquer aux Gendarmes intervenant en montagne le

fonctionnement des chiens de protection, comment «  lire » le chien pour intervenir en

toute sécurité, comment intervenir en cas de morsure et leur permettre de donner les bons

conseils aux autres utilisateurs de la montagne.

Auprès des «     utilisateurs     » de la montagne :  

Nous intervenons auprès des Syndicats d’initiatives, des clubs de randonnées, des clubs

alpins pour diffuser des informations sur le comportement à adopter en montagne face à

un chien de protection :

• Descendre de son vélo,

• Ne pas courir,

• Ne pas traverser le troupeaux,

• Tenir son chien en laisse...

Le rappel de ces consignes simples sont une nécessité pour limiter les problèmes en

estive. Toute cette communication est essentielle ainsi que la distribution de dépliants ou

la  mise  en  place  de  panneaux  signalant  la  présence  d’un  troupeau,  des  chiens  de

protection et la conduite à tenir.

La Pastorale Pyrénéenne est depuis 2016 organisme de formation.

En principe, nous organisons chaque année au minimum deux formations collectives

(dont le programme se trouve en annexe 2). Cependant, en raison de la situation sanitaire,
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et de la charge de travail de nos équipes, nous avons pu en organiser une seule cette

année.

Elle a eu lieu le 26 Mai 2021, à Labarthe de Neste ( 65 ), elle était animée par Illies SAINT

CLOMENT, notre TCP du secteur 65.

Cette  formation  destinée  aux  éleveurs  avait  pour  objectif  de  transmettre  une

méthode  simple,  efficace  et  reconnue  concernant  la  mise  en  place,  l’éducation  et

l’utilisation du chien de protection.

Cette  formation  s'inscrit  dans  le  cadre  d'une  initiation  à  l'utilisation  du  chien  de

protection.

Il arrive également que la Pastorale Pyrénéenne soit sollicitée en dehors de la zone

du massif pyrénéen, comme c’est le cas depuis plusieurs années maintenant.

Lorsqu’elle est contactée par un organisme divers : Direction Départementale des

Territoires  (et  de  la  Mer)  (DDT(M)),  Association  pour  le  Développement  de  l’Emploi

Agricole et Rural (ADEAR), Chambre d’agriculture…) ou tout simplement par plusieurs

éleveurs à la recherche de conseils,  de renseignements sur le chien de protection, la

Pastorale  Pyrénéenne peut  solliciter,  Monsieur  Bruno THIRION en tant  que formateur

indépendant spécialisé dans la mise en place et l’utilisation du chien de conduite et du

chien de protection.

La formation, « Mise en place et utilisation du chien de protection », a pour objectif

de transmettre aux éleveurs une méthode simple, efficace et reconnue concernant la mise

en place, l’éducation et l’utilisation du chien de protection. Elle mêle la théorique, des

échanges et de l’action dur le terrain. La formation repose également sur une dynamique

de groupe. Pour se faire, la taille de ce dernier ne doit pas dépasser 12 personnes.

III.2. Les démonstrations et participations de la Pastorale Pyrénéenne

à des manifestations

Les démonstrations réalisées par le Pôle Chien de Protection ont deux objectifs :

• Sensibiliser les professionnels de l’élevage à l’utilisation des chiens de troupeaux et

en particulier du chien de protection ;
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• Sensibiliser  le grand public,  utilisateur des espaces pastoraux,  à ces chiens de

troupeaux (et  en particulier  sur le comportement à adopter lors d’une rencontre

avec un troupeau en exploitation ou en estive).

Les démonstrations sont toujours agrémentées de commentaires de manière à les

rendre pédagogiques.

Lors de ces démonstrations, le Pôle Chien de Protection, le PCP, dispose d’un stand

avec des panneaux explicatifs qui permet aux techniciens d’apporter des informations plus

précises et de la documentation aux publics concernés.

Cette année, un large public a pu être sensibilisé (scolaires, adultes, éleveurs) lors

des Pyrénéennes à Saint Gaudens. Les TCP ont pu réaliser des démonstrations avec leur

chien de conduite sur  un troupeau de brebis  et  chien de protection prêté par un des

administrateurs de l’association.

En 2021, nous avons pu mettre à jour nos panneaux de présentation de la structure

en créant 8 Rolls UP, sur l’association, le pôle chien de protection, le réseau des bergers

d’appui, ou bien encore sur la conduite à tenir en montagne devant un troupeau de brebis.

L’ensemble des maquettes se trouve en annexe 3 du présent bilan.

Miniatures de quelques rollup
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En 2021, nous avons participé aux manifestations suivantes :

• Concours Chien de Troupeau ,Concours de chien de troupeau valorisant le

métier du berger sur le plateau du Bénou (64), le 8 Août 2021,

• Festival  Nature  d’Aulon  (65),  9  ème  Festival  Nature  sur  le  thème de  « La

Nature est notre Avenir », le vendredi 6 août 2021.

• Les Pyrénéennes à Saint Gaudens du 16 au 19 Septembre 2021,

• Journée  Portes  Ouvertes  CAF  Comminges  à  la  salle  d’escalade  de  Saint

Gaudens, le 20 Novembre 2021,
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• La Fête de l’Automne de Montaner ( 64), le 26 Septembre 2021,

III.3. La diffusion de documents techniques

 Comme  chaque  année,  l’équipe  des  TCP  a  diffusé  gratuitement  des  documents

techniques destinés aux éleveurs acquéreurs de chiens de protection.

Ces supports sont :

• Le DVD « Le patou, chien de protection » ;

• Le  « Guide  pour  l’acquisition,  la  mise  en  place  et  l’utilisation  d’un  chien  de

protection » consultable aussi sur notre site, 

• La plaquette d’information sur les comportements à adopter face aux chiens de

protection. Cette dernière peut être distribuée par les éleveurs aux randonneurs et

autres usagers des espaces pastoraux.
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En 2021, de nombreux panneaux ont été mis en place

pour prévenir de la présence de chien(s) de protection

en estives.

Il faut parfois placer plusieurs panneaux aux différentes

«entrées»  les  plus  utilisées  (GR..)  de  l’estive  pour

équiper correctement celle-ci et signaler efficacement la

présence de chiens.

III.4. La Communication directe

L’association  communique  envers  le  grand  public  et  envers  la  profession.  Cet

échange  est  avant  tout  un  échange  de  proximité  au  quotidien  par  le  biais  de  nos

Techniciens Chiens de Protection, de nos Bergers d’Appui et de nos coordinatrices… avec

les éleveurs, les techniciens et les services administratifs (DDT(M)).

 La Communication via les médias

L’utilisation des médias est une source importante de communication auprès du

grand public. La diffusion d’articles de presse, la participation à des émissions télévisées

et les réponses à des interviews constituent d’excellents moyens pour vulgariser le chien

de protection. Les entretiens donnés à la presse locale sont le plus souvent à mettre en

relation avec une action réalisée sur le secteur (participation de La Pastorale Pyrénéenne

à une manifestation, à une action de formation…).

28



• Les Coordinatrices,  Adrienne GASTINEAU et  Aurélia  GUY ont  rédigé  un article

paru dans la Revue Pyrénéenne de Mars 2021, intitulé « Rencontre avec le Patou,

une histoire de pastoralisme ».

• Notre  Technicien  Chien  Protection,  Illies  SAINT  CLOMENT,  dédié  aux

département 65, a participé au mois d’Octobre 2021, au tournage de l’émission

Échappées Belles, diffusée sur France 5, le 8 Janvier 2022 sur le thème Aventure

Pyrénéenne.

Il a évoqué l’aspect technique de son métier avec un berger en estive et un éleveur

sur son exploitation.

• Saskia  NIOLLET,  la  Technicienne chien de protection  du l’Aude et  de  l’Est  de

l’Ariège,  a  participé  à  la  rubrique  Cyno  de  la  Radio  Transparence,  émission

diffusée le 22 Novembre 2021.

https://www.radio-transparence.org/post/la-rubrique-cyno-les-chiens-de-protection
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Sur la toile

Les supports numériques sont de plus en plus utilisés que ce soiyt pour une prise de

contact, une recherche de renseignements ou encore le visionnage de vidéos.

Notre Page Facebook (ouverte depuis 2016) fait l’objet de plus en plus de visites :

www.facebook.com/La-  Pastorale-Pyrénéenne  .

L’animation  de  la  page  Facebook,  a

permis de dépasser les 1500 abonnés à

notre  page  en  2021  dont  1485

personnes qui aiment la page. Ce chiffre

confirme que cet  outil  reste  un  vecteur

de communication puissant.

Le site Internet : 

www.pastoralepyreneenne.fr

C’est  la  vitrine  de  notre

association,  nous  y  publions

certaines  de  nos  actions

marquantes  et  les  offres

d’emploi.

En  2021,  il  a  été  dénombré

4662  utilisateurs  dont  4642

nouveaux  utilisateurs  pour

31000 pages vues.

Aussi, depuis cette année, nous avons mis en route notre propre chaîne YouTube

afin d’y déposer des vidéos tournées par notre équipe ou bien des vidéos relatives à la

protection des troupeaux.. 
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Conclusion du Pôle Administratif

En 2021, la Pastorale Pyrénéenne dans le but d’améliorer l’efficacité de son pôle

administratif, devant l’agrandissement de l’équipe, a fait le choix de sous traiter la saisie

des pièces comptables, mission initialement confiée à l’assistante de direction. 

Cela a permis à l’assistante de direction d’être  plus efficace dans les tâches du

quotidien (gestion administrative avec les salariés, comptes rendus de réunion, gestion

des appels et du courrier, relationnel avec les adhérents…) et de mettre l’accent sur la

communication  de  l’association  (mise  à  jour  du  site  internet,  réseaux  sociaux,

manifestations…). Pour autant, des dysfonctionnements au sein du cabinet comptable ont

entraînés beaucoup de problèmes de gestion. C’est pour cette raison que la saisie des

pièces comptables sera reprise en 2022 en interne par l’assistante de direction.

En 2022, nous allons renforcer nos actions de communication notamment auprès

des utilisateurs  de  la  montagne occasionnels  via  les  clubs de randonneurs,  les  clubs

alpins, les syndicats d’initiative en lien avec nos TCP afin d’informer sur la conduite à tenir

face aux chiens de protection.

Nous allons aussi reprendre la saisie des pièces comptables afin d’avoir une meilleure

visibilité et optimiser notre gestion.
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Le Pôle Chien de Protection

Le pôle chien de protection, en 2021, c’est     :  

• Une équipe dédiée à la protection des troupeaux sur le massif avec 5

technicien.ne.s chien de protection et une coordination,

• Avec  974  visites  de  suivis,  162  visites  en  estive  soit  77  estives

visitées,

• 806 chiens suivis dont 547 suivis activement,

• 455 éleveurs propriétaires accompagnés,

• 115 chiots dont 80 placés par l’équipe,

• 14 placements de chiens adultes,

• 28 portées suivies sur l’hiver 2020-2021, et 28 à ce jour pour l’hiver

2021-2022,

• En moyenne, un éleveur possède 1,77 chiens de protection,

• En moyenne, ce sont 2,45 chiens de protection par estive.
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I. Présentation du Pôle Chien de Protection

L’effectif du pôle chien de protection se stabilise depuis 2020 avec 5 technicien.ne.s

chien de protection répartis sur les départements du massif pyrénéen (Fig. 1) et une

coordination.

En 2021, un changement a eu lieu au sein de l’équipe avec le départ, au mois de

juin, de Camille Larose, technicienne chien de protection dédiée au secteur de la Haute-

Garonne et de l’Ariège Ouest. Gildas Damon a pris le relais sur ce secteur depuis le mois

de novembre 2021.

Compte-tenu  de  l’augmentation  du  nombre  de  chiens  suivis  et  des  demandes

croissantes de nouveaux éleveurs, la coordination du pôle chien de protection assurée

initialement par le directeur de l’association a été confiée à Adrienne Gastineau pour 6

mois, de janvier à avril et de novembre à décembre.

Le Pôle Chien de Protection, en équivalent temps plein (ETP), est donc passé de

4,52 ETP en 2019, à 4,55 ETP en 2020 pour atteindre 4,93 ETP en 2021 et 5,08 ETP

heures supplémentaires comprises (Table 1).
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I.1. L’objectif du Pôle chien de protection

L’objectif du pôle chien de protection est d’obtenir un chien au troupeau efficace

dans sa fonction,  aussi  bien en estive que sur  exploitation.  Pour ce faire,  l’équipe de

techniciens  assure  l’accompagnement  des  éleveurs  désireux  d’intégrer  un  chien  de

protection dans leurs troupeaux. Cet accompagnement individualisé s’étale du choix du

chiot jusqu’au terme de son éducation. Un suivi est de fait effectué durant toute la carrière

du chien.

Table 1     : Répartition des ETP au sein de l’équipe PCP 2021.  

Prénom et Nom Fonction
Début de

contrat en 2021

Fin de

contrat en

2021

ETP

Adrienne GASTINEAU Coordinatrice 0,51 ETP

Jean Lin FOURGUET PONCY TCP 1,04 ETP

Illies SAINT CLOMENT TCP 1,02 ETP

Stéphanie BONNET TCP 0,84 ETP

Saskia NIOLLET TCP 1,04 ETP

Camille LAROSE TCP 11/06/2021 0,45 ETP

Gildas DAMON TCP 02/11/2021 0,19 ETP

TOTAL 5,08 ETP

I.2. Le fonctionnement du PCP

Bien qu’éloignés géographiquement  (5  techniciens pour  18  176 km²,  Fig.  1),  les

techniciens travaillent toujours en étroite collaboration. En effet, les échanges constants

de données et d’informations entre ces derniers permettent de repérer les meilleurs sujets

afin de raisonner au mieux les accouplements.

Ce travail permet également des échanges de génétique entre vallées, départements

et régions. Cela permet d’éviter la consanguinité et contribue à une plus grande diversité

génétique des chiens de protection des troupeaux.

Les techniciens récoltent les expériences et les besoins des éleveurs en matière de

chiens de protection afin d’améliorer leur évaluation dans des situations différentes.
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Aussi, des réunions régulières permettent un échange des différents besoins ainsi

que des expériences pour une meilleure réactivité afin de mener à bien les missions du

pôle chien de protection.

La relation entre l’éleveur et le technicien est une relation de partenariat. L’éleveur

fait part de son vécu. Le technicien apporte des réponses concrètes et techniques, en

utilisant ses connaissances, l’expérience accumulée par l’association auprès du réseau

d’éleveurs qui la compose et en effectuant une analyse comportementale du chien.

Ces éléments ont permis jusqu’ici d’avoir une population de chiens de protection de

qualité  dans  les  Pyrénées  françaises  et  une  gestion  de  la  population  homogène  sur

l’ensemble des départements pyrénéens.

I.3. Missions du pôle chien de protection

La  base  de  l’action  «  chien  de  protection  »  de  la  Pastorale  Pyrénéenne  est  le

soutien technique apporté aux éleveurs par les techniciens. Les missions du pôle chien

de protection peuvent donc se décliner en quatre volets.

Le volet technique canine, soit le soutien technique aux éleveurs propriétaires ou

acquéreurs de chiens de protection, se traduit par i) le suivi des portées et la sélection des

chiots  au  sein  de  ses  portées  en  fonction  de  qualités  telles  que  l’absence  de

consanguinité, les qualités de protection des parents, la facilité d’intégration des parents

au sein de leur troupeau, et les qualités morphologiques, ii) un appui à la mise en place du

chiot au sein du troupeau de l’éleveur acquéreur et iii) un suivi éducatif du chien tout au

long de sa carrière en fonction des conditions de placement et de ses comportements. Afin

de  mener  à  bien  ces  étapes  cruciales,  en  partenariat  avec les  éleveurs  ayant  fait  la

demande, un diagnostic préalable à la mise en place du chiot permet une sélection de

celui-ci  en  adéquation  avec  le  contexte  d’exploitation  et  des  besoins  en  terme  de

protection. De fait, une mise en place réussie favorise un bon attachement du chien aux

brebis et permettra une protection de qualité chez le chien adulte. Tout au long de la vie du

chien, à la demande des éleveurs et en fonction de leurs besoins, les techniciens peuvent

donc fournir des expériences et des conseils quant aux méthodes d’éducation sur le chiot

et le chien adulte. Ils réalisent aussi des tests d’évaluation comportementaux, propres à la

Pastorale  Pyrénéenne  et  élaborés  conjointement  avec  Gérard  Lalande  de  Can’Idée

Éducation (https://www.canideeeducation.com).
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Le volet gestion globale de la population de chiens de protection traduit quant à

lui l’optimisation de la filière Montagne des Pyrénées sur le massif avec une gestion des

lignées et, quand cela est possible, l’organisation de saillies ciblées au sein du réseau

d’éleveurs-naisseurs de la Pastorale Pyrénéenne. Ces éleveurs naisseurs s’engagent au

travers d’une charte pour que les chiots soient au mieux préparés pour arriver dans la

nouvelle  exploitation.  Ceci  permet  de  gérer  la  diversité  génétique  de  la  population  à

l’échelle  du  massif  pyrénéen en  recueillant  des  données qualitatives  sur  l’origine  des

chiens suivis. Les techniciens, afin de valoriser les chiens de protection au travail et dont

la lignée génétique présente des qualités indéniables, peuvent proposer aux éleveurs le

souhaitant  de  présenter  leurs  chiens  à  l’inscription  au  Livre  des  Origines  Françaises

(LOF). Ces chiens seront alors jugés admissibles ou non par un expert confirmateur de la

Société Centrale Canine.

Le volet sensibilisation et formation se traduit principalement par des formations

collectives dispensées aux acteurs professionnels du territoire sur le chien de protection et

la mise en place de panneaux signalétique en montagne sur les comportements à adopter

en zone pastorale en cas de rencontrer avec un troupeau et avec le Patou. Cela permet

de continuer une de nos missions qui est la sensibilisation des différents usagers de la

montagne au respect du travail pastoral afin de promouvoir les bonnes attitudes à adopter

en présence des troupeaux.

Au sein de ce volet de missions autour de la sensibilisation, les techniciens peuvent

être amenés à effectuer des démonstrations commentées en chien de troupeaux (conduite

ou protection), des interviews pour des radios, télévisions, magazines.

Le volet administratif est principalement en lien avec les organisations territoriales

et de l’état. De fait, lors de l’acquisition d’un premier chien de protection, nous pouvons

accompagner les nouveaux éleveurs dans l’aide au montage des subventions liées au

chien  de  protection  et  à  la  protection  des  troupeaux.  De  fait,  afin  d’œuvrer  pour  un

pastoralisme durable dans les Pyrénées, nous pouvons rediriger les éleveurs demandeurs

vers les personnes ressources sur ces dossiers ainsi qu’aiguiller sur les possibilités de

subvention.  Le volet  administratif  correspond aussi  à la mise à jour de notre base de

données interne, par secteur, sur les chiens suivis afin de remplir notre objectif qui est

d’obtenir des chiens de protection efficace au troupeau et selon les contextes d’utilisation.

Ainsi, nous améliorons d’année en année notre technicité en matière de placement et de

suivi des chiens de protection. A ce jour, la multitude des suivis qui ont été réalisés par les

techniciens permettent de mettre en évidence les éléments qui facilitent la réussite du
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chien ; c’est à dire qu’il soit efficace en protection sans pour autant avoir un comportement

agressif envers l’humain.

Pour  les  départements  des  Pyrénées-Atlantiques,  des  Hautes-Pyrénées,  de  la

Haute-Garonne ainsi  que de l’Ariège,  nous délivrons des attestations nécessaires aux

dossiers de demandes de paiement de ces subventions. Ce sont les techniciens chien de

protection de la Pastorale Pyrénéenne agréés par le Préfet de Massif qui sont en charge

d’attester les chiots et les chiens pour lesquels les éleveurs sollicitent les subventions pour

l’achat, soit « Acquisition », et pour l’« Entretien ».

La décision du Préfet coordinateur du Massif des Pyrénées fixe, en 2021, la liste des

techniciens  chien  de  protection  agréés  pour  le  placement  et  le  suivi  de  chiens  de

protection des troupeaux aux personnes suivantes (voir annexe 4):

 Camille LAROSE,

 Jean Lin FOURGUET PONCY,

 Saskia NIOLLET,

 Illies SAINT CLOMENT,

 Stéphanie BONNET.

Les éleveurs confrontés à la prédation peuvent prétendre à un certain nombre de

mesures pour les aider dans la mise en place des moyens de protection, y compris les

chiens, selon leur zone d’exploitation. Les zones d’éligibilité aux mesures de protection

des troupeaux contre la prédation sont redéfinies chaque année et font l’objet d’un arrêté

préfectoral.  Ces zones évoluent  chaque année en fonction  de l’aire  de  présence des

prédateurs.  L’Opération  de  Protection  de  l’Environnement  Dans  les  Espaces  Ruraux

(OPEDER) précise la façon dont sont désignées les zones de prédation et les aides qui y

sont associées (cf . annexe 5). La liste des communes éligibles en 2021 (cf. annexe 6) est

disponible   ainsi  que  les  plafonds  de  dépenses annuels  pour  l’achat,  l’entretien  et  la

stérilisation des chiens (notice 7.6.1.en annexe 7). Historiquement le massif pyrénéen était

principalement  concerné  par  un  zonage  relatif  à  l’ours.  Cependant,  depuis  quelques

années le zonage relatif au loup ne cesse de s’agrandir.

Rappelons ici,  que sur le massif  pyrénéen,  les éleveurs peuvent faire appel  à la

Pastorale  Pyrénéenne sans passer  par  le  montage de dossier  de subvention de type

7.6.1. et sans avancer des frais pour bénéficier d’un accompagnement technique pour la

mise en place et/ou l’éducation des chiens de protection des troupeaux. En effet, sur les 6

départements pyrénéens, cet accompagnement est gratuit, car financé par le Ministère de
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l’Environnement.  Cette  spécificité  pyrénéenne  est  un  réel  atout  pour  les  éleveurs  du

massif  qui,  quelle  que soit  leur  situation, peuvent  bénéficier  sur  simple demande d’un

accompagnement  par  les  techniciens  du  pôle  chien  de  protection,  ainsi  qu’un

accompagnement éventuel aussi en estive avec l’intervention du réseau bergers d’appui.

I.4. Formation continue du pôle chien de protection

En 2021, l’équipe chien de protection a pu se former sur la gestion de conflits et la

communication non violente auprès du GRETA, sur le chien de conduite et le chien de

protection auprès de 2 intervenants, Bruno Thirion et Gérard Lalande, à la sécurité en

montagne avec Frédéric Talieu. Les détails sont présentés en annexe 8.

Les techniciens de la Pastorale Pyrénéenne sont régulièrement amenés à utiliser

leur chien de conduite :  sur le terrain  principalement pour tester  le comportement des

chiens de protection, encadrer une première sortie du chien et des brebis de la bergerie

ou encore lors de sorties en montagne ; plus occasionnellement lors de démonstrations en

public.  Les  formations  « chien  de  conduite »  restent  de  ce  fait  une  priorité  pour  la

Pastorale  Pyrénéenne  afin  que  chaque  technicien  possède  un  chien  de  conduite  de

qualité, parfaitement dressé.

Les  techniciens  chien  de  protection  ont  pu  également  participer  aux  formations

« chien  de protection »  organisée par  la  Pastorale  Pyrénéenne et  animée par  Gérard

Lalande, afin d’affiner leur spécialité et avoir de nouveaux éclairages sur leurs pratiques.
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II. Bilan du Pôle Chien de Protection

II.1. Bilan du nombre de chiens de protection suivis en 2021

Cette année, l’équipe du Pôle Chien de Protection de La Pastorale Pyrénéenne a

suivi 806 chiens de protection et 455 éleveur.se.s/exploitant.e.s. Même si cette donnée

cache des disparités, elle est en augmentation depuis 2018 et cette augmentation est

encore plus forte entre l’année 2020 et 2021. Le nombre de chiens de protection suivis ne

cesse d’augmenter de façon significative passant de 186 chiens en 2007 à 806 cette

année (Fig.2). Malgré des aléas annuels, une augmentation moyenne de 39 chiens par an

supplémentaire est observée, soit aux alentours de 10 %.

Cette dynamique se retrouve à l’échelle de chaque département du massif pyrénéen

(Fig.  3).  On  observe  une  forte  augmentation  depuis  2018  sur  les  départements  des

Pyrénées-Atlantiques  et  des  Hautes-Pyrénées.  Pour  le  département  des  Pyrénées-

Atlantiques, le nombre de chiens suivis semble se stabiliser (voir les bilans secteurs). La

dynamique de forte augmentation sur les Hautes-Pyrénées continue de se confirmer cette

année, passant de 116 chiens l’année dernière à 145 chiens suivis en 2021 (voir les bilans

secteurs). On remarque une augmentation plus douce sur les départements de la Haute-

Garonne,  des  Pyrénées-Orientales  ainsi  que  de  l’Ariège  (Fig.  3).  Le  département  de
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Fig. 2     : Dynamique du nombre de chiens de protection suivis par le PCP depuis 2007   

chaque année.



l’Aude étant passé en cercle 3 du zonage de prédation loup cette année, la répercussion

sur le nombre de chiens suivis par la technicienne de ce secteur est visible : 106 chiens de

protection  suivis  en  2020  et  127  cette  année,  marquant  une  forte  augmentation

comparativement aux dernières années. Le nombre reste stable dans le département des

Pyrénées-Atlantiques comparativement à 2020. Dans les Pyrénées-Orientales, ce nombre

oscille depuis 2016 entre 87 et un peu moins d’une centaine de chiens de protection suivis

(Fig. 3).

II.2. Bilan du nombre d’exploitant.e.s accompagné.e.s

La répartition des chiens suivis est réalisée à partir du département où est basé le

siège d’exploitation de l’éleveur auquel il appartient. Certains possèdent plusieurs chiens

et  en  moyenne  chaque  éleveur  possède  1,77  chiens  de  protection  (Table  2).

Majoritairement,  les  éleveurs  possèdent  entre  1  et  2  chiens.  Le  plus  grand  nombre

possède un seul chien de protection.

41

Fig. 3     : Dynamique départementale du nombre de chiens de protection suivis par les   

technicien.ne.s du pôle chien de protection depuis 2009 par an.



Table 2     : Compte-rendu de la moyenne du nombre de chiens de protection par exploitant.e suivi par  

le PCP de La Pastorale Pyrénéenne depuis 2018.

Année 2018 2019 2020 2021

Moyenne du nombre de chiens de protection par exploitant.e 1,63 1,74 1,78 1,77

Le nombre d’exploitant.e.s  suivi.e.s  augmente ces 4 dernières années  de façon

significative, et ce d’autant plus fortement encore cette année 2021 (Fig. 4). En 2018, 369

éleveurs étaient accompagnés dans la mise en place et l’utilisation de leurs chiens de

protection par les technicien.ne.s  de la Pastorale Pyrénéenne. Ils sont 455 en 2021.
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Fig. 4     : Dynamique du nombre d’exploitant.e.s suivi.e.s par les technicien.ne.s   

chien de protection depuis 2010.



Ainsi,  les  806 chiens  suivis  en  2021  par  les  technicien.ne.s  chien  de  protection  sont

répartis de façon comparable aux années précédentes entre les différents départements

(Fig.  5).  Le  département  des  Pyrénées-Atlantiques reste  le  département  avec le  plus

d’exploitant.e.s suivi.e.s (n=110, soit 25%). Il est suivi des Hautes-Pyrénées (18%) et de

l’Ariège (15%), de l’Aude (15%), des Pyrénées-Orientales (13%) et de la Haute-Garonne

(9%).

La répartition du nombre d’exploitant.e.s  accompagnés par  secteur  géographique

reste  relativement  similaire  chaque  année  (Fig.  5).  Le  département  des  Pyrénées-

Atlantiques  montre  une  dynamique  qui  aurait  tendance  à  se  stabiliser  depuis  l’année

dernière, que ce soit en nombre de chiens et en nombre d’éleveurs suivis (Fig. 3, 6). Pour

le département des Hautes-Pyrénées, une augmentation constante est observée depuis

2010 avec une forte augmentation depuis 2018 (Fig. 3 passant de 84 chiens à 145 et Fig.

6 de 52 à 86 éleveurs accompagnés). De façon parallèle au nombre de chiens suivis, on

observe  une  augmentation  constante  sur  les  départements  de  la  Haute-Garonne,  de

l’Aude et des Pyrénées-Orientales (Fig. 6).
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Fig. 5 : Répartition des exploitant.e.s suivi.e.s par les technicien.ne.s chiens de protection en 2021 

selon leur département (A), et en 2020 (B).

A

B



Les techniciens s’occupent également des éleveurs qui sont situés en dehors des

départements pyrénéens, lorsque ces derniers transhument sur des estives pyrénéennes

concernées par la prédation (Fig.  3,  6 catégorie  « Autres départements »).  Les autres

départements sur lesquels des chiens de protection sont suivis par l’équipe du PCP est en

légère augmentation par rapport à l’année dernière avec 21 chiens suivis (Fig. 6) mais

reste  relativement  stable  chaque  année.  Ces  départements  sont  proches  du  massif

pyrénéen et concernent des exploitant.e.s dont les troupeaux transhument vers les estives

pyrénéennes (Fig. 16). On dénombre 8 départements extérieurs à ceux du massif (Fig. 16)

sur lesquels 21 exploitations et 36 chiens de protection sont suivis (Fig. 3, 6).

II.3. Zoom sur le placement et le suivi des chiots

Le  nombre  de  chiots  suivis  par  an  est  un  bon  indicateur  de  la  dynamique

d’équipement en chien de protection sur le massif. On observe, sur une période de 25

ans, une évolution de ce nombre de chiot subissant des creux et des pics. Il est donc

difficile  de savoir  d’une année sur  l’autre  quelle  sera l’ampleur  de la  demande.  Cette

demande  était  stable  de  2015  à  2019,  malgré  une  forte  baisse  en  2018.  La  nette
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Fig. 6     : Dynamique départementale du nombre d’éleveurs possédant des chiens de protection suivis  

par les technicien.ne.s du pôle chien de protection depuis 2010 par an.



augmentation de 2019 et 2020 a perdurer au-delà des prévisions en 2021. L’augmentation

annuelle linéaire du nombre de chiots, nous projetait sur une intégration de 84 chiots dans

le suivi cette année avec une augmentation de 3,28 chiots par an. La demande en 2021

est au-dessus de cette prévision avec  un nombre de chiots intégrés dans le suivi à

son maximum depuis 1996 avec 115 chiots (Fig. 7). Même si les différences annuelles

sont  plus  ou moins  importantes,  le nombre de chiots  intégrés  au suivi  chaque année

augmente significativement, d’environ 17 % par an.

Parmi ces 115 chiots intégrés dans le suivi (Fig. 7) des technicien.ne .s chien de

protection,  80 (contre  65  l’an  passé)  ont  été  placés  dans  leurs  exploitations  afin

d’accompagner les propriétaires éleveurs à leur mise en place et leur bonne intégration

dans le  troupeau.  Les 35 chiots  supplémentaires  sont  des chiots  que nous qualifions

« d’auto-placés », indiquant que le technicien n’était pas présent lors de la mise en place
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Fig. 7     : Dynamique annuelle depuis 1996 du nombre de chiots intégrés dans le suivi de la   

Pastorale Pyrénéenne chaque année. La ligne pointillée représente l’augmentation linéaire de 3,28 

chiots par an.



du chiot dans la bergerie.  Nous rappelons qu’un placement réussi conditionne l’efficacité

du chien au troupeau. 

II.4. Zoom sur les portées suivies

Cette demande est rencontrée par l’offre des chiots sur le massif. De fait, un nombre

important de portées a été suivis entre les deux hivers 2020 – 2021 et 2021 – 2022,

permettant la sélection de chiots de qualité ainsi qu’une sélection spécifique et différenciée

selon les contextes des demandes des éleveurs souhaitant acquérir un chiot Montagne

des Pyrénées. De fait, pour  l’hiver 2020-2021 ce sont 28 portées qui ont été suivies,

sélectionnées et  placées  par  l’équipe  de la  Pastorale  Pyrénéenne à  la  demande des

éleveurs-naisseurs et en partenariat avec eux. Ce chiffre se maintient pour l’hiver 2021-

2022, avec au 1er février 2022, 28 portées également.
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II.5. Placement des chiots hors zone massif pyrénéen

Bien que la Pastorale Pyrénéenne n’ait pas pour vocation d’intervenir en dehors du

massif,  les éleveurs du reste de la  France et  des pays limitrophes (Suisse,  Belgique,

Allemagne) font appel aux techniciens chiens de protection pour demander des conseils

en matière de chien de protection et pour obtenir des chiots de qualité. Alors que la filière

nationale chien de protection des troupeaux, animée par l’Institut de l’Élevage (Idele) est

en  train  de  voir  le  jour,  la  Pastorale  Pyrénéenne  tente  au  maximum de renvoyer  les
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Fig. 8 : Origine départementale des chiots placés hors zone pyrénéenne (soit hors département 

pyrénéen) en 2021. Les départements d’origine des chiens de protection sont en jaune claire et les 

flèches représentent le trajet de leur département pyrénéen d’origine jusqu’au département de leur 

exploitation dont les éleveurs propriétaires ont fait la demande auprès de la Pastorale Pyrénéenne.



demandes nationales vers le réseau national animé par l’Idèle. Cependant, à ce jour, ce

sont plus de 299 chiens issus de la Pastorale Pyrénéenne qui ont rejoint des élevages de

brebis dans près de 50 départements de l’hexagone, mais aussi dans l’union européenne

et territoires d’outre mer.  Cette année, ce sont 18 chiots qui ont été envoyés sur le

territoire national (Fig. 8). Un chiot et un chien adulte ont aussi été envoyés cette

année en Suisse.

II.6. Zoom sur les jeunes chiens et les techniques d’accompagnement

Nous distinguons 3 types de suivi  (selon les besoins de l’éleveur,  en fonction du

moment de la demande et par rapport à l’âge du chien) au sujet de nos interventions et de

notre accompagnement : « placé suivi », « auto placé suivi » et « suivi adulte ». Le fait de

travailler avec des chiots (et donc plus tard des chiens adultes)  « placés suivis » nous

permet de connaître les origines pastorale et génétique du chien, en particulier lors des

accouplements  raisonnés,  d’avoir  effectué  un  diagnostique  préalable  chez  l’éleveur

acquéreur et de superviser la mise en place du chiot. Ces critères nous permettent de

conditionner au mieux la qualité du futur chien de protection une fois adulte. Les chiens

(ou chiots) de la catégorie  « auto placé suivi »,  entrent, eux, dans le suivi  après leur

acquisition et leur mise en place. Ceci peut être fait très tôt dans la vie du chiot, comme à

2 mois par exemple pour certains chiots qui n’auraient pas transité entre les éleveurs via

un  technicien  chien  de  protection,  ou  plus  tardivement  lors  de  la  rencontre  d’étapes

importantes dans la vie du chien. Cela peut être le cas, par exemple, des chiots d’une

autre race de chien de protection, que les techniciens peuvent suivre dès leur mise en

place sur l’exploitation. De fait, la connaissance de la Pastorale Pyrénéenne s’appuyant

sur 25 ans de suivi de la race Montagne des Pyrénées, nous connaissons les lignées et

nous pouvons effectuer une sélection engageante, afin de sélectionner et d’amener les

chiots de l’éleveur-naisseur à l’éleveur-acquéreur. Enfin, certains chiens entrent dans le

suivi à l’âge adulte (catégorie « suivi adulte »).

Le  suivi  des  chiens  de  protection  sur  les  exploitations  est  adapté  selon  les

spécificités  propres  à  chacune  d’elle.  De  fait,  la  tranche  d’âge  du  chien,  la  date  de

placement ou d’entrée dans le suivi, l’expérience de l’éleveur, la nature de la prédation

sont autant de paramètres qui seront pris en compte par les technicien.ne.s afin d’adapter

au  plus  proche  des  besoins  de  l’éleveur  leurs  conseils  et  interventions.  C’est  aussi

pourquoi la Pastorale Pyrénéenne a besoin de connaître la provenance de chaque chien
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ainsi que son passif pour adapter au mieux les conseils et le suivi des chiens de protection

des troupeaux.

Sur la Fig. 9, nous observons la répartition des types de suivi en fonction de l’âge

des  chiens  de  protection.  Sur  tous  les  chiens  inscrits  au  sein  de  notre  suivi,  nous

observons une forte proportion de chiens « placés suivis » qui se répercute dans toutes

les catégories d’âge comme étant la catégorie la plus représentée (Fig. 9).  Au total, ce

sont 468 chiens de protection (soit 58 % des chiens) qui ont été placés chiot chez

les éleveurs propriétaires et qui continuent d’être accompagnés tout au long de leur

vie par les équipes de la Pastorale Pyrénéenne.

De  fait,  chez  les  jeunes  chiens  de  moins  de  3  ans,  le  nombre  d’auto  placés

augmente par rapport à sa proportion chez les chiots (Fig. 10). Les éleveurs s’étant placés

eux-mêmes les chiots font parfois appel aux techniciens au-delà des 6 mois du chien,

période  critique  pour  une  bonne  efficacité  du  chien  adulte  à  la  protection.  Certaines

problématiques, tel que le jeu, apparaissent à ces âges chez le chien. Il est indispensable

de pouvoir corriger ces comportements inadaptés à la protection de façon rapide et tôt

dans la vie du chien. C’est pourquoi il est plus confortable pour l’éleveur ainsi que pour le

technicien de travailler ensemble dès la mise en place du chiot  afin de rater le moins

d’étapes possibles qui pourraient engendrer une efficacité diminuée plus tard. Le suivi

adulte correspond aussi à ce type de suivi qui augmente plus l’âge du chien est important.

Au sein de ces chiens suivis, et au sein même de ces catégories de suivi, celui-ci

peut-être plus ou moins actif selon l’expérience de l’éleveur et ses besoins. De fait, les

chiots et les jeunes chiens demandent un suivi plus régulier et assidu que les chiens plus

âgés. Au-delà de 3 ans, nous considérons que le chien adulte aura acquis la majeure

partie de ses capacités et de son éducation. Sur les 806 chiens suivis, 547 sont suivis

activement par les techniciens (Fig. 10). Certains éleveurs, avec une grande expérience

en matière de chien de protection, continuent de travailler en partenariat avec le technicien

de secteur afin d’améliorer les pratiques et la sélection des chiots à l’échelle du massif.

Ceci est bénéfique pour la Pastorale Pyrénéenne et le réseau d’éleveurs pyrénéens.
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Fig. 9     : Répartition du nombre de chiens inscrits dans la base de données selon leur âge et leur  

type de suivi. Les chiffres représentent le nombre de chiens total de chaque catégorie.
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Fig. 10     : Répartition du nombre de chiens de protection sur les départements du massif pyrénéens   

selon leur type de suivi. Les chiffres représentent le nombre de chiens total de chaque catégorie.



II.7. Bilan des chiens suivis selon leur zone d’exploitation

Les  zones  massif  nationales  sont  détaillées  chaque  année

(https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-perimetres-de-massifs/), permettant de classer les

exploitations selon si elles sont en zone de montagne (Fig. 11).

Sur chaque département, la majorité des chiens de protection suivis sont sur des

exploitations  qui se trouvent en zone massif (Fig. 11), et ce pour chaque département. De

fait, ce zonage massif, soit les communes se trouvant en zone de montagne, reflète aussi

les  zones  de présence  des prédateurs  sauvages,  et  donc  du  besoin  de  protéger  les

troupeaux.

Donc au sein de cette zone de montagne, les communes (Fig. 12) sont réparties

selon les zones de prédation évaluées chaque année par  des cercles (zonage ours :

cf.annexe 6)

Le  zonage  loup  est  disponible  par  département  et  attribués  par  les  arrêtés

préfectoraux  :
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Fig. 11     : Répartition du nombre de chiens de protection sur les départements du massif pyrénéens  

selon  la  zone  massif  (en  vert).  Les  chiffres  représentent  le  nombre  de  chiens  total  de  chaque

catégorie.



- Pyrénées-Atlantiques : 

https://www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr/content/download/36385/232967/file/recueil-64-

2021-003-recueil-des-actes-administratifs.pdf,

- Hautes-Pyrénées :

http://www.hautes-pyrenees.gouv.fr/IMG/pdf/recueil-65-2021-017-recueil-des-actes-

administratifs.pdf

- Ariège :

https://www.terres-ariege.fr/protection-des-troupeaux-contre-la-predation-des-loups

- Aude :

https://www.google.fr/url?

sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjo89jtlqf2AhUFrxoKHbhQCR4Q

FnoECAYQAQ&url=http%3A%2F%2Fwww.aude.gouv.fr%2FIMG%2Fpdf

%2Fraa_special_no_13_mai_2020_version-

2.pdf&usg=AOvVaw0dq6pQUz_g1CTOlF6LOksz

- Pyrénées-Orientales

https://po.chambre-agriculture.fr/actualites/detail-de-lactualite/actualites/dispositifs-de-

protection-des-troupeaux-contre-la-predation-dans-les-po-nouveaux-zonages-2021

Ces  zonages  entraînent  des  différences  dans  les  subventions  pouvant  être

mobilisées, que ce soit pour l’acquisition, l’entretien d’un chien de protection ou encore

pour  le  gardiennage.  Les techniciens de la  Pastorale  Pyrénéenne,  s’appuient  sur  ces

zonages afin de prioriser leurs actions sur les zones les plus à risque et sur lesquelles il

est nécessaire d’apporter un appui technique rapidement.
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L’arrivée du zonage cercle 3 loup sur le massif pyrénéen entraîne un fort dynamisme

en terme d’équipement  en  chien  de protection  des troupeaux (Fig.  13).  Au total,  171

chiens  de protection sont  sur  des  exploitations  dont  la  commune se  trouve en

cercle  3,  représentant  21 %  des  chiens  inscrits  dans  le  suivi de  la  Pastorale

Pyrénéenne.  Cinquante  huit  d’entre  eux  sont  des  chiens  de  moins  de  3  ans.  Ce

phénomène est très marqué sur le département des Hautes-Pyrénées et de l’Aude. Le

nombre important de chiots au sein de ce cercle (Fig. 13), montre la dynamique spécifique

de ces départements  où les éleveurs anticipent  pour  faire  face au retour  du loup.  Le

département des  Hautes-Pyrénées représente à lui seul 90 chiens de protection en

cercle 3, soit plus de la moitié des chiens en cercle 3, dont 38 chiens de moins de 3

ans. En 2021, la Haute-Garonne est le seul département du massif n’ayant pas encore de

zonage de prédation loup. Les chiens suivis en cercle dans ces départements se trouvent

donc tous soit en cercle 1 soit en cercle 2.  Le cercle 1 reste le cercle avec le plus de

chiens de protection suivis avec 191 chiens, puisque ce cercle représente la plus forte

pression de prédation. Malgré tout, ceci ne se répercute pas cette année sur les chiots qui

sont 33 a être sur une zone de cercle 3 tandis qu’ils sont moitié moins, 14, sur le cercle 1

(Fig. 13).
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Fig. 12     : Localisation des communes des départements pyrénéens dont les exploitations possèdent   

des chiens de protection et sont accompagnées par l’équipe chien de protection de la Pastorale 

Pyrénéenne. 



II.8. Suivi en estive des chiens de protection des troupeaux
Les résultats présentés ici correspondent aux chiens suivis et utilisés en estives et

au nombre d’estives équipées en chien de protection des troupeaux. Ces données ne

correspondent donc pas à l’ensemble des estives équipées dans les Pyrénées françaises.

En parallèle de la dynamique du nombre de chiens suivis, le nombre de chiens de

protection en estive augmente depuis 6 ans de façon continue passant de 258 chiens de

protection suivis en estive en 2015 à  353 en 2021 (Fig. 14). L’augmentation du nombre

d’estives équipées de chiens de protection est donc cohérente par rapport à la dynamique

d’équipement en moyen de protection sur l’ensemble du massif (Fig. 14), passant de 118

équipées en 2019 à 146 cette année 2021.

De façon générale, on observe une augmentation du nombre de chiens en estive et

du  nombre  d’estives  équipées  dans  chaque  département  par  rapport  à  l’année

précédente.  Les  Pyrénées-Atlantiques  restent  le  département  avec  le  plus  grand

nombre d’estives équipées (Fig. 15, n=69 en 2021 ainsi qu’en 2020 et n=58 en 2019) et

le plus grand nombre de chiens en estive (Fig. 15, n=152 en 2021 et en 2020 et n=126 en

2019).
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Fig. 13 : Nombre de chiens suivis par département et selon la zone d’exploitation (zone cercle, 

massif)



Fig.  14  :  Dynamique  annuel  des  chiens  de  protection  suivis  par  le  PCP dont  les  chiens  qui

transhument en estive et le nombre d’estives équipées de CPT depuis 1998.

Dans les Pyrénées-Orientales on passe de 11 estives équipées en 2019 à 12 en

2020  et  13  en  2021,  et  de  30  à  35  chiens  en  estive ;  en  Haute-Garonne,  de  façon

équivalente à 2020, 10 estives, contre 7 en 2019, sont équipées en  chiens de protection  ;

dans  les  Hautes-Pyrénées,  la  dynamique  est  d’autant  plus  marquée  avec  30  estives

équipées en 2019 pour 37 en 2020 et 40 en 2021, passant de 67, à 83, puis à 91 chiens

de protection en estive. Dans l’Aude, le nombre d’estives équipées reste stable avec 3

estives équipées de chiens de protection (Fig. 14), de façon proportionnée à la tradition

pastorale de ce département. En Ariège, le nombre d’estives équipées reste stable par

rapport à l’année dernière (Fig. 14, n=14) ainsi que le nombre de chiens en estive (n=46).

Cette augmentation du nombre d’estives équipées avec un nombre de chiens en

estive qui suit une dynamique similaire se retrouve dans le nombre moyen de chiens par

estive (Fig. 15). Avec 353 chiens transhumants sur 146 estives, le taux d’équipement

moyen  sur  l’ensemble  du  massif  est  de  2,45  chiens  par  estive,  soit  une  légère

augmentation par rapport à la moyenne de 2020 de 2,17. Dans certains départements,

comme la  Haute-Garonne,  les  Pyrénées-Atlantiques ou  les  Pyrénées-Orientales,  cette

moyenne de chiens par estive reste relativement similaire à l’année précédente (Fig. 15,

Fig. 12 du bilan 2020). Pour l’Aude, et l’Ariège, ce chiffre est en diminution par rapport à

2020 avec respectivement 2 chiens par estive en 2021 contre 2,5 l’année dernière, et 3,3

en 2021 contre 3,54 en 2020. Pour le département des Hautes-Pyrénées, ce chiffre est en

augmentation avec 2,3 cette année contre 2,18 l’année précédente.
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Fig. 15 : Répartition départementale du nombre de chiens de protection suivis par le PCP sur les 

estives pyrénéennes ainsi que le nombre d’estives par département équipées de CPT suivis pour 

l’année 2021.
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Fig. 16 : Moyenne du nombre de chiens de protection par estive par département pyrénéen pour 

l’année 2020.



II.9. Zoom sur l’origine des chiens de protection transhumants

Il est intéressant de noter les origines départementales des chiens de protection. En

effet, si  certains départements ont tendance à avoir des chiens en estives venant des

exploitations  situées  à  l’intérieur  même  de  ces  collectivités,  ou  provenant  des

départements  du  massif,  d’autres  ont  une  population  d’origine  plus  hétéroclite.  On

remarque que 3 départements sont concernés par des chiens de protection transhumants

57

Fig. 17 : Origine départementale des chiens transhumants dont les exploitations se situent hors des 

départements du massif pyrénéen. Les départements d’origine des chiens de protection sont en 

violet. Les flèches représentent les mouvements de transhumance des départements d’origine vers 

le département estival (rouge pour les Pyrénées-Atlantiques, bleu pour les Hautes-Pyrénées, 

orange pour l’Ariège).



de  départements  hors  Pyrénées  (Fig.  17) :  Pyrénées-Atlantiques,  Hautes-Pyrénées,

Ariège.

III. Bilan secteur des technicien.ne.s chien de protection

Chaque  technicien.ne  chien  de  protection  voit  sur  son  secteur  la  dynamique  de

placement de chien de protection évoluer, se transformer en fonction, entre autres, de

l’évolution  du  zonage  des  cercles  de prédation,  l’historique du secteur  vis-à-vis  de  la

protection des troupeaux, la pression de prédation. L’équipe de technicien.ne.s chien de

protection possède une visibilité globale des chiens de protection sur le massif, par une

connaissance précise de chaque secteur. Cela permet une continuité des actions et de

communication au sein de l’équipe comme avec les éleveurs.ses. L’agrandissement de

l’équipe  de  techniciens  explique  en  partie  l’augmentation  de  ces  chiffres :  les

techniciens connaissent mieux les secteurs et peuvent mieux répondre aux demandes.
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Fig. 18: Estives équipées, visitées et nombre de visites en montagne sur chaque secteur des 

technicien.ne.s chien de protection de la Pastorale Pyrénéenne.



III.1. Les Pyrénées-Atlantiques

Le bilan de ce département repose sur 209 chiens pour 110 éleveurs (Fig. 3, 5, 6)

dont  115 chiens sont suivis activement.. Ce sont 136 chiens qui se trouvent sur une

exploitation en cercles :

- 57 en cercle 1,

- 73 en  cercle 2,

- 6 en cercle 3.
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Plusieurs  réunions  et  formations  ont  été  effectuées  auprès  des  éleveurs  et  de

professionnels, comme auprès des étudiants du CFPPA BVT des Pyrénées-Atlantiques

(voir paragraphe Communication du bilan d’activité).

Ce département est historiquement celui ayant la plus grande population de chiens

de protection. De fait, les chiens (chiots ou adultes) des catégories « Auto placé / Suivi »

et « Suivi Adulte » sont en plus grand nombre que sur les autres départements (Fig. 9).

Le nombre de placements augmente cette année avec  16 chiots placés en 2021

contre 10 en 2020. Ce sont 21 chiens de protection, tout âge confondu, dont le suivi a

débuté en 2021 et  166 visites de suivis  qui ont été effectuées par le technicien sur le

secteur.

Les éleveurs des Pyrénées-Atlantiques, du fait de leur longue histoire pastorale et

avec les chiens de protection, sont les personnes fournissant un grand nombre de chiots à

l’échelle  du  massif.  Parmi  eux,  certains  se  sont  tournés  vers  le  technicien  chien  de

protection pour suivre leur portée et placer les chiots. Ce sont donc 11 portées de chien

de protection Montagne des Pyrénées qui ont été suivies pour l’hiver 2020-2021 et 6

déjà à ce jour pour l’hiver 2021-2022.

Du fait de ce fort équipement historique en chien de protection, le suivi en estive est

crucial pour le technicien de secteur. Il a effectué 79 visites en estives sur 40 estives

différentes (Fig. 18). En 2020, il avait pu visité 34 estives. Il y a  152 chiens suivis qui

estivent sur ce département dont  84 sont suivis activement. Certaines estives peuvent

être visitées plusieurs fois en particulier celles qui accueillent des jeunes chiens ou celles

qui  ont  un  besoin  particulier  pour  leurs  chiens adultes.  Certaines visites  d’estives  ont

permis, en partenariat avec l’équipe des bergers d’appui, la mise en place de panneaux

signalétiques.  Enfin,  malgré  la  forte  fréquentation  touristique  en  montagne,  nous  ne

constatons pas davantage de problèmes liés au comportement des chiens de protection

envers les utilisateurs de cet environnement.

En moyenne, sur ce département,  les éleveurs possèdent  1,9 chiens et ceux en

cercles possèdent 2,1 chiens en moyenne. Ce sont 70 chiens suivis qui ont moins de 3

ans.

Les aides à l’entretien via la 7.6.A. augmentent encore en 2021 : pour les dossiers

de subvention 2019, 47 attestations ont été délivrées ; pour les dossiers de subvention

2020, 58 attestations avaient été délivrées pour 119 chiens de protection ; en 2021, ce

sont 66 éleveurs pour lesquels une attestation a été délivrée, correspondant à 141 chiens

de protection.
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Une dynamique commence à s’implanter  sur  le  pays basque de façon soutenue

entraînant des temps de trajets longs, et permettant de ne faire qu’une ou deux visites par

jour lorsque le technicien va au pays basque. Sur cette zone, 3 portées ont été suivies et

ont fourni un grand nombre de chiots disséminés sur l’ensemble du massif. Si le cercle 3

venait  a  s’étendre sur  cette  zone,  le travail  du technicien deviendrait  de plus en plus

complexe dans la priorisation des interventions.

III.2. Les Hautes-Pyrénées

Ce département voit le nombre de chiens suivis augmenter d’année en année, avec

en 2021,  145 chiens de protection suivis pour 86 éleveurs (Fig. 3, 5, 6), dont  115
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suivis activement.  Toutes ces exploitations se situent en cercle  zonage de prédation

puisqu’en  2020  l’ensemble  du  département  est  passé  en  cercle  3  loup,  facilitant

l’équipement en chien de protection. Ce sont 145 chiens suivis dont l’exploitation se trouve

en cercle de prédation :

- 26 en cercle 1,

- 29 en cercle 2,

- et 90 en cercle 3 !.

Les  demandes  et  les  placements  sont  donc  en  nette  augmentation.  De  fait,  la

proportion de chiots « placés suivis » est très importante, et représente plus de la moitié

de  la  demande de  chiot  sur  le  massif.  Ce  sont 19  chiots  qui ont  été  placés  par  le

technicien  cette  année  2021.  Certains  chiots  n’ont  pas  été  directement  placés  par  le

technicien  mais  ont  fait  l’objet  d’un  diagnostic  préalable  auprès  des  éleveurs  par  le

technicien (par exemple pour des chiots d’une autre race de chien de protection) ainsi que

d’un suivi actif. Ils sont au nombre de  7 chiots, sélectionnés par les éleveurs suite au

diagnostic préalable du technicien et/ou des conseils donnés par celui-ci moins d’un mois

après l’auto placement par l’éleveur. Du fait de l’absence d’un suivi technique pendant 6

mois sur le secteur de la Haute-Garonne et de l’Ariège Ouest, le technicien des Hautes-

Pyrénées a aussi effectué le placement de 2 chiots sur le département de l’Ariège et d’un

chiot sur le département de la Haute-Garonne. Par ailleurs, en accord avec les éleveurs

et le technicien du département des Pyrénées-Atlantiques 3 chiots ont aussi été placés

dans ce département. Ils sont suivis par le technicien de secteur et comptabilisés dans ce

département également.  Au total, 32 placements ont donc été effectués. Et ce sont 4

chiens qui ont été placés à l’âge adulte sur des exploitations du secteur.  Quarante six

chiens,  tout âge confondu, ont vu  débuter leur suivi en 2021 et le technicien a effectué

242 visites de suivis en exploitation. Aussi, ce sont 6 portées qui ont été suivies sur

l’hiver 2020-2021 et 13 déjà à ce jour pour l’hiver 2021-2022.

Aussi, nous comptons 22 estives visitées en 2021 sur 62 sorties en estive (Fig.

18)  sur  40  estives  équipées  avec  152  chiens  en  estive  dont  84  sont  des  chiens  de

protection suivis activement.

En moyenne, les éleveurs du département possèdent 1,69 chiens et pour ceux se

trouvant en cercles 1 ou 2 ce chiffre s’élève à 1,83 chiens.

Le nombre de chiens de moins de 3 ans passe de 36 en 2020 à 63 en 2021,

montrant la forte dynamique de ce département,  principalement visible en cercle 3 de

zonage prédation loup :
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- 16 en C1 (10 en 2020),

- 9 en C2 (5 en 2020),

- 38 en C3 (21 en 2020).

Dans le cadre de nos missions, ce sont 112 chiens qui ont été attestés en 2020 et

135 en 2021 pour 68 éleveurs.

Deux  ont  été  dispensées  par  le  technicien  de  secteur  (voir  paragraphe

Communication) entre autres, au CFPPA BVT de Lannemezan.

III.3. La Haute-Garonne

La dynamique est relancée sur ce département avec 67 chiens de protection suivis

pour 41 exploitant.e.s dont 43 chiens sont suivis activement. Sur ces 67 chiens suivis,
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28 chiens ont  moins de 3  ans.  En effet,  le  département  compte peu d’exploitations

ovines comparativement aux autres départements du massif. Ce département reste le seul

du massif à ne pas être concerné par le zonage de prédation loup. Ce sont donc 36 chiens

dont l’exploitation se trouve soit en cercle 1 soit en cercle 2 du zonage de prédation ours :

- 22 chiens en cercle 1,

- 14 en cercle 2.

Les demandes et les placements sur ce département restent relativement stables

avec 3 chiots placés et un placement de chien adulte en 2021. En moyenne, cette année,

les  éleveurs  de  ce  département  équipés  de  chiens  de  protection  en  possèdent  en

moyenne 1,63 et lorsqu’ils se trouvent en cercle ce chiffre s’élève à 1,71.

Sur  ce  département,  en  2021,  ce  sont  23  chiens  en  estive  dont  15  suivis

activement  et  ce  sur  9  estives  équipées  en  2021 (Fig.  18).  En  2018,  10  chiens

transhumaient  sur  ce  département.  Il  est  donc  à  noter  une  dynamique  concernant  le

nombre  d’estives  équipées.  Une  estive  supplémentaire  a  transhumé  des  chiens  de

protection pour la première année en 2021.

Pour les  dossiers de subvention 2020, ce sont 29 éleveurs qui se sont vu délivrer

l’attestation pour le forfait  entretien, correspondant à  50 chiens.  Pour les dossiers de

subvention 2021, le nombre d’éleveurs ayant reçu une attestation entretien pour leurs

chiens de protection est toujours de 29 éleveurs pour 51 chiens.

Une des spécificités du département repose sur son étendue Nord-Sud.
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III.4. L’Ariège

Le  département  comptabilise  123  chiens  de  protection  suivis  pour  68

exploitant.e.s (Fig. 3, 5, 6) et  68 chiens suivis activement.  Ce sont 71 chiens suivis

dont l’exploitation se trouve en cercles de zonage prédation :

- avec 44 chiens en cercle 1,

- 27 en cercle 2,

- et 22 en cercle 3, sachant que la superficie du cercle 3 loup en Ariège reste très faible.

En  moyenne,  les  éleveurs  ariégeois  accompagnés  par  les  techniciens  de  la

Pastorale  Pyrénéenne possèdent  1,8  chiens de protection  et  lorsqu’ils  se  trouvent  en

cercle ce chiffre s’élève à 1,9 chiens. Ce sont  39 chiens de protection suivis qui ont
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moins de 3 ans. La moyenne du nombre de chiens suivis en estive de ce département

est la plus haute à l’échelle du massif (Fig. 15) avec 3,3 chiens en moyenne par estives

équipées.  Ce  sont  46  chiens suivis  qui  transhument en  estive  dont  20  sont  suivis

activement  sur  14  estives  équipées.  Ce  chiffre  s’explique  par  la  forte  pression  de

prédation dans le Couserans principalement et l’importance d’adapter la taille de la meute

à celle-ci. En Haute-Ariège, certains groupements pastoraux ont fait transhumer leur chien

pour la première fois cette année.

En  fin  de  saison  estivale  2020,  certains  groupements  avaient  pour  objectif  de

s’équiper en chien de protection afin de pouvoir les monter en estive en 2021. Plusieurs

estives  se  sont  équipées  donc  dès  l’hiver  dernier  et  ont  pu  monter  leurs  chiens  de

protection et pour certaines renforcer encore la protection par la mise en place la même

année de parcs de nuit électrifiés. De plus, plusieurs placements de chiens adultes ont été

effectués en fin d’année dans le but d’habituer les brebis au plus vite et avoir des chiens

efficaces en protection durant l’été 2022.

Les  attestations pour le forfait entretien des dossiers de demande de subvention

dans le cadre de l’OPEDER et plus particulièrement la mesure 7.6.1 ont été effectuées

pour 52 chiens et 33 éleveurs sur l’année 2021, soit pour les dossiers de demande de

paiement  des subventions 2020.  Pour  les  dossiers de subvention 2021,  ce sont  76

chiens qui ont reçu l’attestation entretien pour 39 éleveurs.

Notons que ce département, du fait de sa superficie, est divisé en deux secteurs Ariège

Ouest et Est et donc entre deux technicien.ne.s chien de protection.
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III.5. Spécificité Secteur Haute-Garonne & Ariège Ouest

Ce secteur correspond donc à une zone allant de la Haute-Garonne en limite avec la

Barousse (65) jusqu’aux vallées d’Aulus-les Bains en Ariège et en passant par Toulouse

(Fig. 1). Certaines exploitations, où se trouvent des chiens suivis, sont très au nord du

département de la Haute-Garonne. 

Durant  presque  6  mois  ce  secteur  n’a  pas  eu  de  technicien.  La  Pastorale

Pyrénéenne  a  cependant  assuré  les  missions  essentielles  comme les  placements  de

chiots grâce aux techniciens des secteurs alentours (Hautes-Pyrénées ainsi que Ariège

Est & Aude).

Il  y a  147 chiens suivis sur ce secteur en 2021 pour  81 éleveurs dont  76 sont

suivis activement.  La dynamique du massif se retrouve aussi sur ce secteur avec  15

chiens, tout âge confondu, dont le suivi a débuté en 2021. Ce sont donc 9 chiots qui

ont été placés en 2021 et  3 chiens adultes. Aussi,  2 portées ont été suivies sur ce

secteur pour l’hiver 2020-2021 et 1 à ce jour pour l’hiver 2021-2022.

Sur les exploitations,  145 visites de suivis ont été effectuées sur les 6 mois de

présence d’un.e technicien.ne. La période d’estive s’est trouvée impactée par l’absence de

technicien  sur  ce  secteur,  seule  une  estive  a  été  visitée  pour  la  mise  en  place  de

panneaux signalétiques sur une estive qui s’équipait pour la première fois en chien de
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protection et parc de nuit électrifié (Fig. 18). Ce sont 54 chiens suivis qui sont en estive

sur ce secteur dont 22 sont suivis activement sur 24 estives équipées.

III.6. L’Aude

Dans  ce  département,  ce  sont  127  chiens  de  protection  et  69  exploitant.e.s

suivi.e.s  en 2021 avec 112 chiens suivis activement  par la technicienne du secteur

Aude & Ariège Est. On observe donc une dynamique à la hausse dans ce département.

Celle-ci est diffuse sur le département et résulte en de nombreux placements de chiots

favorisé en 2021 par le zonage en cercle 3 loup sur le département :

- 34 chiens en cercle 1 du zonage de prédation,

- 8 en cercle 2,

- et 85 en cercle 3.

Ce sont 36 chiens qui ont moins de 3 ans sur ce département et en moyenne les

éleveurs possèdent 1,63 chiens ou 1,71 chiens lorsqu’ils sont en cercle 1 ou 2. Le zonage

de prédation loup sur ce département est important et les exploitants se trouvant sur ces

zones s’équipent avec pour la plupart plusieurs chiens de protection, jusqu’au Razès ou la
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Montagne Noire.  Cette  forte  dynamique entraîne,  pour  la  technicienne de secteur,  un

temps de travail  focalisé sur le suivi  de chiots ou de jeunes chiens et une difficulté à

rencontrer  tous  les  éleveurs  du  département  sur  une  seule  année,  d’autant  que  son

secteur s’étale jusqu’en Haute-Ariège.

L’Aude  ne  possède  pas  un grand  nombre d’estives  comparativement  aux autres

départements  du massif  et  cela  se calque donc sur  le  nombre d’estives équipées de

chiens de protection suivis par la Pastorale Pyrénéenne, au nombre de 3 regroupant 6

chiens de protection dont 5 suivis activement.

III.7. Spécificité Secteur Aude & Ariège Est

Ce secteur s’étale donc de la Haute-Ariège, en limite avec le Couserans, jusqu’à la

Montagne Noire et le Razès. La dynamique du cercle 3 du zonage de prédation loup sur le

département de l’Aude entraîne une forte demande et une charge de travail importante.

Sur ce secteur, 178 chiens sont suivis pour 69 éleveurs dont 149 activement. La

technicienne du secteur a suivi 5 portées sur l’hiver 2020-2021 et 6 à ce jour pour l’hiver

2021-2022, effectué 22 placements de chiots et 7 de chiens adultes.
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Pour ce qui est des estives, la dynamique est donc plus forte sur la Haute-Ariège que

sur l’Aude, et ce sont donc  15 sorties en estives durant l’été 2021 qui ont permis de

visiter  11  estives (Fig.  18)  et  ce  sont  15  chiens  transhumants  dont  13  sont  suivis

activement.  En exploitation, et sur la même dynamique que les technicien.ne.s des autres

secteurs, ce sont 217 visites de suivis effectuées en exploitation par la technicienne et

34 chiens, quelque soit leur âge, ont un début de suivi en 2021.

III.8. Les Pyrénées-Orientales

Le bilan de ce département repose sur  99 chiens de protection suivis pour 60

éleveurs et 94 suivis activement. Ces chiffres sont stables depuis plusieurs années, en
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parallèle de la ligne massif une augmentation cette année. Notons que ce département, et

notamment la zone montagne se trouve en grande partie en zonage de prédation loup,

avec un cercle 3 étendu :

- 9 chiens en cercle 1,

- 9 chiens en cercle 2,

- 42 chiens en cercle 3.

Le nombre de placement représente 14 chiots cette année avec 25 chiens suivis

qui  ont  moins  de  3  ans.  En  moyenne,  les  éleveurs  accompagnés  sur  ce  secteur

possèdent 1,65 chiens de protection et 1,67 lorsque ceux-ci se trouvent en cercles de

zonage prédation.

Sur l’hiver 2020-2021,  4 portées ont été suivies  sur ce secteur et  à ce jour 2

portées sont suivies pour l’hiver 2021-2022.

Pour ce département, nous comptons 13 estives équipées (Fig. 18), 23 visites ont

été effectuées sur 11 estives différentes. Ce département se place en seconde position

derrière l’Ariège en nombre moyen de chiens de protection par estive avec 2,7 chiens de

protection (Fig. 15).

Il faut souligner ici que la technicienne sur ce département est employée à temps

partiel. Avec ce temps de travail contraint, il est  indispensable de prioriser les actions à

mener, et délaisser certains suivis. Il faudrait que ce poste passe à un temps plein pour

permettre  un  suivi  actif  et  détaillé  sans  empiéter  sur  du  temps  de  travail  en  heures

supplémentaires. La technicienne de secteur, bien qu’employé à temps partiel à du faire

252 visites de suivis en exploitation afin de répondre aux demandes de son secteur.
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Conclusion

Après une année 2018 compliquée (cf.  Bilan d’Activité 2018), l’année 2019 a été

l’année des recrutements avec un nouveau technicien dédié aux Hautes-Pyrénées, une

nouvelle technicienne pour les Pyrénées Orientales et une technicienne pour l’Aude et une

partie de l’Ariège. Dans ce contexte, le véritable challenge de 2019 était de réamorcer du

suivi. En 2020, le recrutement de la technicienne sur le secteur Haute-Garonne & Ariège

Ouest a permis de compléter l’équipe pour pouvoir fonctionner sur l’ensemble du massif

de façon homogène. En 2021, après le départ de celle-ci  et son remplacement par le

technicien en poste depuis novembre 2021, nous avons une équipe de technicien.ne.s

chien de protection au complet.

Le pôle chien de protection, avec son équipe répartie sur l’ensemble du territoire

pyrénéen,  permet  donc  une  sélection,  un  suivi  et  une  adaptation  à  chaque  contexte

d’exploitation pour aider les éleveurs, qui en font la demande, à protéger leurs troupeaux

et à s’équiper en chien de protection. Au regard des chiffres, force est de constater que

les  éleveurs  pyrénéens  continuent  de  s’équiper  en  chiens  de  protection  et  que  de

nouveaux éleveurs tentent d’anticiper au maximum l’arrivée du loup et /ou l’accroissement

de  la  population  d’ours.  Les  besoins  sur  nos  territoires  en  termes  de  protection  des

troupeaux sont plus importants :  les zones de prédation s’élargissent et la plupart  des

départements du massif sont désormais concernés par la prédation de l’ours et du loup.

La  présence  de  chiens  de  protection  n’a  donc  jamais  été  autant  indispensable.  Les

éleveurs s’équipent, de fait, plus massivement que dans les années passées.

Avec  plus  de  800  chiens  suivis  dont  environ  500  suivis  activement  par  les  5

techniciens et environ 450 éleveurs, nous remarquons peu d’incidents avec les chiens de

protection sur le terrain. Bien que les techniciens s’efforcent avec les éleveurs d’avoir des

chiens de protection efficaces en protection et sans danger pour les usagers, une attention

particulière est portée aux incidents qui nous sont reportés. En 2021, seuls 5 incidents

avec des chiens enregistrés dans notre base de données nous ont été rapportés.

Notre travail, à la demande des éleveurs, nous permet de répondre en fonction des

besoins et de leurs objectifs de protection. Cette année, 115 chiots sont entrés dans le

suivi des technicien.ne.s. Cette augmentation est le reflet, à la fois de la nécessité qu’ont

les éleveurs de s’équiper face à un risque de prédation de plus en plus élevé mais aussi

d’une volonté de ces derniers d’anticiper le retour du loup. L’accompagnement de cette

dynamique est possible grâce à la disponibilité et à la volonté de l’équipe des techniciens
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de  répondre  systématiquement  et  rapidement  aux  demandes.  Le  nombre  d’estives

équipées est lui aussi en augmentation et reflète la dynamique générale du massif. Aussi,

le nombre de chiens en estive restent assez stables, entre 2 et 4 chiens en moyenne. Ces

éléments ont permis jusqu’ici d’avoir une population de chiens de protection de qualité

dans les Pyrénées françaises et une gestion de la population homogène sur l’ensemble

des départements pyrénéens.

La dynamique de protection générale est donc vive et demandeuse et ce à effectif

désormais constant depuis 2020. Avec environ une centaine de chiens activement suivi

par  chaque  technicien,  une  technicienne  à  mi-temps  sur  le  secteur  des  Pyrénées-

Orientales,  une  demande  croissante  en  terme  de  sensibilisation  des  utilisateurs,

professionnels et  de loisir,  de la montagne afin de minimiser les risques d’incident ou

d’accident, une demande aussi forte des médias, et du besoin d’une réponse toujours plus

professionnelle, adaptée, technique et de qualité, le défi de l’année à venir repose sur la

priorisation des interventions, l’appui  sur des éleveurs ressources, et  le renfort  de nos

équipes  pour  pouvoir  travailler  au  plus  proche  des  besoins  pour  la  protection  des

troupeaux et pour un pastoralisme durable.
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Discussion & Perspectives

Le choix a été fait en 2019 et 2020 de renforcer le Pôle Chien de Protection pour

notamment faire face à la demande croissante dans les zones où la pression de prédation

augmentait.  Ce  renforcement  a  été  effectif  et  s’est  concrétisé  par  des  embauches,

notamment sur le secteur Haute-Garonne & Ariège Ouest ainsi qu’à la coordination.

Nous  observons  qu’avec  une  centaine  de  chiens  suivis  activement  par  chaque

technicien nous retrouvons un seuil de charge de travail pouvant mettre en péril la qualité

de notre suivi, ce qui avait été le cas lorsque seulement 3 techniciens faisaient parti de

l’équipe. La priorisation des actions est d’ores et déjà effectuée par les technicien.ne.s sur

leur  secteur  respectif.  De  fait,  il  nous  est  désormais  indispensable  de  travailler  à  la

demande des éleveurs. Même si cela correspond à notre fonctionnement, pour ce qui est

des chiens de protection cela entraîne un impact sur le suivi de certains et pourrait mettre

en péril leur réussite. Pour les jeunes chiens notamment, principalement acquis par des

éleveurs dont c’est le premier chien de protection, nous allions au devant des potentielles

problématiques rencontrées au cours de la vie du jeune chien (jeu, marche en laisse par

exemple) afin de les accompagner en amont des problématiques afin d’y faire face de la

façon la plus efficace possible pour eux et le plus rapidement possible. Nous travaillons

majoritairement dans l’urgence désormais, et pour le chien de protection cela implique que

nous intervenons lorsqu’il  y  a  déjà  eu  une problématique et  non plus  en amont.  Les

éleveurs  ayant  déjà  beaucoup  d’expériences  en  chien  de  protection  font  face  à  ces

problématiques, même si  un regard extérieur est toujours bienvenu. Pour les éleveurs

venant  de  s’équiper  cela  nous  pose  d’avantages  de  désagréments,  tout  le  monde

souhaitant faire en sorte que tout se passe bien pour l’éleveur comme pour le chien. Par

exemple, certains chiens adultes ont dû être replacés cette année, faute d’une possibilité

de  suivi  assidu  de  la  part  des  techniciens.  Le  suivi  régulier  du  chiot est  donc

indispensable : le chiot peut rapidement développer des comportements non souhaités, s’il

n’est pas suivi de près durant les premiers mois. C’est en effet le moment où il ne faut pas

rater l’éducation du chien sous peine de se retrouver avec un chien qui sera inefficace en

protection ou difficile à gérer. Nous attendons aussi le zonage de prédation pour 2022 qui

souvent  prédit  l’augmentation  en  nombre  de  chiens  suivis. Nous  souhaitons  donc

maintenir notre action de façon qualitative sur l’ensemble du massif pyrénéen et

être en capacité de répondre à toutes les sollicitations des éleveurs désireux de

mettre en place sur leurs exploitations et en estive des moyens de protection.
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Les technicien.ne.s désormais bien implanté.e.s  sur  leur  secteur  respectif  ont  pu

amorcer il  y  a quelques années la mise en place de couples de chiens de protection

reproducteur dûment choisis et sélectionnés pour permettre des accouplements raisonnés

à la demande et en accord avec les éleveurs. Ceci fonctionne désormais avec une offre

de chiots Montagne des Pyrénées de qualité et permettant de supporter la demande forte

du massif. Pour l’hiver 2020-2021 se sont 28 portées qui ont été suivies, sélectionnées

et placées par l’équipe de la Pastorale Pyrénéenne à la demande des éleveurs-naisseurs

et en partenariat avec eux. Les technicien.ne.s peuvent se permettre une sélection encore

plus qualitative et ciblée selon les contextes en accord avec les éleveurs-naisseurs sur

chacune  des  portées.  Les  éleveurs-naisseurs  continuent  donc  de  travailler  avec  les

techniciens pour améliorer encore plus la filière pyrénéenne de chiens de protection. Les

technicien.ne.s les informent sur le « pourquoi » et le « comment » sont sélectionnés les

chiots ainsi que sur le nombre de chiots sélectionnés par portée. 

Passer par l’équipe du pôle chien de protection de la Pastorale Pyrénéenne pour le

suivi  de sa portée de chien de protection Montagne des Pyrénées permet à  l’éleveur

naisseur de savoir que les chiots réservés seront placés dans un objectif de protection

d’un  troupeau,  sur  le  massif  pyrénéen  principalement  et  contribuant  ainsi  à  la  bonne

gestion  d’une  filière  de  Montagnes  des  Pyrénées  sur  le  massif.  Par  ailleurs,  cette

collaboration facilite  le travail de l’éleveur lors de la vente des chiots.

L’optimisation de notre suivi  technique passe par exemple,  faute de temps et de

facilité d’exécution, par l’arrêt de l’aide au remplissage des dossiers de subvention 7.6.1.

Chaque  année,  les  éleveurs  rencontrent  des  difficultés  concernant  ces  dossiers.  Les

délais  imposés  et  la  rigueur  que  nécessite  cette  démarche  poussent  de  nombreux

éleveurs  à  ne  pas  faire  de  dossiers  de  demande  de  subvention. Cette  aide  est

conditionnée à un certain nombre de règles administratives qui ne sont pas toujours en

phase avec la réalité du terrain. A titre d’exemple, un éleveur ne peut pas faire l’acquisition

d’un chiot de protection tant qu’il n’a pas déposé son dossier de demande d’aide (ce dépôt

se  fait  généralement  mi-janvier  voir  février).  Or  de  nombreux  placements  se  font  en

décembre où début  janvier,  période à  laquelle  les  chiots  de  2  mois  sont  disponibles.

L’éleveur ne peut alors pas faire l’acquisition d’un chiot et doit attendre, au risque qu’il ne

puisse plus réaliser ce placement, du fait des périodes de mise bas et de mise à l’herbe

des brebis par exemple. Un assouplissement de ces règles permettraient aux éleveurs

d’être moins contraints dans le montage de ces dossiers ainsi que les éleveurs-naisseurs
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payés dans des délais plus constants. Il nous semble aussi important de rappeler que la

grille  d’indemnisation  des  chiens  de  protection  en  cas  d’attaque  d’un  grand

prédateur ne  correspond  qu’au  prix  d’un  chiot  et  ne  prend  pas  en  compte  le  travail

important, ainsi que le temps et l’argent investi dans l’éducation et la mise en place du

chien de protection.

L’équipe  technique,  connaît  désormais  bien  ses  secteurs  respectifs.  La

communication avec l’équipe des bergers d’appui permet aussi une continuité des actions

autour de la protection des troupeaux. Cependant, nous cherchons toujours à améliorer

notre expertise par le suivi de formations en interne ou en s ‘appuyant sur l’expérience

d’éleveurs  ressources  ayant  une  grande  connaissance  en  chien  de  protection.  Nous

aimerions donc organiser des journées thématiques autour du chien de protection, de la

protection des troupeaux et du pastoralisme en général afin de pouvoir échanger avec les

acteurs dans ce domaine.

De plus, les dernières années ont vu l’explosion des activités de loisirs en montagne,

entraînant des conflits d’usage avec les activités pastorales et spécifiquement avec les

chiens de protection.  Nous souhaitons renforcer notre action de sensibilisation par

plus d’information sur le monde pastoral et sur le chien de protection à destination des

usagers.  Il  semble pertinent  de penser  à focaliser des moyens sur  des personnes de

terrain durant les périodes estivales pour aller à la rencontre des personnes non habituées

à rencontrer des troupeaux. De plus, nous organisons des journées de formation pour des

centres  de  formation  et  directement  auprès  des  éleveurs  ainsi  que  produisons  des

publications  techniques.  Aussi,  nous  avons  mis  en  place  cet  été  du  matériel  de

géolocalisation  sur  brebis  et  sur  chien  de  protection  pour  mieux  appréhender  les

déplacements des chien de protection vis-à-vis des brebis et à l’échelle de l’estive (voir

annexe 9). Ce travail nous permettra, à n’en pas douter, de tirer de riches enseignements

pour améliorer notre façon de travailler avec les chiens de protection, optimiser notre suivi

technique, et répondre à des questionnements empiriques.

Les perspectives sont donc nombreuses pour le pôle chien de protection et les défis

importants afin de garder ce suivi de qualité, d’améliorer la filière pyrénéenne des chiens

de protection, et en particulier de la race Montagne des Pyrénées.
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Le Réseau des Bergers
d’Appui

Le réseau des bergers d’appui en 2021, c’est     :  

• Une équipe dédiée à la protection des troupeaux sur le massif avec 8 
berger.e.s d’appui et 2 coordinatrices,

• 124 missions,

• 361 jours de missions,

• dont 50,4 % d’appui technique,

• et 44 % de surveillance de nuit,

• 46 estives différentes accompagnées ou visitées,

• 75 % des missions sur le département de l’Ariège,

• 4 mois intenses (juin, juillet, août, septembre) de missions continues …
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I. Présentation du Réseau Bergers d’Appui

L’effectif du Réseau des Bergers d’Appui est stable cette année. Les Bergers d’Appui

ont été embauchés pour 6 mois.

A la demande de la DREAL, ils  ont effectué quelques missions au delà de leurs

heures contractuelles ce qui a générer des heures supplémentaires.

La  Coordination  du  RBA a  été  gérée  par  les  2  Coordinatrices,  permettant  une

disponibilité et d’apporter un réponse aux demandes d’intervention 7/7 jours.

L’équipe du réseau des Bergers d’Appui a été la suivante en 2021 :

Nom et Prénom Fonction
Date de début 
de contrat en 
2021

Date de fin de
contrat en 
2021

ETP

Aurélia GUY Coordinatrice 1 ETP
Adrienne GASTINEAU Coordinatrice Adjointe 0,51 ETP
Pierre JORGE Berger d’Appui 03/05/2021 03/11/2021 0,61 ETP
Arnaud LEBLANC Berger d’Appui 03/05/2021 03/11/2021 0,61 ETP
Magaly PASSARD Bergère d’Appui 03/05/2021 03/11/2021 0,59 ETP
Benoît AMIEL Berger d’Appui 03/05/2021 03/11/2021 0,61 ETP
Pierre Thomas LORETTE Berger d’Appui 03/05/2021 03/11/2021 0,61 ETP
Agustin SESE PIQUER Berger d’Appui 03/05/2021 03/11/2021 0,59 ETP
Frédéric DONZELLI Berger d’Appui 03/05/2021 03/11/2021 0,58 ETP
Joachim GAYRARD Berger d’Appui 03/05/2021 03/11/2021 0,61 ETP
TOTAL 6,32 ETP

Le Réseau des Bergers d’Appui (RBA)  représente 6,06 ETP en 2021 et 6,32 ETP heures 

supplémentaires comprises, 6,30 ETP en 2020 contre 4,20 en 2019 .
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I.1. Constitution du Réseau Bergers d’Appui

Le Réseau Bergers d’Appui voit le jour en 2010 au sein de la Pastorale Pyrénéenne

afin de doter les bergers et éleveurs transhumants du massif des Pyrénées d’une aide

complémentaire  et  ponctuelle  en  liaison  avec  les  services  de  l’État  et  les  structures

d’animation pastorale en place. Ce réseau a pour but d’apporter un service non payant

principalement aux éleveurs et  aux berger  concernés par  la présence et  le  risque de

prédation (faune sauvage, domestique, vol...). L’objectif est d’intervenir en prévention ou

lors des épisodes de prédation et ainsi de limiter l’impact des prédateurs sur les troupeaux

par l’aide à la mise en œuvre de moyens de protection . Le RBA a été renforcé au cours

des années, pour passer de 3 à 8 bergers d’appui en 10 ans avec des fortes variations

entre 2012 et 2017.

Depuis  2020,  le  Réseau  Bergers  d’Appui  (RBA)  s’est  vu  octroyé  de  nouvelles

subventions de la part de la DREAL. Aussi, en 2021, l’équipe RBA était constituée de :

• 8 bergers d’appuis employés pendant 6 mois (de début mai à début novembre), 2

bergers d’appui en place depuis 15 ans, 2 bergers d’appui en place depuis 5 ans, 2

bergers d’appui en place depuis 4 ans, 2 bergers d’appui en place de puis 2 ans.

Cette pérennisation aide à rendre efficace le travail sur le terrain.

• 2 coordinatrices administratives et de terrain, Aurélia Guy, employée à l’année sur

le pôle RBA et Adrienne Gastineau employée à l’année, durant la période d’estive

en  tant  que  coordinatrice  adjointe  du  RBA et  le  reste  de  l’année  en  tant  que

coordinatrice du pôle chien de protection.

Ce réseau est déployé sur les 6 départements des Pyrénées françaises (Pyrénées-

Atlantiques, Hautes-Pyrénées, Haute-Garonne, Ariège, Pyrénées-Orientales, Aude). Afin

de pouvoir répondre aux demandes, la coordination réceptionne les appels 7/7 jours de

8h30 à 18h30. Cette grande disponibilité, même les week-ends, est rendue possible grâce

au double poste sur la coordination du RBA depuis deux ans. Elle permet un soutien aux

bergers  et  éleveurs.  Dans  ce  cadre,  en  fonction  des  disponibilités  (temps  de  repos

obligatoire), une astreinte de terrain le week-end peut être assurée par un berger afin de

pouvoir partir en mission en cas d’urgence. En cas de départ en mission, qui sortirait du

cadre habituel, la coordination peut solliciter la direction de l’association pour une aide à la
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prise de décision.  Chaque berger d’appui  est  capable d’intervenir  sur  n’importe quelle

estive entre le 1er juin et le 31 octobre.

I.2.  Fonctionnement,  organisation  et  missions  du  Réseau  Bergers
d’Appui

Le Fonctionnement du réseau bergers d’appui

Le Réseau Bergers d’Appui  peut être sollicité par tout professionnel  des activités

agricoles de montagne (éleveur, berger, apiculteur, responsable d’estive). Cette demande

est réceptionnée et ciblée par la coordination du RBA afin de missionner un berger d’appui

et d’apporter une réponse rapide et adaptée en fonction des besoins. Le remplacement

n’est pas effectué par le RBA, qui ne doit intervenir qu’en présence du berger ou d’un

éleveur assurant la garde du troupeau. La durée des missions est variable, jusqu’à 4 jours

et renouvelable si besoin. Il existe cinq types de missions  :

• Appui Technique (AT),

• Surveillance de Nuit (SN),

• Visite d’estive (V),

• Panneautage (P),

• Appui technique chien de protection (ATCP),

• Appui technique apicole (ATA).

Missions du réseau bergers d’appui

Appui technique (AT)

Un appui technique correspond à une aide de jour en présence du berger sur place

ou d’un éleveur du groupement assurant la garde du troupeau. Cette mission s’effectue

théoriquement  sur  4  jours,  mais  peut-être  variable  (selon  les  besoins,  les  conditions

météorologiques).

Les appuis techniques correspondent :

• A l’aide apportée à la gestion et à la surveillance du troupeau,

• A l’aide occasionnelle au regroupement nocturne,

• A la recherche d’animaux dispersés (suite à de la prédation ou de la mauvaise

météo par exemple),
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• A la mise en place des moyens de protection face à la prédation tels que les parcs

de  nuit  électrifiés  ou  les  chiens  de  protection.  Cela  s’articule  donc  autour  des

troupeaux mais aussi autour des exploitations apicoles en montagne. Les berger

d’appui,  par  leur  connaissance  de  diverses  montagnes,  peuvent  participer  à  la

réflexion de la  localisation des parcs ainsi  qu’à l’aide à leur  montage et  à  leur

démontage et peuvent amener des informations techniques sur ces parcs

(matériaux utilisés, préconisations, financements).

Si la demande est faite, une réflexion et un accompagnement sur le terrain peuvent

être apportés pour mettre en place de nouvelles virées en montagne en partenariat avec

les bergers.es et les éleveurs.ses.  pour protéger au mieux le troupeau.

Cette année en début de saison et en milieu de saison, en prévention, des demandes de

ce type ont été formulées par l’estive de Sode (31), Rioumajou Thou(65), Sagette (64),

Bielle (64), Lustou La Pez (65),

Le berger d’appui pourra également assurer la garde du troupeau le temps d’expertiser les

dommages sur celui-ci.
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Surveillance de nuit (SN)

Face aux prédations nocturnes, le RBA réalise occasionnellement des missions de

surveillance de nuit  (SN).  Celles-ci  se déroulent  théoriquement de façon similaire  aux

appuis techniques, sur quatre jours, équivalents à trois nuits consécutives et complètes de

surveillance nocturne.
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Photo 2     : Surveillance de nuit par un berger d’appui lors de la montée en estive avec la mise en place d’un parc de nuit  

électrifié et de chiens de protection à l’intérieur du parc pour les premières nuits (Crédit photo     : Adrienne Gastineau,   

La Pastorale Pyrénéenne).



Les bergers d’appui effectuent ces nuits de surveillance à proximité du troupeau, sur

le lieu de couchade habituel. Leur travail consiste à assurer toute la nuit la protection du

troupeau. Notons que durant cette mission, la présence du chien de protection, qui peut

donner l’alerte, peut soulager le travail du berger d’appui . Le berger d’appui veille, prêt à

intervenir à la moindre alerte. Le berger d’appui prend possession du troupeau une fois

regroupé à la  tombée de la  nuit  et  le  garde ainsi,  si  possible,  jusqu’au lever  du jour.

Rappelons ici, que le regroupement du troupeau est une condition préalable, nécessaire et

indispensable,  pour  que  l’action  du  berger  d’appui,  puisse  être  effective  et  efficace.

Régulièrement  au  cours  de  la  nuit,  le  berger  d’appui  manifeste  sa  présence  pour

dissuader un éventuel prédateur en faisant un tour du troupeau, en éclairant avec son

projecteur la montagne.

Le contexte sur les estives évolue, les missions du RBA également.

Cette année nous constatons une hausse des demandes pour de l’aide à la mise en

place de protection sur des estives situées en zone de prédation, notamment pour de
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Photo. 3     : Troupeau de tarasconnaises regroupées lors d’un appui technique du RBA durant la saison d’estive  

2020.   Crédit photo     : La Pastorale Pyrénéenne  



l’aide à la mise en place de parc de protection. Aussi, certains éleveurs et bergers qui

estivent en zone de prédation ont demandé des surveillances de nuit suite à la première

intégration des chiens de protection sur le troupeau parqué. Le chien de protection est très

actif  la  nuit.  La  mission  du  berger  d’appui  consiste  à  bien  superviser  les  chiens  de

protection, à voir leur bon fonctionnement durant la nuit au sein du troupeau et suite à des

approches de prédateurs. Si le berger d’appui constate un dysfonctionnement dû au chien

de  protection,  il  en  fera  part  à  son  coéquipier,  le  technicien  chien,  qui  lui-même

interviendra pour régler le comportement du chien. Cette année en début et en milieu de

saison, en prévention, des demandes ont été formulées par l’estive de Coumebière Laquet

(09), Campalou-Embizon(09), Chapelle de l’Isard (09). Rappelons que ces estives ne nous

ont pas recontacté pour de la surveillance de nuit durant le reste de la saison 2021.

Visite d’Estive (V)

En  principe,  les  visites  d’estives  prioritaires  sont  listées  en  début  de  saison  en

partenariat avec le pôle chien de protection. Le berger d’appui s’organise pour effectuer

ces visites d’estive dans un même secteur pour limiter les déplacements et optimiser son

temps de travail. Le but est :

-  de  rencontrer  les  bergers  en  place  (faire  connaissance  lorsque  ces  derniers  sont

nouveaux), de les informer des mesures de protections existantes et de l’évolution de ces

mesures, de les informer des missions des bergers d’appui et des techniciens chien de

protection, et de leur présenter les objectifs de l’association accompagnés de la fiche des

contacts téléphoniques pour toutes demandes d’intervention. 

-  de  prendre  connaissance  de  l’estive,  de  faire  des  repérages  dans  son  ensemble

géographique et technique (type de gardiennage, accès aux cabanes, accès aux zones de

pâturage, ou encore la localisation des couchades).

Ces données sont  répertoriées et cartographiées sur  des fiches techniques,  outil

essentiel   réservé  aux  bergers  d’appui  et  techniciens  chiens  de  protection.  Elles

regroupent toutes les données indispensables aux bergers d’appui pour optimiser leurs

interventions. La mission de visite d’une estive se déroule généralement sur un jour, ou

deux lorsque l’estive s’étend sur plusieurs quartiers avec des déplacements importants.

L’Appui Technique Apicole (ATA)
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Face à l’augmentation des prédations sur ruchers, la Pastorale Pyrénéenne soutient

les apiculteurs en mettant  à leur disposition des parcs électrifiés.  Les bergers d’appui

peuvent donc être sollicités pour la mise en œuvre de ces parcs et leurs démontages. Ils

apportent ainsi des informations techniques sur ces parcs et clôtures (matériaux utilisés,

préconisations, financements du matériel…).

L’Appui Technique Chien de Protection (ATCP)

Parfois, certains appuis techniques viennent en soutien de l’action du Pôle Chien de

Protection (PCP), en coordination avec le technicien du secteur concerné. Un nombre

croissant  de  chiens  de  protection  est  placé  chaque  année  sur  le  massif  pyrénéen.

Néanmoins, le nombre de techniciens chien de protection n’évoluant pas, il leur est de

plus en plus difficile de suivre annuellement l’intégralité des chiens placés tant au niveau

des exploitations que des estives. Leur suivi en estive devient donc de moins en moins

évident,  malgré son importance pour  le  bon fonctionnement de la  protection face aux

grands prédateurs ainsi que pour l’aide apportée au propriétaire. Pour pallier ce problème,

en  2021,  les  administrateurs  de  La  Pastorale  Pyrénéenne  ont  demandé  aux  bergers

d’appui de profiter de leurs missions sur les estives équipées de chiens de protection pour

observer plus en détail ces chiens, notamment ceux effectuant leur première saison en

estive.

Au cours de leur mission, les bergers d’appui peuvent donc observer le(s) chien(s)

de protection en estive, la stabilité de la meute, l’alerte, l’attachement au troupeau. Le

compte-rendu de ces observations peut  alors être  discuter  entre  le  berger  d’appui,  le

berger sur place, le technicien de secteur et l’éleveur propriétaire du (ou des) chien(s) de

protection concerné(s). Le technicien, en accord avec l’éleveur.se, décidera de la marche

à suivre et de l’intervention si nécessaire (montée ou descente d’un chien par exemple).

Ces interventions permettent d’apporter des conseils au  berger sur place, à l’éleveur ou

de solutionner d’éventuels problèmes et d’optimiser le travail d’éducation du/des chiens

effectué par le technicien chien de protection ; on va alors parler de mission d’« Appui

Technique Chien de de Protection »  (ATCP).  Les bergers d’appui  peuvent  venir  aussi

soutenir le pôle chien de protection lors de besoins spécifiques comme l’observation d’un

nouveau chien de protection sur un troupeau en estive, déplacement d’un Patou, l’aide à

la mise en place de chiens de renfort sur l’estive.
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Le Panneautage (P)

Les  missions  de  panneautage  (P)  des  bergers  d’appui  permettent  d’équiper  les

abords des estives où des chiens de protection sont présents avec et en lien avec les

actions du pôle chien de protection. Ces panneaux informent sur la présence et le rôle des

chiens de protection et  le  comportement  à  adopter  lors d’une rencontre en montagne

(Photo. 6).

La  nouvelle  dynamique  de  l’association  a  permis  d’augmenter  et  d’améliorer  la

communication entre les différents pôles (Pôle Chien de Protection et RBA). L’échange

rapide d’informations entre le RBA et le PCP permet d’aboutir à la mise en place d’actions

concertées sur les estives concernées, et ainsi de protéger efficacement le troupeau et

aussi d’informer.
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Photo. 4     : Tente installée à proximité du troupeau lors d’une SN de la période d’estive 2021 du RBA.  Crédit photo      :  

Benoît Amiel & Agustin Sese Piquer, La Pastorale Pyrénéenne.



Une fois le berger d’appui sur place, il apporte une aide ponctuelle aux personnes

qui  en  ont  fait  la  demande.  A chaque  départ  et  retour  de  mission,  la  coordination

communique

avec  les  services  de  l’État  (DDT,  Parc  National,  OFB,  Préfecture)  au  travers

d’échanges de courriels de compte-rendu de mission. Ceci permet de fluidifier nos actions

et d’homogénéiser l’efficacité des mesures d’intervention mises en place sur les estives

concernées. Cela permet aussi une remontée des informations de terrain afin d’aider au

mieux  les  éleveurs  dans  la  protection  de  leur  troupeau  ainsi  que  l’amélioration  des

conditions de vie des bergers sur place .
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Photo 5     : Chiens de protection   

«     Montagne des Pyrénées     » au sein   

de leur troupeau pendant la journée 

au cours du biais donné par le 

berger.   Crédit photo     : Maxime berger  

de Urets

Photo 6     : Panneau d’information sur le chien de protection des troupeaux et de   

la conduite à tenir face à lui lors d’activités de loisirs en montagne disposé par 

La Pastorale Pyrénéenne aux abords des estives équipées avec des chiens de 

protection.   Crédit photo     : Illiès Saint-Cloment, La Pastorale Pyrénéenne  



I.3. Formation continue du RBA

Afin  d’être  toujours  efficace  et  professionnel  sur  le  terrain,  les  berger  d’appui

bénéficient de la formation continue.

Ce  métier  spécifique  de  montagne  réunit  différentes  compétences :  engagement

physique réel (montée et descente), mental, technique, gestion d'un troupeau de brebis,

des chiens, du stress, du conflit, de la montagne, de la fatigue, du poids du sac, évolution

avec un troupeau seul ou accompagné, la nuit lors d'un effarouchement simple, quelques

fois en zone blanche.

La Pastorale Pyrénéenne met en place des sessions de formation pour ses Bergers

d’Appui :

- Formation sécurité en montagne, réalisée sur mesure par Frédéric Tallieu (formateur en

sécurité en montagne auprès du groupe de secours en montagne et en milieux périlleux et
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Photo. 7 : Formation chien de conduite effectuée à Salles (33) du 19 au 21 octobre avec, le formateur Gérard Lalande

(  https://www.canideeeducation.com/  ).     Crédit photo     : La Pastorale Pyrénéenne  

https://www.canideeeducation.com/


guide de haute-montagne au bureau des guides d'Ax les Thermes),  pour l'équipe des

bergers d'appui et les techniciens chiens du 17 au 19 mai 2021,

- Formation en gestion de conflits et communication non violente, réalisée au Greta de

Saint-Gaudens, une journée en début de saison et en fin de saison. Le 4 mai et le 25

octobre 2021

-  Le  5  mai  2021,  au  Bois  perché  à  Aspet,  la  Pastorale  Pyrénéenne  a  organisé  une

formation sur le thème « éthologie de l’ours » en collaboration avec des agents de l’OFB,

notamment Jérôme Sentilles et en collaboration avec la DDT, avec Myriam Suard qui a

évoqué la « feuille de route 2021 pastoralisme et ours ». Cette session était ouverte à tous

les bergers du massif pyrénéen.

- Les chiens de conduite, au-delà de leur présence, sont des outils indispensables au

travail des berger, la Pastorale Pyrénéenne a organisée en 2021 deux formations « chiens

de conduite ». Ces formations ont été réalisées pour la première en début de saison à

Rouvenac (11) avec les deux équipes  RBA et TCP, du 10 au 12 mai, animée par Bruno

Thirion. Pour la deuxième, en fin de saison avec le formateur Gérard Lalande à Salles

(33), du 19 au 21 octobre. Ces formations abordent aussi le comportement du chien de

protection.

I.4. Administration du RBA

Chaque mois, le RBA se regroupe au siège de l’association afin de faire un point

administratif sur le mois écoulé (déplacements, missions), de centraliser les informations

récoltées au cours des différentes missions et d’organiser le travail du mois à venir.

Ces réunions sont également un moment d’échanges au sein du réseau (bergers,

coordination) et avec la direction afin de s’assurer du bon fonctionnement du RBA.

Interventions réalisées par la Coordination :

Au cours de la saison, des estives ont été touchées par la prédation. La coordination

du RBA peut  être  amenée à  effectuer  des réunions et  des bilans  à  la  demande des

organismes de l’état.  Ceci  permet  de rappeler  le  fonctionnement de  l’association,  ses

différents pôles (PCP et RBA), son cadre et les types d’interventions réalisées.

Cette année, les interventions réalisées par la coordination sont :

• Réunion avec Mme Suard (DDT09), Saint-Gaudens (début et fin de saison),

• Réunion à Ustou (09) en début et fin de saison,
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• Surveillance de nuit sur l’estive de Coumebière Laquet (09), le 20 juin,

• Appui technique patou sur l’estive d’Urets (09), le 7 juillet, 5 août, 2 septembre et 30

septembre,

• Visite d’estive d’Estrémaille (09), le 26 juin,

• Surveillance de nuit sur l’estive du Bentaillou (09), le 14 septembre,

• Visite de l’estive du Gar (31), le 25 septembre,

• Visite de l’estive d’Ustou (09), le 26 septembre,

• Rencontre et visite de l’estive de Melles (31), le 7 octobre,

• Réunion d’estive sur Cagire (31), le 10 octobre,

• Mise en place de parc sur l’estive du Barestet (09), le 26 juin, rencontre avec le

président du GP le 16 novembre,

• Visioconférence avec le Comité local Pastoralisme et Ours 65, le 26 novembre.
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Photo 8     : Formation sécurité en montagne effectuée par les bergers d’appui en mai 2021.   Crédits photos      : La   

Pastorale Pyrénéenne.



II. Bilan des interventions du Réseau Bergers d’Appui

Chacune de nos interventions est  référencée et fait  l’objet  d’un compte-rendu de

mission. Le compte-rendu de chaque mission peut être trouvé en annexe 10, selon le

département et l’estive concernée. Au travers du suivi  de ces missions depuis 2010, il

nous est possible, au fil  du temps, d’évaluer nos actions par la collecte d’informations

standardisées permettant une étude, une analyse et une comparaison chaque année. Ces

remontées  de  terrain  nous  permettent  alors  de  fluidifier  et  d’améliorer  notre

fonctionnement,  de  comprendre  nos  modes  d’actions  concernant  la  prévention  ou  la

protection. Le but étant d’améliorer nos interventions. Ces informations nous permettent

aussi de participer à une réflexion autour du pastoralisme en montagne, en relation avec

les acteurs concernés pour tenter de soulager ou d’améliorer le travail du berger sur place

et des éleveurs. Face à la prédation ou en prévention (faune sauvage, domestique, vol...),

ce travail permet de chercher les mesures de protection des troupeaux les plus adaptées

à l’estive afin de trouver des solutions pérennes.

II.1. Bilan global annuel du RBA

Cette année, 124 missions ont été effectuées par le Réseau Bergers d’Appui (RBA)

de  La  Pastorale  Pyrénéenne,  correspondant  à  361  journées  (Table  1).  La  première

intervention a eu lieu le 19 mai. Le calendrier détaillé des interventions du RBA se trouve

en annexe 11. Les surveillances de nuit (38%) ainsi que les appuis techniques (47 %) sont

les  missions  majoritaires  du  RBA  (Fig.  1). Cela  correspond  à  159  journées  de

surveillances  de  nuit  et  à  182  journées  d’appuis  techniques.  Les  appuis  techniques

représentent  historiquement  les  missions  majoritaires  du  RBA  avec  de  l’aide  au

regroupement de brebis et de la recherche de lots suite à des évènements de prédation

ou de mauvaise météo. Les surveillances de nuit sont aussi très nombreuses (Table 1,

Fig. 1).
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Table 1     : Compte-rendu du nombre de missions, de leur répartition, du nombre d’estives concernées, du nombre de  

jours     de missions et de leur répartition pour la saison d’estive 2021 du RBA  

Type de

missions

Nombre

missions
Répartition (%)

Nombre

d’estives

concernées

Nombre de jours

mission

Répartition jours

(%)

AT 59 47 % 27 182 50,4 %

ATA 8 5% 6 8 2,2 %

P 5 4% 5 5 1,40 %

SN 45 38 % 15 159 44 %

V 7 6 % 7 7 1,9 %

Total 124 100 % 46 361 100 %

Les  AT  ont  eu  lieu  sur  27  estives  différentes  cette  année.  Parmi  ces  estives,

certaines  ont  aussi  été  le  lieu  des  missions  de  SN. Celles-ci  ont  ciblé  15  estives

différentes. Au total, ce sont 46 localités qui ont fait appel au RBA cette année dont 40

estives ( les estives ayant été le lieu de deux types de missions différentes n’étant compté

qu’une seule fois et les localités des missions d’ATA n’étant pas comptabilisées comme

des estives). Les missions de panneautage et les visites sont en faible nombre (Table 1,

Fig.  2).  Depuis  3  ans,  les  débuts  de  saison démarrent  sur  des  missions  à  caractère

d’urgence. Le début de saison cette année a été marqué par une mauvaise météo et les

demandes de missions ont commencé plus tôt que les années précédentes.
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Fig. 2     :   Répartition du nombre de jours par missions du RBA en 2021 selon le type de missions (361 jours)  



Nous  observons  que  les  demandes  de  surveillance  de  nuit  s’accroissent

chaque année. En comparaison avec les années précédentes, cette année 44 % des

jours de missions ont été consacrées à des surveillances de nuit, contre 40 % l’an dernier.

II.2. Bilan mensuel du RBA

Nous observons que la répartition du nombre de jours alloués à nos missions au

travers  de  la  saison  se  trouve  assez  bien  réparti  entre  les  mois  et  correspond  à  la

répartition  observée chaque année.  Le  mois  de  juin  est  le  mois  avec  la  plus  grande

diversité de missions (missions de visite, de panneautage, de surveillance de nuit, d’appui

technique et d’appui technique apicole, Fig. 3).

Toutefois, nous observons cette année que le mois d’août est le mois où il y a plus

de missions, avec 93 jours de missions contre 59 jours en août 2020 (Table 2, Fig. 3 &

encart Fig. 3).  Cela correspond à une augmentation de + 57,6 % d’activité pour le

mois d’août entre cette année et l’année précédente.

Ceci étant, cela ne reflète pas un pic d’intensité de notre activité. De fait, celle-

ci a été maintenue durant toute la saison avec 4 mois à forte intensité du mois de

juin au mois de septembre inclus (Fig. 3, Table 2, 3). Le mois d’août avec 27% de nos

jours de missions est suivi de près par le mois de juin avec 25%, du mois de septembre

avec 22 % et enfin du mois de juillet avec 20 % de nos jours de missions.

L’année 2020 avait  été particulièrement intense au mois de juillet (encart  Fig.  3)

avec 37 % des jours de missions des bergers d’appui. Le mois de juillet 2021 correspond

au 3ème mois avec le plus de jours de missions (22 %, Fig. 3). Ceci étant, en comparant

les mois de juillet 2020 (pic d’intensité) et de juillet 2021, nous observons tout de même

une augmentation de 32 % du nombres de jours de mission pour ce mois-ci. De fait, en

2020, les 37 % représentent 59 jours de missions. En 2021, les 22 % représentent eux 78

jours  de  missions.  Ceci  donne  donc  une  augmentation  de  +10 % de  jours  en  appui

technique (38 jours en 2020, 42 jours en 2021) et + 65 % de jours en surveillance de

nuit (20 en 2021, 33 en 2021) pour ce seul mois de juillet entre 2020 et 2021.

En  2021,  durant  le  mois  d’octobre  le  RBA a  effectué  17  journées  de  missions

réparties en 4 jours de surveillances de nuit et 9 d’appuis techniques (Table 2, Fig. 3),

contre 13 missions effectuées l’an dernier au cours du même mois.
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Table 2     : Nombre de   jours   de missions du RBA par   mois   et par type (SN, V, ATA, AT, P) pour la saison 2021 (mai –  

novembre).

Nombre de jours Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre
Total par

jours

SN 0 51 42 48 15 3 159

V 0 3 2 2 0 0 7

ATA 2 4 0 0 0 2 8

AT 2 31 33 46 58 12 182

P 2 2 1 0 0 0 5

Total par mois 6 91 78 96 73 17 361
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Fig. 3     : Répartition des 361 jours de missions par type (couleurs) et par mois de la période d’estive 2021   (tableau   

descriptif des chiffres détaillés en annexe tableau DREAL)

2021 2020



Table 3     : Répartition du nombre de   jours (%)   de missions du RBA par   mois   et par type pour la saison 2021.     

Répartition jours Mai Juin Juillet Août
Septembr

e
Octobre

Total par

missions

SN 0% 14,1 % 11,6 % 13,3 % 4,2% 0,8 % 44 %

V 0 % 0,8 % 0,6 % 0,6% 0 % 0 % 2 %

ATA 0,6 % 1,1 % 0% 0 % 0 % 0,6 % 2 %

AT 0,6 % 8,6 % 9,1 % 12,7 % 16,1 % 3,3 % 50 %

P 0,6% 0,6% 0,3 % 0 % 0 % 0 % 1 %

Total par mois 2% 25 % 22 % 27% 20 % 5 % 100 %

II.3. Bilan départemental

La majorité des interventions du RBA est effectuée sur le département de l’Ariège,

comptabilisant 75 % de nos jours d’interventions (Fig. 4, Table 4, 5) soit 41 % des jours de

surveillances de nuit, et 32 % des jours d’appui technique (Table 5).

Cette  année,  ce  département  est  suivi  du  département  de  la  Haute-Garonne,

comptabilisant 10 % de nos jours d’interventions (+ 80 % par rapport à 2020), des Hautes-

Pyrénées (8 %), des Pyrénées Atlantiques (5 %) et enfin des Pyrénées-Orientales (2%,

Table 5).  De façon similaire à l’année précédente, le RBA n’est pas intervenu dans le

département de l’Aude. Le RBA est très peu intervenu cette année sur le département des

Pyrénées-Orientales (seulement 7 jours pour 3 missions effectuées sur ce département en

2021 ; Table 4). En revanche, ce sont 15 jours supplémentaires qui ont été effectués sur le

département  des  Pyrénées-Atlantiques  par  rapport  à  l’année  dernière.  La  forte

augmentation des jours passés en Ariège observée l’année dernière, avec + 22 %

entre 2019 et 2020, est encore observée cette année de façon atténuée, passant de

235 jours en 2020 à 272 jours en 2021, soit une augmentation de + 16 % entre ces

deux années.
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Table 4     : Nombre de   jours   par type de missions effectuées par le RBA par   département   pour la saison d’estive 2021.  

Nombre de jours
Pyrénées-

Atlantiques

Hautes-

Pyrénées

Haute-

Garonne
Ariège

Pyrénées-

Orientales

Total par

missions

SN 0 0 11 148 0 159

V 2 1 1 3 0 7

ATA 0 4 0 4 0 8

AT 12 24 24 115 7 182

P 3 0 0 2 0 5

Total par

département
17 29 36 272 7 361

Table 5 :Répartition du nombre de jours de missions effectuées par le RBA par département pour la saison d’estive

2021.

Répartition jours
Pyrénées-

Atlantiques

Hautes-

Pyrénées

Haute-

Garonne
Ariège

Pyrénées-

Orientales

Total par

missions

SN 0 % 0 % 3 % 41 % 0 % 44 %

V 1 %  0 % 0 % 1 % 0 % 2 %

ATA 0 % 1 % 0 % 1 % 0 % 2 %

AT 3 % 7 % 7 % 32 % 2 % 50 %

P 1 % 0 % 0 % 1 % 0 % 1 %

Total par

département
5 % 8 % 10 % 75 % 2 % 100 %

Au sein des départements, certaines estives ont été le lieu majoritaire des missions

du RBA (Fig. 5). Par exemple, pour le département de l’Ariège, l’estive d’Ustou, de Siguer

Neych ou de l’Estrémaille ou encore l’estive de Melles (GP du Crabère) dans la Haute-

Garonne. La répartition des jours de missions entre estive reste équilibrée au sein

des départements avec une moyenne de 7,7 jours passés par estive (médiane = 4

jours, écart-type = ± 10,2 jours).

En Ariège, nous avons passé en moyenne 12,4 jours par estive (médiane = 9,5 jours,

écart-type  =  ±  12,8  jours).  Cette  moyenne,  pour  le  département  sur  lequel  nous

intervenons majoritairement, est en baisse par rapport à l’année dernière (moyenne de

14,7  jours)  représentant  une  homogénéisation  du  nombre  de  jours  passés  sur  les
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différentes estives de ce département (diminution de l’écart-type de 21,2 jours en 2020 à

12,8 jours en 2021).

En Haute-Garonne, dans les Pyrénées-Atlantiques et dans les Hautes-Pyrénées, la

répartition reste relativement équilibrée entre les différentes estives (Fig.  5)  avec pour

chaque département, une à deux estives comptabilisant le plus de jours de missions : le

GP du Crabère en Haute-Garonne principalement, l’estive de Sagette pour les Pyrénées-

Atlantiques et et les estives de La Glère et de Sagette pour les Hautes-Pyrénées. Pour les

Pyrénées-Atlantiques et les Hautes-Pyrénées, nous passons en moyenne 2 à 3 jours par

estives  (2,8  pour  la  Haute-Garonne  et  2,4  pour  les  Pyrénées-Atlantiques).  Dans  les

Pyrénées-Orientales, en moyenne nous avons passé 2,3 jours par estive (médiane = 2

jours,  écart-type  =  ±  0,6  jours)  et  ce  de  façon  très  équivalente  entre  les  3  estives

concernées par nos interventions dans ce département.
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Fig. 4     : Répartition du nombre de jours de missions (couleurs) du RBA effectuées en 2021 par départements.  

2021 2020
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Fig. 5     : Répartition du nombre de jours de missions du RBA effectuées par estives dans chaque département. Chaque   

département est représenté par un diagramme circulaire dans lequel chaque couleur correspond à une estive     : A =   

Pyrénées-Atlantiques, B = Hautes-Pyrénées, C = Hautes-Garonne, D = Ariège, E = Pyrénées-Orientales.
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II.5. Bilan par estive

Comme observé pour la répartition de nos missions au sein des départements, les

Pyrénées centrales concentrent les interventions du RBA (Fig.  6).  Si l’on regroupe les

estives de la Haute-Garonne et de l’Ariège, ce sont donc 85 % des jours de missions qui y

sont concentrés (Table 5). Principalement, les estives d’Ariège, et plus précisément du

Couserans, ont été le lieu des missions des berger d’appui pour cette saison 2021. Au

sein des estives de missions du RBA, nous pouvons observer que certaines ont été les

cibles principales de nos interventions (Fig. 5, 6, 7). Les estives sur lesquelles sont le plus

intervenues les bergers d’appui se composent d’estives ariégeoises, suivies d’une estive

de  Haute-Garonne :  Ustou  Col  d’Escots,  Siguer-Neych,  Estremaille,  Arréou,  Barestet,

Bentaillou et Crabère (Melles). On observe que ces estives n’ont bénéficié d’une aide en

surveillance de nuit ainsi qu’au regroupement du troupeau (Fig. 7). On observe aussi que

selon les estives, les missions se concentrent soit en surveillance de nuit soit en appui

technique (Fig. 7). De fait, sur 33 estives sur lesquelles les bergers d’appui se sont rendus

en  appui  technique  et/ou  en  surveillance  de  nuit,  15  estives  ont  été  le  lieu  des

surveillances de nuit, 27 estives ont été le lieu des appuis techniques. Ce sont 6 estives

sur lesquelles nous nous sommes rendus que pour des surveillances de nuit, et 18 estives

pour  lesquelles  nous n’avons effectué que des appuis  techniques.  Soit  un  peu moins

d’une dizaine d’estives (n=9 estives) ont été le lieu des deux types de missions, appui

technique et surveillance de nuit.
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On  observe  sur  la  carte  (Fig.  6),  par  rapport  à  l’année  précédente,  que  la  zone

d’intervention  à  l’ouest  au  niveau  de  la  zone  limitrophe  entre  les  départements  des

Pyrénées-Atlantiques et celui des Hautes-Pyrénées s’est allumée cette année tandis que

la zone sud du département de la Haute-Garonne et limitrophe Haute-Garonne Hautes-

Pyrénées a été moins visitée lors de nos missions. On observe aussi un allumage de la

zone est de l’Ariège (Fig. 6).
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Fig. 6     : Répartition des estives sur lesquelles le RBA est intervenu durant la saison 2021 ainsi que du nombre de jours  

d’interventions effectuées  sur  chacune d’elles  (dégradé bleu).  Le nom de chaque unité  pastorale  (estive)  de  cette

cartographie peut être trouvé en annexe (annexe).



II.6. Comparaison avec les années précédentes

En comparant avec les années précédentes, en 2021, le RBA est a 195 jours d’appui

technique (regroupant  les AT,  les ATA, et  le  panneautage) et  7 jours de visite  avec 8

bergers d’appui à plein temps (Table 1, Fig. 8). L’année dernière nous étions à 186 jours

d’appui technique et 2 jours de visite.

Depuis 2010, et d’autant plus depuis 2017, nous observons une hausse des

jours de missions en surveillance de nuit (Fig. 8 panneau en bas à gauche SN, Fig. 9).

L’année dernière, 127 jours avaient été passés en mission de surveillance de nuit pour

159 jours cette année, soit  une augmentation de + 25 % entre 2020 et 2021.  Cette

augmentation ne se fait pas aussi forte pour les appuis techniques, qui montrent tout de

même une légère augmentation de + 0,6 % par rapport à l’année dernière (Fig. 8 panneau

en haut à gauche).
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Fig. 7     : Répartition du nombre de jours de missions du RBA par estive concernée par nos interventions et par type de  

missions.



Sur les douze dernières années (2010-2021), en moyenne, le nombre de jours passés en

mission augmente de 10,3 chaque année soit une augmentation annuelle moyenne de +

2,3  %.  Cela  correspond  à  une  augmentation  de  8,5  jours  supplémentaires  en

moyenne par an pour les surveillances de nuit  (soit  une augmentation moyenne

annuelle de + 8 %) et de 7,3 jours en moyenne par an en AT (soit une augmentation

moyenne annuelle de + 4,3 %).
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Fig. 8     :    Nombre de jours de missions par type (AT, P, SN, V) et par département (couleurs) par an  

depuis 2017 



De la même façon, sur les cinq dernières années, soit sur la période 2017 – 2021,

nous observons en moyenne une augmentation annuelle de 38,3 jours de missions (soit

une augmentation moyenne annuelle de + 15,5 %).  Donc depuis 2017, en moyenne,

chaque année, le nombre de jours en SN augmente de 30,3 jours par an, soit une

augmentation  de  +  43,6 %  chaque  année  (Fig.  9). Pour  les  appuis  techniques,

l’augmentation annuelle depuis 2017 correspond à 16,9 jours en moyenne chaque année

(+ 7,8 %).

L’augmentation massive du nombre de jours et de nuit par an ces dernières années

est principalement visible dans le département de l’Ariège (Fig. 8, Table 4). En parallèle,

nous observons une quasi constance pour le département des Hautes-Pyrénées, entre

2020, 28 jours de mission pour 29 jours de mission en 2021. Si l’an dernier, nous avions

effectué 12 nuits, cette année, aucune surveillance de nuit n’a été demandée avec 13
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Fig. 9     : Nombre de jours de surveillance de nuit par an depuis 2017.  



appuis  technique  sur  ce  département.  Ceci  étant  nous  pouvons  observer  une

augmentation sur le département de la Haute-Garonne (Fig. 9, panneau en bas à gauche).

Nous comptabilisons 36 interventions pour 11 surveillances de nuit et 24 appuis technique

en  2021  pour  6  interventions  l’an  dernier  seulement  en  appui  technique.  Notons  une

baisse considérable pour le département des Pyrénées-Orientales avec 7 interventions

sans surveillance de nuit en 2021 pour 30 en 2020.

De façon analogue, le nombre de jours en AT a fortement augmenté en Ariège tandis

qu’il stagne en 2021 pour le département des Hautes-Pyrénées. Les missions de visite et

de panneautage, quelque soit le département, sont en forte diminution depuis 2017 (Fig.

8, 10).

De fait, le rapport nombre de jours en appui technique sur le nombre de jours en

surveillance de nuit (AT/SN) représente cette balance ou équilibre entre les différentes

missions. Lorsque celui-ci augmente, cela représente une augmentation de la part des

appuis  techniques  par  rapport  aux  surveillances  de  nuit  dans  la  répartition  de  nos

missions. Tandis que s’il diminue, alors, la part des surveillances de nuit devient de plus

en plus importante. Voici les chiffres :

• 2017 rapport AT/SN en nombre de jours = 134/26 = 5,15

• 2018 AT/SN = 139/90 = 1,54

• 2019 AT/SN = 214/118 = 1,81

• 2020 AT/SN = 186/127 = 1,47

• 2021 AT/SN = 195/159 = 1,23
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Ce rapport passe donc de 5 à 1,5 entre 2017 et 2018 et ne cesse de diminuer jusqu’à

cette année.

Bilan à propos de la protection  

En 2021, 46 estives ont fait l’objet de missions du RBA et c’est sur 33 estives que les

berger.e.s d’appui se sont rendu.e.s pour des appuis techniques et/ou des surveillances

de nuit. 30 estives sont gardées par un.e ou plusieurs berger.e.s permanent.e.s sur place

lors des déplacements des bergers d’appui.

Au delà du gardiennage et du mode de garde, ce sont 22 estives qui sont équipées de

chien de protection et 8 estives qui sont équipées de parc de nuit électrifié et utilisé.

Bilan à propos de la prédation  

La plupart de nos interventions se font sur des estives subissant la prédation. Mais

sur 3 jours de nos interventions, seules deux prédations avérées sont recensées lors de la

présence des bergers d’appui. La première a eu lieu sur l’estive de Melles, le 4 juillet,
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Fig. 10     :    Dynamique annuelle du nombre de jours de missions d’appui technique (AT ici comprend AT, ATA, P), de  

surveillance de nuit et de visite (barres de couleurs) ainsi que du nombre de jours total (ligne jaune) et du nombre

d’estives différentes concernées par les missions des bergers d’appui (ligne noire).



quartier de Sédère, lors d’une surveillance de nuit. L’ours a divisé le troupeau en trois lots,

l’attaque a eu lieu sur un des lot. La seconde s’est produite sur l’estive du Barestet, en

surveillance de nuit, le 11 juillet, quartier de la cabane du Barestet, sous une météo de

brouillard, de pluie, le regroupement a été difficile. 

Les bergers d’appui ont pu observer visuellement l’ours au cours de 2 missions et

sur 3 nuits. La première observation s’est faite en pleine nuit sur l’estive de l’Estrémaille, le

27 juin sur le quartier de la cabane de l’Estrémaille. Le Montagne des Pyrénées a donné

l’alerte. Le berger d’appui s’est retrouvé face à l’ours à 20 mètres lors de sa ronde, l’ours a

rebroussé chemin. La deuxième observation s’est faite sur l’estive du Bentaillou sur le

quartier de Chichoue, le 13 septembre. Les 4 chiens de protections ont donné l’alerte, le

berger d’appui a effectué sa ronde, l’ours se situait à 40 mètres, il  rebroussait chemin

dissuadé par les Montagnes des Pyrénées. Le berger d’appui a pu filmer cette séquence

avec une caméra nocturne (visible sur la chaîne Youtube de la Pastorale Pyrénéenne -

https://youtu.be/RpHpJOhZWTg). Le 14 septembre, sur ce même secteur, l’ours est revenu

dans la nuit. L’alerte a été donné par les 4 patous. Le berger d’appui a observé une autre

fois l’ours à 40 mètres. Il a pu filmé cette séquence. 

Bilan des reports et des demandes hors cadre  

Douze missions ont dues être reportées (mail report) dont 7 ont pu être honorées

qu’en partie. N’ayant plu assez de surveillances de nuit, la coordination a dû raccourcir les

missions en surveillances de nuit et diviser en les missions à partir du mois d’août.

Cette année et l’année précédente, du fait d’un grand nombre de demande, nous

avons  répertorié  les  demandes.  Si  l’an  dernier  encore  ces  missions  reportées

correspondaient à des missions de prévention, cette année certaines missions reportées

correspondaient à des missions à caractère d’urgence pour de la protection. 

Aussi, un problème persiste concernant les demandes de remplacement.  Celles-ci

sont de plus en plus nombreuses et constituent une problématique importante du

monde pastoral montagnard. Effectivement, en 2019, 13 demandes de remplacement

ont  été  réceptionnées  par  la  Pastorale  Pyrénéenne  et  le  RBA.  En  2020,  ce  sont  8

demandes qui ont été réceptionnées. Cette année encore 8 demandes dont deux ont été

effectuées avec décharge dans un cadre exceptionnel, sur l’estive d’Ustou et de Melles.

Ces deux estives se trouvent en 2021 en Cercle 1 zonage des mesures de protection des

troupeaux contre la prédation.
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III. Spécificité de l’année 2022

Cette  année,  les  interventions  des  bergers  d’appui  se  sont  majoritairement

concentrées dans les Pyrénées centrales. Sur  les 46 estives concernées,  sur les 361

interventions en jours qui correspondent à 124 missions, (90 l’an dernier).  Les bergers

d’appui sont  employés sur un contrat de 6 mois depuis 2020.  Les surveillances de nuit

sont aussi très nombreuses. Bien que celles-ci soient très demandées face à la prédation,

du fait de leur efficacité à éviter les attaques sur les troupeaux regroupés, elles n’ont pas

pour vocation à se généraliser. Toutefois, il est a noter que des heures supplémentaires

ont  dû  être  déployées  au  vu  de  la  demande.  Avec  ces  heures  supplémentaires,  les

bergers d’appui, à la demande des éleveurs ont pu intervenir pour 9 surveillances de nuit

et 12 appuis techniques, sur les estives de Orgeix, Siguer Neych, Ustou Serre du Coch,

Porta, Urets et Ustou.

Nous  observons  une  augmentation  massive  du  nombre  de  jours  de  missions

effectuées par an ces dernières années. Cette augmentation est principalement visible

dans le département de l’Ariège, la Haute-Garonne et les Pyrénées-Atlantiques pour cette

année.  En parallèle, nous observons une diminution de demandes dans le département

des  Hautes-Pyrénées.  De  façon  analogue,  le  nombre  de  jours  en  AT  a  fortement

augmenté  en  Ariège,  Haute-Garonne  et  Pyrénées-Atlantique  tandis  qu’il  stagne  ou

diminue depuis 2020 pour le département des Hautes-Pyrénées. Les missions de visite et

de panneautage, quelque soit le département, semblent être en forte diminution depuis

2017. En revanche, nous observons une hausse de demande d’aide au regroupement

avec un accompagnement pédagogique du fonctionnement de l’estive.

Notons qu’historiquement le RBA n’était opérationnel qu’à partir du 1er juin. Nous

constatons que les missions fin mai sont courantes depuis désormais quatre ans. Le début

de saison aura été marqué par des appuis technique à Laspe (09), apicole à Jézeau et

Gouaux de Larboust (65) suivis des première surveillances  (à partir du 3 juin) au Trapech

(09)  puis  la  Chapelle  de  l’Isard  (09).  2020 a  été  marquée  par  un  arrêt  brutal  des

interventions du RBA, le 17 octobre sur l’estive d’Ôo (31). Cela est dû aux conditions

météorologiques avec l’arrivée de la  neige qui  a  précipité  la  descente des troupeaux.

Cette année, 2021, avec de meilleures conditions météorologiques, les brebis sont restées

plus longtemps dans les montagnes. Nous avons eu des demandes pour de l’aide au
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regroupement jusqu’au 30 octobre, la dernière surveillance de nuit se faisant sur l’estive

de la Serre du Coch (09) jusqu’au 6 octobre.

Les estives ayant bénéficié d’une aide soutenue de la part du RBA en 2021 sont des

estives  sur  lesquelles  a  eu  lieu  un  changement  de  pratique  et/ou  des  évènements

importants de prédation et/ou de problèmes issus de l’humain (maladies ou mésentente

entre acteurs du monde pastoral).

Notons, encore cette année, que nous n’avons pas eu de demande de la part du

département de l’Aude (11) dont le nombre d’estive est très faible.

En Ariège, en 2020, l’estive d’Ustou a vu l’arrivée d’une bergère a plein temps puis

d’un second en milieu de saison pour garder le troupeau. Le passage d’une estive non-

gardée à gardée, avait entraîner une nouvelle organisation, un nouveau mode de garde

sur le terrain et nécessiter un accompagnement accrue des bergers-d’appui. Ce travail

avait permis sur les 3 quartiers de cette estive, de mettre en place des biais pour utiliser

aux  mieux  les  ressources  de  l’estive  tout  en  prenant  en  compte  le  paramètre  de  la

prédation.

En 2021, la bergère de cette estive n’est revenue qu’en cours de saison, au mois

d’août, pour remplacer les deux bergers qui ont été embauchés en début de saison. Elle a

pu reprendre les biais mis en place l’année précédente.

L’estive  d’Arréou  (09) :  Présence  de trois  bergers  sur  place.  La  volonté  était  de

mettre en place un parc de protection nocturne électrifié. Or, celui-ci n’a pas pu être mis en

place cette année du fait de la météo de début de saison. Par ailleurs, sur cette estive, de

nouveaux quartiers sont pacagés nécessitant la présence et l’aide de bergers d’appui qui

connaissent  depuis longtemps cette montagne.  Aussi,  le Pôle Chien de Protection est

intervenu de façon régulière pour la mise en place et le suivi des chiens de protection sur

cette estive. L’intervention des bergers d’appui a permis de continuer à suivre ces chiens

en cours de saison.

L’estive  d’Estémailles  (09) :  Présence  de  2  bergers  sur  place.  La  volonté  du

groupement pastoral a été de mettre en place un parc de protection électrifié au niveau de

la couchade principale. La deuxième couchade se faisant au niveau du col de la Terme,

sans parc électrifié, nous sommes intervenus essentiellement sur ce secteur.
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L’estive  de  Ustou  Serres  du  Coch  (09) :  Une  nouvelle  bergère.  Elle  a  souhaité

changer le mode de garde, gardé. Aussi elle a eu la volonté de faire pacager le troupeaux

sur  des  quartiers  quasi  abandonnés.  Nous  sommes  allés  l’aider  essentiellement  en

surveillances de nuit. Ce groupement pastoral est en réflexion sur la mise en place de

chiens de protection sur le troupeau pour 2022.

L’estive de Urets (09) a sollicité de l’aide pour la mise en place du parc de protection

ou des chiens de protections dans le parc tout comme l’estive de Coumebière Laquet (09),

Campalou Embizon (09) ou encore Bentaillou (09).

Pour  les  Pyrénées-Orientales  (66), l’estive  de  Dorres,  l’arrivée  du  loup  sur  son

territoire, cause de nombreuses questions sur des lots disparus. Ce groupement pastoral

a sollicité le RBA pour effectuer essentiellement des recherches de lots et de l’aide au

regroupement tout comme sur Porte Puymorens ou encore Porta.

En Haute-Garonne (31), cette année, l’estive de Melles (31) a sollicité notre équipe

avec une visite en début de saison, 12 jours d’aides au regroupement et 7 surveillances

de nuit. Il est a noter que cette estive est protégée par 7 chiens de protection, une garde

groupée, mais sur les deux bergers en place, l’un deux a été gravement malade et difficile

à remplacer, le travail reposant sur une personne, en zone de prédation.

Nous  pouvons  souligner  une  baisse  des  interventions  dans  le  département  des

Hautes-Pyrénées (65) cette année 2021. Toutefois,  nous sommes intervenus en appui

technique sur les estives du Thou Rioumajou, la Glère qui possède 4 chiens de protection,

Cauterets, Lustou La Pez ou encore Arrens Marsous. Du reste, nous avons pu effectuer

une visite d’estive et 3 appuis techniques.

Enfin, nous pouvons souligner une hausse de nos interventions dans le département

des  Pyrénées-Atlantiques  (64).  Si  l’activité  fromagère  oblige  un  regroupement  des

troupeaux tous les soirs, une des conditions requise pour la protection d’un troupeau, ce

qui  pourrait  expliquer  si  peu  de  demandes.  Nous  sommes  tout  de  même intervenus

essentiellement pour de l’aide au regroupement sur les estives de Sagette, Bielle, ou pour

du panneautage ou des visites sur Anéou, Roumassot, Merdenson, Labassa, Losko ou

encore Sarrance.  Aussi, il est a noter que ce département est doté de 209 chiens suivis

par  la  Pastorale  Pyrénéenne  pour  69  estives.  Un  record  par  rapport  aux  autres

départements (cf. paragraphe PCP). En annexe 12, se trouve le tableau récapitulatif du

nombre d’interventions par type d’intervention et par estive.
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Conclusion générale

C’est un fait, le travail des bergers d’appui est clair et concentré sur des missions

spéciales à de l’appui technique aide au regroupement ou surveillance de nuit. Les visites

et le panneautage se font plus rares à cause des hausses des demandes accrues des

missions en Appui techniques ou Surveillances de nuit.

Nous observons que la plupart des missions des bergers d’appui ont un caractère

d’urgence, pour aider les bergers et éleveurs, suite à la prédation.

Aussi, en prévention face à la prédation, nous recevons des demandes pour des

appuis techniques aide au regroupement. Nous constatons, une hausse des demandes

d’échanges de réflexions, d’accompagnements, de conseils et de compréhension de la

montagne  avec  les  bergers  d’appui  pour  certaines  estives  permettant  d’optimiser  le

pacage sur les quartiers, ou de trouver des solutions techniques à un changement de

mode de garde, par exemple, de « l’escabot » au mode de garde dit « regroupé » ou de

mise en place du parc et  chien de protection.  Des pré-requits  pour  la  protection  des

troupeaux face à la prédation. 

Ce travail, au cas par cas, en fonction des espaces géographiques, du caractère des

brebis, de la taille du troupeau, de l’humain, se fait avec le temps ; il est néanmoins des

plus utiles sur du long terme. 

Ce travail,  de longue haleine, d’aide ou d’accompagnement au regroupement qui

peut passer par un changement ou une évolution de pratique de conduite du troupeau,

amène une réponse et reste une solution pérenne à la pratique pastorale contemporaine

dans les Pyrénées.

Depuis  trois  ans,  nous  pouvons  différencier  ces  types  d’interventions

d’accompagnement réalisées par les bergers-d’appui dû à :

• Un changement de bergers comme au Lac Bleu (65), Les Angles (66), Rioumajou

Thou (65), Sode (31),

• L’ouverture  d’une  nouvelle  estive  comme  au  Lustou  La  Pez  (65),  Ustou  (09),

Sagette (64), Bielle (64),

• La  volonté  de  mettre  en  place  un  changement  de  conduite  et  de  pacage  de

quartiers comme à Urets (09),
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• La volonté de mettre en place des moyens de protection comme à Arraing-Morères

(09), Chapelle de l’Isard (09), Coumebière Laquet (09), Estrémaille (09), Campalou-

Embizon (09), Ustou (09),

• La demande pour l’accompagnement de la mise en place d’un chien de protection

au milieu du parc de protection et du troupeau comme à Campalou-Embizon (09),

Coumebière Laquet (09)

L’équipe professionnelle de terrain composée des mêmes bergers d’appui avec leur

chiens de conduite,  formés depuis  plusieurs  saisons maintenant  et  de la  coordination

actuelle en poste depuis 2019 a permis encore en 2021 une fluidité de nos actions sur les

montagnes et une réelle efficacité en terme de rapidité d’intervention. Le fait de pérenniser

ces postes nous offre la possibilité d’effectuer, au fil des années, un travail solide autour

de la protection des troupeaux avec les éleveurs et bergers.

Il est toujours important que les deux pôles (Réseau de Bergers d’Appui et Pôle

Chiens de Protection) travaillent en équipe afin de faciliter les échanges et optimiser

le travail effectué autour de la protection des troupeaux.

La Pastorale  Pyrénéenne souhaite  poursuivre en 2022 le  travail  de  collaboration

entre le RBA et le PCP au mieux. Les équipes du RBA et du PCP doivent continuer à

accentuer  et  harmoniser  leur  travail  en  équipe  afin  de  pouvoir  répondre  au  mieux  à

l’ensemble des éleveurs en termes de protection des troupeaux.

Sur ce pôle également, le but est de pérenniser un fonctionnement qui à fait ses

preuves en 2020 et 2021. Le RBA devrait donc être doté en 2022 encore, d’au minimum 8

bergers, d’une coordinatrice à plein temps et d’une coordinatrice adjointe. La répartition

des bergers sur l’ensemble du massif permet une optimisation des déplacements.

Depuis 2019, la coordination a mis en place une nouvelle démarche de collecte de

données, de méthode de travail afin de mieux rendre compte du travail effectué sur le

terrain  et  mieux  apprécié  son  efficacité.  Aussi,  au  vu  des  nombreuses  missions

demandées,  effectuées,  reportées  ou  annulées  de  nombreux  partenaires  nous  ont

sollicités en 2021 pour qu’il y ait plus de bergers d’appui en 2022. 
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Perspectives et objectifs 2022
La Pastorale Pyrénéenne est l’acteur incontournable en matière de protection des

troupeaux sur  le  massif  pyrénéen.  L’évolution du contexte  de prédation  augmente les

sollicitations de notre pôle chien de protection et de notre réseau de bergers d’appui. Ce

contexte nous oblige à stabiliser les équipes de ces deux pôles afin d’être pertinents et

efficaces lors de nos interventions. Dans ce contexte et grâce au soutien de la DREAL

Occitanie, les actions de la Pastorale Pyrénéenne seront maintenues en 2022.

En 2022, la subvention allouée à la Pastorale Pyrénéenne devrait donc s’élever à

650 000€.

I. L’organisation et le fonctionnement de l’association

I.1. Le Conseil d’Administration

En raison de la COVID 19, le fonctionnement associatif  a été bouleversé encore

cette année. Deux nouveaux administrateurs des Hautes Pyrénées avaient rejoint le CA

en 2021. L’objectif est de maintenir un Conseil d’Administration avec 10 administrateurs en

2022. L’association souhaiterait cependant intégrer un administrateur de l’Aude et un des

Pyrénées Orientales afin que tous les départements pyrénéens puissent être représentés

au Conseil d’Administration.

La fréquence des réunions du Conseil d’Administration reste un point sensible de

notre  association.  Les  administrateurs  étant  répartis  sur  l’ensemble  du  massif,  il  est

difficile de les réunir trop fréquemment. Bien qu’habitués au système de visioconférence à

cause du contexte sanitaire, ce fonctionnement reste peu apprécié des administrateurs. Il

a permis cependant de maintenir une certaine vie associative. Cinq CA par an semble être

la  fréquence  raisonnable  pour  que  chaque  administrateur  puisse  s’investir  à  chaque

réunion. Bien que nous ayons des difficultés chaque année à réduire le nombre de CA,

nous tenterons en 2022 d’y parvenir.

La Pastorale Pyrénéenne voit sa structure grandir chaque année. Les défis seront

encore nombreux en 2022. La diversité des dossiers, toujours plus nombreux, deviennent

difficile  à  suivre  pour  tout  le  CA.  La  réflexion  initiée  en  2021  pour  que  chaque

117



administrateur  puisse  s’impliquer  à  sa  façon  dans  la  vie  de  l’association  devra  être

poursuivie.

La mobilisation des commissions (comme celle de la commission chien en 2021) et

un  fonctionnement  plus  direct  avec  le  bureau  restent  des  pistes  intéressantes  pour

améliorer la vie de l’association.

Dans cette dynamique, nous comptons continuer de confier la gestion de notre page

Facebook à un de nos administrateur.

I.2. Les Adhérents

Depuis trois ans, le nombre d’adhérents était en baisse. Pour autant, cette baisse

n’était pas le reflet de l’activité sur le terrain qui elle ne cessait d’augmenter, que ce soit au

niveau du pôle chien de protection ou du réseau des bergers d’appui. Cette année ce

nombre a augmenté et nous encourage à continuer à créer plus de lien avec les éleveurs.

Notre objectif est de mobiliser au maximum les éleveurs utilisateurs de chiens de

protection mais aussi les éleveurs et bergers faisant appel aux services du RBA.

C’est la raison pour laquelle en 2022, les éleveurs bénéficiant d’un suivi seront invité

à adhérer afin de conforter notre fonctionnement.

L’association  possède  aujourd’hui  la  quasi-totalité  des  adresses  courriels  de  ses

adhérents. Nous souhaitons par ce biais informer au mieux les adhérents des actualités

de La Pastorale Pyrénéenne (manifestations, orientations, décisions…). L’association a

également  besoin  de  l’implication  de  ses  adhérents  pour  promouvoir  les  différentes

actions menées. L’augmentation du nombre des adhérents reste un gage de crédibilité et

de représentativité pour l’association. Les efforts seront poursuivis en 2022 pour améliorer

les relations Administrateurs / Adhérents / Salariés.

Aussi, nous poursuivrons le système d’adhésion en ligne via la plateforme HelloAsso

qui a été très peu utilisée en 2021, mais qui semble être amené à se développer.

I.3. Les Salariés

L’association souhaite maintenir à minima l’organisation de ses différents pôles, à savoir :

● Pôle administratif : 2 Équivalent Temps Plein composé d’un directeur à plein temps 

en CDI et d’une assistante de direction à plein temps en CDI ;
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● Pôle Chiens de Protection : 4,57 Équivalent Temps Plein en CDI pour les postes de 

techniciens chien de protection (CDI)  et 0,5 ETP pour la coordination du pôle chien

(contrat cadre en CDI)

● Réseau  Bergers  d’Appui :  5,5  Équivalent  Temps  Plein,  équipe  composée  de  8

bergers en CDD de 6 mois et d’une coordinatrice à plein temps (contrat cadre en

CDI). La coordinatrice du pôle chien devenant alors coordinatrice adjointe du RBA

sur la saison d’estive (0,5 ETP).

Cependant,  afin  que  les  salariés  puissent  mieux  répondre  aux  différentes

demandes, il paraît indispensable d’augmenter le pôle chien à 6 ETP (une coordination à

temps plein et 5 techniciens à temps plein) et le RBA à 6,5 ETP (9 bergers d’appui sur 6

mois, une coordination adjointe sur 6 mois et une coordinatrice à teps plein sur l’année).

Un  effort  sera  fait  en  2022  pour  trouver  de  nouveaux  financements  et  tenter

d’assurer des embauches supplémentaires en 2023 pour pérenniser un service de qualité

auprès des éleveurs.

Au regard des difficultés que nous avons rencontrées avec le cabinet comptable en

2021, l’association fait le choix de reprendre la saisie comptable en 2022

II. La communication

Il  est  nécessaire  qu’en  2022,  l’association  puisse  poursuivre  son  travail  de

communication  auprès  du  grand  public  et  des  professionnels  (cellules  pastorales,

associations  de  bergers,  groupements  d’employeurs…) ;  si  le  contexte  sanitaire  le

permet !

Concrètement les objectifs seront :

 Distribution du dépliant de présentation de La Pastorale Pyrénéenne.

 Rédaction  et  distribution  de  2  lettres  d’information  (exemplaire  papier  adressé

uniquement aux adhérents et format numérique diffusé largement (environ 2500

contacts).

 Distribution  du  livret  technique  « Guide  pour  l’acquisition,  la  mise  en  place  et

l’utilisation d’un chien de protection ».

 Diffusion du DVD « Le patou, chien de protection ».
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 Diffusion  de la  BD à  destination  des promeneurs  et  randonneurs ;  prévenir  les

conflits

 Poursuite de l’implantation de panneaux de prévention avertissant de la présence

de chiens de protection sur les exploitations et les estives.

 Refonte  du  site  internet  pour  qu’il  puisse  être  consultable  sur  smartphone  et

tablette.

 Communication de messages techniques à destination des éleveurs et bergers.

 Maintien des démonstrations de chiens de troupeaux.

 Participation à des foires et salons

 Animation des réseaux sociaux

 Refonte du site internet

III. Le programme Life

En 2020, la DREAL Occitanie avait souhaité porter un programme Life dans lequel la

Pastorale Pyrénéenne avait été associée.

Le travail initié lors des nombreuses réunions qui ont eu lieu en 2020 et qui s’est

poursuivi en 2021 n’a pas pu aboutir.

A ce jour, nous ne savons pas si un autre programme Life, avec une implication plus

forte des éleveurs, pourrait voir le jour plus tard. Dans un contexte où les financements

sont difficiles à aller chercher, il  nous semble opportun qu’un tel programme puisse se

mettre en place pour conforter la protection des troupeaux en montagne.

IV. La filière nationale chien de protection des troupeaux

La Pastorale Pyrénéenne participe à la structuration de la filière nationale « chien de

protection des troupeaux animée par l’institut de l’élevage. De nombreuses réunions ont

permis de confronter les points de vue et de contribuer à l’avancement du projet national. 

Pour 2022, l’objectif est de finaliser une base de donnée nationale des chiens de

protection au troupeau qui permettrait de recenser les chiens au travail et d’améliorer ainsi

cette filière. Fin décembre 2021, le degré d’implication de la Pastorale Pyrénéenne et ses

possibilités en terme de disponibilité de son équipe reste peu précis.  Des discussions
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seront  certainement  nécessaires  entre  le  ministère  de  l’environnement,  celui  de

l’agriculture et la Pastorale Pyrénéenne pour avancer au mieux sur ce dossier.

Conclusion

L’action  chien  de  protection  a  plus  de  26  ans  et  La  Pastorale  Pyrénéenne  a

désormais repris cette action depuis 15 ans. Le succès de cette initiative pour aider les

éleveurs (près de 450 en 2021) à protéger leurs troupeaux nous a amené à suivre plus de

800 chiens en 2021 sur l’ensemble du massif pyrénéen !

Nous pouvons affirmer aujourd’hui  que c’est  une belle  réussite  grâce au soutien

inconditionnel  de  la  DREAL  Occitanie,  grâce  à  l’investissement  des  bénévoles  et

administrateurs et enfin grâce à une équipe salariée qui s’implique sans relâche auprès

des éleveurs.

Cependant, nous ne pouvons pas nous contenter de ce constat :  de nombreuses

prédations pourraient encore être évitées ; la colonisation du loup, l’augmentation de la

population ursine, nous forcent à croire que la protection des troupeaux sera encore plus

nécessaire demain qu’elle ne l’est aujourd’hui. Il faut également considérer avec attention

l’enjeu du partage des espaces pour que les conflits entre usages restent exceptionels.

Face à ces enjeux, il est important que la Pastorale Pyrénéenne puisse pérenniser et

consolider le fonctionnement initié depuis quelques années. Les équipes se stabilisent et

nous en voyons désormais les résultats. La Pastorale Pyrénéenne doit persévérer dans

cette voie, afin de permettre aux éleveurs de continuer à bénéficier d’un suivi de qualité et

d’une une filière chien de protection efficace au niveau du massif.

En parallèle, la mise en place de la filière nationale chien de protection qui s’appuie

sur l’expérience de la Pastorale Pyrénéenne devrait nous permettre en 2022 de réorienter

sereinement toutes les demandes qui nous parviennent des départements hors massif

pyrénéen vers les relais de l’Institut de l’Élevage.
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Concernant le Réseau des Bergers d’Appui, les sollicitations ont été nombreuses en

2021. La dynamique de protection des troupeaux observée cet été nous laisse penser que

l’année prochaine sera encore une année dense pour nos bergers d’appui. Nous espérons

qu’avec nos 8 bergers d’appui, (qui en principe reviennent tous en 2022), nous arriverons

à répondre à toutes les demandes. Au regard des chiffres de la prédation en présence des

bergers d’appui,  2 prédations sur 317 interventions (jours et  nuits confondus),  cette

action est incontestablement efficace.

La Pastorale Pyrénéenne se tourne donc vers l’avenir, avec tous les éleveurs et les

acteurs du pastoralisme désireux d’être actifs dans la protection de leur troupeau pour

permettre qu’ensemble nous arrivions à mieux protéger les troupeaux et faire en sorte que

le pastoralisme dans nos vallées pyrénéennes, reste une réalité qui ne soit plus remise en

cause.
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ANNEXES
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Annexe 1     :     Les statuts de La Pastorale Pyrénéenne  
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Annexe   2     :   Programme de formation organisée par la  
Pastorale Pyrénéenne
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Formation des éleveurs à la mise en place 
et à l’utilisation du chien de protection sur troupeaux

 
Objectifs : La formation proposée par La Pastorale Pyrénéenne a pour objectif de transmettre aux éleveurs-
stagiaires une méthode simple, efficace et reconnue concernant la mise en place, l’éducation et l’utilisation
du chien de protection.
Public : Éleveurs utilisateurs du chien de protection ou désireux de s’informer sur le chien de protection 
(pour une acquisition ultérieure)

Pré-requis : Aucun

Méthodes et outils utilisés : Exposé en salle. Échange – Analyses de cas chez des éleveurs. Documents 
remis aux stagiaires.

Intervenant : 

Durée : 2 jours (14 heures)

Horaires : De 9h00 à 17h00

Date : 

Déroulement de la formation
La formation proposée se déroule en 4 séances réparties sur 2 jours.
Lors  de  ces  deux  journées  de  formation,  une  alternance  entre  apport  théorique  en  salle  et  visites
d’exploitations possédant des chiens de protection au travail est proposé afin de visualiser et d’expérimenter
les éléments exposés en salle.
Cette  formation  est  également  basée  sur  la  dynamique  de  groupe  en  favorisant  les  échanges  et
questionnements. Le programme détaillé ci-dessous sera adapté en fonction de la demande des éleveurs
afin de répondre au mieux à leurs interrogations.

Journée 1
Séquence  1 :  éléments  de  base  sur  le  chien  de  protection  –  travail  sur  les
conditions de mise en place d’un chien de protection
I - Généralités sur le chien
Développement comportemental du chiot – de la naissance à la socialisation
Le chien de protection, un chien comme les autres ?
Comment pense un chien ?
La hiérarchie – notions
Les qualités du maître

II - Présentation générale du chien de protection
Historique de l’utilisation du chien de protection en France
Qu’est-ce qu’un chien de protection ?
Les races de protection

III - Structuration de l’exploitation et conduite de l’élevage associée 
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Clôtures
Gardiennage
Environnement

IV - La mise en place du chiot
Le choix du chiot – les critères, les adresses
La mise au troupeau – conditions idéales
La socialisation, la base de tout
Inhibition de l’instinct de prédation
Comportements attendus du chiot
Problèmes fréquemment rencontrés
Les sanctions

Séquence 2 : visite d’exploitation – étude de cas
I – Analyse du lieu de placement du chiot
II – Analyse du comportement du chiot
III – Échanges stagiaires / éleveur sur les conditions de mise en place
 IV – Conseils spécifiques sur la mise en place du chiot en fonction de la demande des stagiaires

Journée 2
Séquence 3 : le chien de protection, un investissement de tous les jours 
I - Les aspects sanitaires et es aspects financiers
Alimentation et utilisation de nourrisseur
Vaccination / Vermifugation / Stérilisation
Le coût d’un chien de protection

II – L’éducation du chien de protection
Développement comportemental du chiot – de la socialisation du chiot à l’âge adulte
La relation maître/chien
Les ordres de base
Première sortie au pâturage
Comportements attendus du chien adulte

Différences entre sexes
Introduction d’un second chiot
Introduction d’un chien adulte
Combien de chiens utilisés ? – gestion/complémentarité/stratégie/ressource fourragère

Reproduction 
Gestion des chaleurs
Sélection/génétique

Séquence 4 : étude de cas : le chien de protection en exploitation ovine
I – Analyse de l’environnement du chien
Intégration du chien parmi des brebis non habituées
II – Lecture du chien, évaluation de ses aptitudes à la protection
Observation et interprétation des comportements
Confrontation des expériences, réponses aux questions
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Annexe   3     :   Ensemble des «     Roll up     » servant pour les  
expositions
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Annexe 4     :     Arrêté fixant la liste des techniciens  
chiens de protection agréés pour le placement et le
suivi de chiens de protection des troupeaux dans le
cadre de la mesure de protection des troupeaux sur

le massif des Pyrénées
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Annexe 5     :   OPEDER, Arrêté du 28 novembre 2019  
relatif à l’opération de protection de

l’environnement dans les espaces ruraux portant sur
la protection des troupeaux contre la prédation 

143



144



145



146



147



148



149



150



Annexe 6     :   Liste des communes éligibles à la mesure  
de protection des troupeaux contre la prédation en

2021
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Annexe 7     :   Notice d’utilisation du dispositif 7.6.1.  
2021
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Annexe 8     :   Détail des formation réalisées par les  
salariés en 2021
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Adrienne GASTINEAU, la coordinatrice du pôle chien de protection et co-coordinatrice du réseau
des bergers d’appui a pu assister à : 

• 2 journées de formation « Communication non violente et Gestion des Confits » entre le 14
et le 15 Avril 2021 animée par un intervenant du GRETA,

• 3 journées de formation  « Dressage chien de Troupeau » entre  le  10 et  le 12 Mai 2021
animée par Bruno THIRION.

• 1  journée  de  formation  « Sécurité  Montagne »  le  17  Mai  2021  animée  par  Frédéric
TALLIEU ( ACROSYS),

• 3 journées de formation Psychologie canine appliquée au chien de protection et conduite de
chien de troupeau » animée par Gérard LALANDE (Can’Idée Education).

• 1  journée  de  formation  « Communication  non  violente  et  Gestion  des  Confits »  le  14
Octobre 2021 animée par un intervenant du GRETA.

• Les Techniciens Chien de Protection ont suivi différentes formations aux dates suivantes :

• Dates • Formation • TCP
• Intervena

nt • Lieu

• 14 et 
15 
Avril 
2021

• Communication 
non violente et 
Gestion des 
conflits

• Jean Lin FOURGUET
PONCY

• Greta 
• Saint Gaudens 

(31)
• Camille LAROSE
• Illies SAINT 

CLOMENT
• Stéphanie BONNET

• 10 au 
12 
Mai 
2021

• Dressage chien 
de troupeau

• Jean Lin FOURGUET
PONCY

• Bruno 
Thirion

• Rouvenac ( 11 )
• Camille LAROSE
• Illies SAINT 

CLOMENT
• Stéphanie BONNET

• 17 
Mai 
2021

• Sécurite 
Montagne

• Jean Lin FOURGUET
PONCY • Frédéric 

TALLIEU
• Tarascon sur 

Ariège (09)• Illies SAINT 
CLOMENT

• 25 
Octob
re 
2021

• Communication 
non violente 
Gestion des conf

• Jean Lin FOURGUET
PONCY

• Greta 
• Saint Gaudens 

(31)
• Illies SAINT 

CLOMENT
• Stéphanie BONNET

• 7 au 9
Déce
mbre 
2021

• Psychologie 
canine 
appliquée au 
chien de 
protection et 
conduite de 
chien de 
troupeau

• Jean Lin FOURGUET
PONCY

• Gérard 
LALAND
E

• Can’Idée 
Education

• Salles (33)

• Saskia NIOLLET
• Illies SAINT 

CLOMENT
• Stéphanie BONNET

• Gildas DAMON
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Annexe 9     :   Expérimentation avec les colliers GPS  
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Grâce à la subvention d’équipement attribuée à la Pastorale Pyrénéenne en novembre

2020,  nous  avons  pu  lancé  une  expérimentation  de  colliers  GPS  sur  des  chiens  de

protection et sur le troupeau d’ovins avec lequel ils transhument en estive durant l’été

2021.

La finalité de cette expérimentation est d’améliorer notre connaissance et le travail des

chiens  de  protection  sur  les  troupeaux  en  estive.  L’objectif  est  donc  d’étudier  les

comportements spatiaux des chiens de protection vis-à-vis du troupeau. Cela passe par la

collecte des données spatio-temporelles fines des chiens et du troupeau et de certaines

brebis au sein du troupeau, supposées reflétées le comportement de la troupe.

Localisation : Estive d’Urets

L’objectif  était  de  sélectionner  une  estive

représentative du pastoralisme pyrénéen en zone

de forte pression de prédation ainsi qu’avec des

chiens suivis par les techniciens de la Pastorale

Pyrénéenne et en partenariat et en accord avec

les éleveurs de l’estive ainsi qu’avec la bergère et

le  berger  sur  place,  en  amont  de  la  période

d’estive.  Cette  estive se situe dans la  vallée du

Biros, dans le département de l’Ariège.

Colliers  GPS : Colliers  EPasto  reconditionné  pour  réception  seule

(https://www.epasto.fr/). Nous avions à disposition 15 colliers « brebis » dont la réception de

la position GPS se fait toutes les 10min et 5 colliers « chiens » dont la résolution est d’une

localisation toutes les 5min.

Photo 1     :Chien de protection équipé d’un  

récepteur GPS EPasto le jour de la

transhumance

Photo 2     : Brebis équipée d’un récepteur GPS  

EPasto le jour de la transhumance.
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Fig. 1     : Localisation de l’estive d’Urets sur le   

département de l’Ariège qui a donné son accord 

pour participer au projet.

https://www.epasto.fr/


Équipement : L’équipement s’est fait le jour de la transhumance au parc de tri. Ce

sont 15 brebis qui ont été équipées et les 4 chiens de protections de l’estive. Le nombre

de brebis équipées a été déterminé proportionnellement aux tailles de troupes de chaque

éleveur constituant l’estive afin de prendre en compte le potentiel aspect grégaire au sein

de ces troupes regroupées en un seul troupeau durant l’été. 

La  résolution  des récepteurs  GPS des chiens de protection  étant  très  fine,  avec une

localisation toutes les 5min, les batteries ont été remplacées une fois par mois pendant les

4 mois d’estive. Pour  les brebis,  les batteries n’ont  pas été changées au cours de la

période du fait de la résolution spatio-temporelle déterminée pour que celles-ci tiennent au

cours de toute la période.

Photo  3     :  Troupeau  

d’ovins  et  3  des  4

chiens  de  protection

présents  sur  l’estive

d’Urets  durant  l’été

2021  équipés  de

récepteurs GPS.
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Traitement  et  analyse  de  données :  L’estive  d’Urets  possède  une

couverture mobile est GPS différenciée selon les zones de l’estive. Avec l’aspect réception

seule activée sur ces traceurs GPS, nous devrions avoir l’ensemble des données qui ont

été réceptionnées et enregistrées afin d’être extraites à la descente de l’estive. Les colliers

utilisés avaient été préalablement formatés sur le mode réception afin de faire face à ce

type de problématique, entraînant l’impossibilité de recevoir en direct la position sur une

application par exemple. Un aspect important et pratique pourtant et qui a été relevé par

les bergers et éleveurs de l’estive. Le traitement et  l’analyse des données s’effectuera

courant 2022, sous réserve du temps imparti, et comporte plusieurs étapes avec i) une

analyse  de  la  qualité  des données extraites  des  colliers  GPS,  en  comparant  avec  la

fréquence théorique des relevés et les relevés effectivement existants, ii) un nettoyage

des données avec le retrait de point aberrant ou de vitesse aberrante par exemple et enfin

iii) une analyse comportementale de ces données nettoyées et une synthèse de celle-ci

avec une vision qualitative en partenariat avec les bergers et éleveurs. Enfin, il nous sera

possible d’effectuer un retour d’expérience sur ces GPS, sur nos méthodes d’équipement

ainsi que les bénéfices et les limites de cette méthode et sur le produit.
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Annexe 10     :   Compte-rendu des missions des bergers  
d’appui durant la saison d’estive  2021
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Pyrénées-Atlantiques

ANEOU

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 64 ANEOU 30/08/21 V Un berger d’appui est parti en visite accompagné le technicien chien de protection sur le secteur 
d'Anéou, sur la commune de Laruns (64).

Ils ont pu échanger avec les berger.e.s sur place, au nombre de 7, à propos de leurs troupeaux 
respectifs, des 10 chiens de protection présents sur le secteur ainsi qu'à propos des missions de la 
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Pastorale Pyrénéenne. 

AYOUS

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 64 AYOUS 22/07/21 P

A la demande du berger sur place et en accord avec le président du groupement pastoral, un berger
d'appui et un technicien chien sont partis pour du panneautage et faire une visite d'estive sur 
Roumassot sur la commune de Laruns (64) le 22 juillet. Deux bergers sont sur place avec deux 
troupeaux de deux cent brebis chacun. Chaque troupeau est équipé d'un chien de protection. Ces 
chiens ne sont pas suivis par la Pastorale Pyrénéenne. 

BOURDIOU D’ASPEIGT

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 64
BOURDIOU
D’ASPEIGT

29/08/21 01/09/21 AT

à la demande du président de l'estive de Bielle, à
la demande des éleveurs et des bergers sur 
place de l'estive de Bielle, commune de Bielle 
(64), un berger d'appui est parti pour de l'aide au
regroupement des brebis du 29 août au 1 
septembre. Le 29 au soir la bergère sur place 
quitte son poste. Elle sera remplacée par une 
autre bergère le 1 septembre. Avant son départ, 
après avoir fait une visite d'estive pour voir les 
biais avec la bergère sur place, le berger d'appui
gardera les brebis avec un éleveur jusqu'à 
l'arrivée de la prochaine bergère le 1 septembre.

Le berger d’appui est descendu de sa mission. 
Le premier jour, le berger d’appui a pu étudier 
avec la bergère sur place le fonctionnement de 
l’estive. Les brebis étaient parquées le soir à la 
couchade. Le deuxième jour, deux éleveurs du 
groupement ont effectué les soins aux brebis 
tandis que le berger d’appui gardait et groupait 
les lots de brebis. Le berger d’appui a ensuite 
fait pacager le troupeau. Le troisième jour, le 
berger d’appui a fait pacager le troupeau sur une
nouvelle virée de l’estive en présence d’un 
éleveur. Chaque soir, les brebis dormaient au 
parc de protection. Aujourd’hui le dernier jour, il a
pu effectué la passation avec la nouvelle 
bergère sur place. Aucune prédation n’a eu lieu 
durant sa présence.
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LOSCO

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 64 LOSCO 24/06/21 P

A la demande du berger sur place et en accord avec le président du groupement pastoral, un berger
d'appui et un technicien chien sont partis pour du panneautage et faire une visite d'estive sur 
Roumassot sur la commune de Laruns (64) le 22 juillet. Deux bergers sont sur place avec deux 
troupeaux de deux cent brebis chacun. Chaque troupeau est équipé d'un chien de protection. Ces 
chiens ne sont pas suivis par la Pastorale Pyrénéenne. 

MERDENSON

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 64 MERDENSON 13/08/21 V

En accord avec l’éleveur, en accord avec la bergère, un berger d’appui est parti en visite, 
accompagné le technicien chien de protection du secteur, sur l’estive du Merdanson, sur la 
commune d’Arthez-d’Asson (64).

Ils ont pu échanger avec la bergère à propos des chiens de protection suivis sur cette estive et à 
propos du mode de garde.
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SAGETTE

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 64 SAGETTE 19/06/21 22/06/21 AT

A la demande et en accord avec les éleveurs et 
gestionnaires de l’estive de Sagette, sur la 
commune de Laruns (64), afin de seconder la 
bergère sur une estive que ni elle ni les brebis 
ne connaissent, un berger d’appui part en appui 
technique d’aide au gardiennage et au 
regroupement de brebis du 19 au 22 juin. La 
bergère s’est blessée hier et a dû être héliportée 
pour des soins. Le berger d’appui va donc 
garder les brebis auprès d’un éleveur de l’estive.

Le berger d’appui a donc garder les brebis 
auprès d’un éleveur de l’estive tout en 
découvrant le fonctionnement de cette estive. Le
troupeau est calme. Finalement, suite à ses 
blessures, la bergère ne remontera pas pour la 
saison.

Pour information, une chienne de protection est 
présente sur cette estive.

2021 64 SAGETTE 27/06/21 30/06/21 AT

A la demande et en accord avec les nouveaux 
éleveurs et nouveaux gestionnaires de l’estive 
de Sagette, sur la commune de Laruns (64), un 
berger d’appui est parti en appui technique pour 
aider l'éleveuse au gardiennage, au 
regroupement de brebis et à la cohésion du 
troupeau du 27 au 30 juin. Un nouveau lot de 
brebis a rejoint le reste du troupeau hier. Aussi 
durant sa mission il va aider à changer de 
quartier et découvrir le fonctionnement de ce 
quartier.

Le berger d’appui est descendu de sa mission. 
Avec l’éleveuse, ils ont fait pacager différents 
quartiers de l’estive. Chaque soir, ils ramenaient 
le troupeau de brebis regroupé à la cabane pour 
la traite. Ils ont donc pu identifier ensemble les 
différents biais et fonctionnement sur chaque 
quartier. Le nouveau lot de brebis s’est bien 
mêlé au troupeau et la cohésion est bonne.

Pour information, une chienne de protection 
suivie par la Pastorale Pyrénéenne est présente 
sur cette estive.

SARRANCE & AUBISQUE

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 64 SARRANCE 10/06/21 P

A la demande d’une éleveuse, en accord avec la commune de Sarrance (64), un berger d’appui et 
un technicien chien de protection ont posé deux panneaux d’information sur les chiens de protection
aux abords de l’exploitation.

A la demande des éleveurs, en accord avec la commune de Béost (64), le technicien accompagné 
du berger d’appui ont aussi remonté un panneau d’information sur les chiens de protection au col de
l’Aubisque ainsi que remplacé un grand panneau, tombé au cours de la saison d’hiver, par deux 
panneaux d’information de taille moyenne sur le même secteur.
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Hautes-Pyrénées

BAREILLES (commune)

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 65 BAREILLES 03/06/21 ATA A la demande de l'apiculteur, un berger d'appui est parti ce jeudi 3 juin en appui technique apicole 
pour l'aide à la réalisation d'un parc de protection apicole sur la commune de Bareilles (65).
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BENAQUES

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 65 BENAQUES 02/07/21 V

CAMBASQUE

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 65 CAMBASQUE 03/09/21 05/09/21 AT

à la demande du berger et du président du 
groupement pastoral de l'estive de Cauterets Lys
sur la commune de Cauterets (65), un berger 
d'appui est parti en mission pour de l'aide au 
regroupement de brebis du 3 au 5 septembre. 

Le berger d'appui est redescendu, il a aidé à 
garder, il est allé chercher des lots avec le 
berger, ils ont trouvé une quarantaine de brebis 
en-dessous du Pic du Liou. Il manque encore 
des lots de brebis. Aucune prédation en sa 
présence. Pour information, deux chiens de 
protection sont sur cette estive. 

2021 65 CAMBASQUE 07/09/21 09/09/21 AT Suite à la demande du berger et du président du 
groupement pastoral de l'estive de Cauterets Lys
sur la commune de Cauterets (65), un berger 
d'appui part en appui technique le 7 septembre 
pour aider à la garde. Durant ce temps, le berger
et l'éleveur vont chercher des lots perdus. 

Le berger est descendu de sa mission ce jour. 
Le premier jour, les éleveurs étaient montés pour
effectuer des soins. Ils ont relâché le troupeau, 
gardé par le berger d’appui, sur le secteur de la 
station de ski. Le deuxième jour, à la demande 
d’un éleveur, avec l’accord du berger d’appui et 
en accord avec le berger sur place, le berger 
d’appui et le berger sur place sont partis sur une 
zone de l’estive pour de la recherche de lots de 
brebis. Dans un lot de 40 brebis d’une autre 
estive, ils ont pu récupéré 2 à 3 brebis du 
groupement. Le berger d’appui a ensuite fait 
pacager le troupeau. Le troisième jour, le berger 
d’appui est de nouveau parti à la recherche de 
brebis avec le berger sur place le matin. Ensuite,
le berger sur place a aidé le 2ème berger blessé
à descendre de l’estive. Le berger d’appui a 
donc gardé les brebis sur le secteur de la station
de ski du fait du brouillard persistant. Les 
bergers sur place sont remontés dans l’après-
midi.

Le troupeau étant regroupé et gardé sur le 
secteur de la station de ski du fait du brouillard 
et pour préparer la descente de la semaine 
prochaine, aucune relève n’a été demandée. 
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D’après les éleveurs, il manquerait une dizaine 
de brebis. Aucune prédation n’a eu lieu durant la
présence du berger d’appui.

JEZEAU

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 65 JEZEAU 28/05/21 ATA A la demande de l'apiculteur, un berger d'appui est parti ce jeudi 3 juin en appui technique apicole 
pour l'aide à la réalisation d'un parc de protection apicole sur la commune de Bareilles (65).

LA GLERE

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 65 LA GLERE 09/08/21 12/08/21 AT

A la demande de l’éleveuse-bergère de l’estive 
de La Glère, sur la commune
de Barèges (65), suite à la blessure du second 
berger, un berger d’appui
part en appui technique pour de l’aide au 
regroupement et au gardiennage du
9 au 12 août.

Le berger a aidé à garder avec la bergère.
Pour information, il y a 4 patous sur cette estive 
dont 3 suivis par la Pastorale Pyrénéenne.
Aucune prédation durant la présence du berger 
d'appui.

2021 65 LA GLERE 17/08/21 19/08/21 AT

A la demande de l’éleveuse-bergère de l’estive 
de La Glère, sur la commune de Barèges (65), le
2ème berger étant toujours en arrêt suite à une 
blessure, une bergère d’appui part en appui 
technique pour de l’aide au gardiennage du 17 
au 19 août.

Pour information, quatre chiens de protection 
suivis par le technicien du secteur de la 
Pastorale Pyrénéenne sont présents sur cette 
estive.

La bergère d’appui a aidé la bergère sur place à 
la garde et est descendue hier de sa mission. 
Aucune prédation n’a eu lieu durant sa 
présence.

LABASSA

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission
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2021 65 LABASSA 27/09/21 AT

A la demande d’un éleveur de l’estive de Labassa, sur la commune d’Arrens-Marsous (65), un 
berger d’appui est parti hier, le 27 septembre, en appui technique sur le quartier en dessous du 
Balaïtous du côté du refuge Ledormeur pour aider à récupérer un lot de brebis.

Le berger d’appui est descendu de sa mission, le même jour, lundi 27 septembre. Avec l’éleveur, un 
guide de haute montagne, un garde du parc national des Pyrénées et une personne 
supplémentaire, ils sont allés récupérer un lot de 39 agnelles bloquées dans une combe 
inaccessible. Sécurisés par le guide de haute montagne, ils ont pu descendre dans cette combe, 
rassembler et pousser les agnelles qui sont alors sorties une à une. Ils les ont ensuite faites 
transhumer et charger dans le camion. Aucune prédation n’a eu lieu durant la présence du berger 
d’appui.

LARRIBET

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 65 LARRIBET 09/09/21 10/09/21 AT

A la demande de l’éleveur de l’estive de Larribet,
sur la commune d’Arrens-Marsous (65), un 
berger d’appui part en appui technique sur le 
quartier en-dessous du pic du Balaïtous pour de 
l’aide au regroupement du 9 au 10 septembre. 

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a regroupé l’entièreté du troupeau avec l’éleveur,
environ 250 brebis le premier jour. Le troupeau a
ensuite été transhumé ce jour le 10 septembre. 
Aucune prédation n’a eu lieu durant la présence 
du berger d’appui.

LUSTOU LA PEZ

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 65
LUSTOU LA

PEZ
13/07/21 16/07/21 AT

à la demande du président du groupement 
pastoral, en accord avec le berger sur place de 
l'estive de Lustou La Pez, commune de 
Loudenvielle, un berger d'appui est parti pour de 
l'aide au regroupement du 13 au 16 juillet. 

Le berger d'appui et le berger sur place sont 
allés chercher tous les lots de brebis dans tous 
les quartiers de cette montagne, les brebis sont 
de nouveau regroupées. La mission est 
terminée. Aucune prédation en présence du 
berger d'appui.
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RIOUMAJOU THOU

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 65
RIOUMAJOU

THOU
07/06/21 10/06/21 AT

A la demande de la bergère, en accord avec les 
éleveurs de l'estive du Thou sur le Rioumajou, 
commune de Saint Lary Soulan (65), un berger 
d'appui est parti pour de l'aide au regroupement 
du 7 au 10 juin. 

Le berger d’appui est descendu de l’estive. Avec
le brouillard, certains lots de brebis étaient 
éparpillés. La bergère sur place et le berger 
d’appui ont regroupé tous les lots de brebis et 
ont gardé le troupeau sur l’estive du Thou. Il est 
cependant possible qu'un petit lot soit resté 
séparé de l'entièreté du troupeau.

TARBES & LABARTHE DE     NESTE (commune)  

Année Département Estive Date
début de
mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 65
TARBES &
LABARTHE
DE NESTE

14/10/21 ATA
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Haute-Garonne

CAGIRE

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 31 CAGIRE 05/08/21 06/08/21 AT suite à des constats de dommages, à la 
demande du berger et du président du 

Le berger d'appui est rentré de sa mission. Il a 
été difficile de regrouper le troupeau de 1300 
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groupement pastoral de l'estive de Cagire 
commune de Sengouagnet, un berger d'appui 
part en appui technique ce matin du 5 au 6 août 
pour effectuer de l'aide au regroupement du 
troupeau. 

brebis. Le mode de garde de cette estive est en 
escabot. Le troupeau n'est pas habitué à être 
regroupé en troupe. Le berger d'appui qui est 
parti en surveillance de nuit a donc gardé le trois
quart du troupeau. Dans le cadre de chaque 
mission de la Pastorale Pyrénéenne, le berger 
sur place récupère le troupeau au matin auprès 
du berger d'appui qui a réalisé une surveillance 
de nuit. Ce matin, à la relève de la surveillance 
de nuit, seul le berger d'appui de jour était 
présent pour relayé son collègue du nuit.

Les brebis sont parties en direction du Pas de 
l'âne et dans la forêt en direction de la cabane 
de Larreix. Le berger d'appui a surveillé les 
brebis avant de croiser le berger sur la 
redescente. Il a été de nouveau convenu avec le
berger sur place que la troupe devait être 
regroupée et amenée à la couchade, le soir, à 
côté de la tente du berger d'appui présent 
encore pour 2 nuits, en surveillance de nuit. 

2021 31 CAGIRE 05/08/21 08/08/21 SN

à la demande du berger et du groupement 
pastoral, un berger d'appui part en surveillance 
de nuit du 5 au 8 août. Le berger sur place sera 
absent le 5 août de 19h à 23h, il sera remplacé 
durant ce temps par un éleveur du groupement 
pastoral pour accompagner le berger d'appui sur
la couchade. 

suite à des constats de dommages, à la 
demande du berger et du président du 
groupement pastoral de l'estive de Cagire 
commune de Sengouagnet, un berger d'appui 
est parti en appui technique, à la demande du 
berger sur place pour deux jours, du 5 au 6 août 
pour effectuer de l'aide au regroupement du 
troupeau et un berger d'appui est parti du 5 au 8 
août en surveillance de nuit. Dans la brume et le 
mauvais temps depuis quelques jours, les brebis
étaient éparpillées dans toute la montagne. Le 
berger d'appui a accompagné le berger, ils sont 
allés rechercher des lots sur différents quartiers 
de la montagne pour les ramener au berger 
d'appui qui a réalisé la surveillance de nuit le 5 
au soir dans le brouillard avec un troupeau 
partiel. Le temps étant plus clément le 6, le 
berger d'appui a accompagné le berger pour 
récupérer des lots manquants. Le 6 août, des 
éleveurs ont monté un nouveau troupeau d'une 
cinquantaine de brebis qu'il a fallu réunir au gros
de la troupe. Le berger d'appui est redescendu 
de sa mission. Aucune prédation en sa 
présence. Le soir, le berger a amené les trois 
quart du troupeau au berger d'appui qui a réalisé
la seconde surveillance de nuit. Pour la dernière 
nuit, le berger d'appui a gardé un troupeau 
partiel sur le quartier de la coume Aoussan. 
Aucune prédation en sa présence.

2021 31 CAGIRE 09/10/21 10/10/21 AT

À la demande du berger, et en accord avec le 
président et les éleveurs du groupement pastoral
de Cagire, sur la commune de Sengouagnet 
(31), un berger d'appui est parti en mission le 9 
et 10 octobre pour aider à rechercher des lots de
brebis avant la redescente du troupeau prévue le
11 octobre. 

Le berger d’appui est descendu de sa mission le
10 octobre. Il a aidé à regrouper le troupeau et a
cherché les lots de brebis. Aucune prédation n’a 
eu lieu durant sa présence.

CRABERE

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 31 CRABERE 25/06/21 V A la demande d’une éleveuse, en accord avec les bergers sur place et avec la présidente du 
groupement pastoral du Crabère, sur la commune de Melles (31), un berger d’appui est parti en 
visite aujourd’hui le vendredi 25 juin.
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Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il a pu visualisé les passades des brebis ainsi que 
les biais en cas de mauvais temps sur le quartier du Plan des Sédères avec la bergère sur place. Le
berger étant descendu pour une visite médicale, une éleveuse était aussi présente à la cabane et a 
rencontré le berger d’appui.

Huit chiens de protection sont présents sur cette estive.

2021 31 CRABERE 02/07/21 05/07/21 SN

A la demande de la présidente du groupement 
pastorale de l'estive de Melles (31), commune de
Melles, un berger d'appui part ce soir 2 juillet 
pour trois surveillances de nuit sur le quartier 
des Sédères. 

A la demande de la présidente du groupement 
pastorale de l'estive de Melles (31), commune 
de Melles, un berger d'appui est parti du 2 au 5 
juillet pour trois surveillances de nuit sur le 
quartier des Sédères. Pour information, sept 
chiens de protection sont présents avec le 
troupeau. La troisième nuit, les chiens de 
protection ont alerté une présence, les brebis se 
sont affolées, le troupeau s'est divisé en trois, le 
berger d'appui a effectué de l'effarouchement 
simple. Une brebis a été prédatée.

2021 31 CRABERE 05/08/21 08/08/21 AT

Suite à des constats de dommages, à la 
demande de la bergère, à la demande de la 
présidente du groupement pastoral de l'estive de
Melles, commune de Melles, suite à la descente 
du 2 ème berger sur place pour des raisons de 
santé, une bergère d'appui part pour de l'aide au
regroupement et de l'aide au gardiennage du 5 
au 8 août sur le quartier de Uls. 

La bergère d’appui est descendu de sa mission. 
Elle a gardé avec une
éleveuse du groupement pastoral durant les 2 
premiers jours puis avec la
bergère sur place. Hier, il y a eu du brouillard et 
de la pluie. Ce matin,
toutes les brebis étaient présentes et ont pris le 
biais donné par les
bergères. Aucune prédation n’a eu lieu en 
présence de la bergère d’appui.

2021 31 CRABERE 09/08/21 12/08/21 AT

A la demande de la bergère sur place et de la 
présidente du groupement
pastoral de Melles, sur la commune de Melles 
(31), le 2ème berger étant
toujours absent pour des raisons de santé, un 
berger d’appui partira demain
en appui technique pour de l’aide au 
regroupement et au gardiennage du 9 au
12 août sur le quartier d’Uls.

Le troupeau a été gardé et regroupé ormis deux 
brebis qui étaient malades, elles ne pouvaient 
pas marcher.

2021 31 CRABERE 12/08/21 15/08/21 AT

A la demande de la bergère sur place et de la 
présidente du groupement
pastoral de Melles, sur la commune de Melles 
(31), le 2ème berger étant
toujours absent pour des raisons de santé, au vu
de la présence de l'ours sur ce secteur, un 
berger d’appui est parti en relais
en appui technique pour de l’aide au 
regroupement et au gardiennage du 12 au 15 
août sur le quartier d’Uls.

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a gardé les brebis sur leurs virées sur le quartier 
d’Uls avec une éleveuse du groupement. 
Aucune prédation n’a eu lieu durant la présence 
du berger d’appui.

Pour information, il est prévu que le 2ème 
berger, absent pour des raisons de santé, 
remonte aujourd’hui.

Pour information, huit chiens de protection sont 
présents sur cette estive.

2021 31 CRABERE 26/08/21 28/08/21 SN

A la demande d’une éleveuse, en accord avec 
les berger.e.s sur place et avec la présidente du 
groupement pastoral de Melles, sur la commune 
de Melles (31), suite à une prédation dans la nuit
de mercredi à jeudi, un berger d’appui part en 
surveillance de nuit du 26 au 28 août sur le 
quartier d’Uls.

Il a gardé le troupeau regroupé durant les 2 
nuits, aucune prédation n'a eu lieu en sa 
présence.

GAR

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission
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2021 31 GAR 15/06/21 18/06/21 AT

A la demande des éleveurs, en accord avec le 
président du groupement pastoral de Gar, sur la 
commune de Moncaup (31), suite à la blessure 
du berger sur place, un berger d’appui part en 
appui technique pour de l’aide au gardiennage et
au regroupement de brebis du 15 au 18 juin 
auprès d’un éleveur du groupement.

Le berger d’appui est descendu de sa mission. 
Le berger d’appui a été accompagné d’un 
éleveur durant sa mission. Il a regroupé le 
troupeau et fait pacager les brebis sur le quartier
ouest. Le quatrième jour, le berger d’appui a fait 
pacager les brebis le matin et a effectué la 
passation à l’éleveur monté pour garder le 
troupeau.

Pour information, il n’y a pas de parc de 
protection et une chienne de protection suivie 
par La Pastorale Pyrénéenne est présente sur 
cette estive.

GOUAUX DE LARBOUST

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 31
GOUAUX DE
LARBOUST

31/05/21 ATA
A la demande de l'apiculteur, un berger d'appui est parti le lundi 31 mai en appui technique apicole 
pour l'aide au montage d'un parc de protection sur rucher sur la commune de Gouaux-de-Larboust 
(31). 

SODE

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 31 SODE 09/06/21 12/06/21 AT

à la demande de la bergère, en accord avec la 
présidente du groupement pastoral de l'estive de
Sode, sur la commune de Sode,

un berger d'appui est parti en mission du 9 au 12
juin pour de l'aide au regroupement des brebis.

Le berger d'appui est redescendu, ils ont 
regroupé les lots éparpillés.

Aussi, à la demande de la bergère, le berger 
d'appui a accompagné la bergère et le troupeau 
sur toute la montagne pour évaluer sa topologie,
les zones de pacages et de couchades. 
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ARRAING-MORERES

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09
ARRAING-
MORERES

02/06/21 V

un berger d'appui est parti en visite d'estive sur Arraing Mourère le 2 juin, commune de Bordes-
Uchentein.

Il a rencontré le berger de cette estive qui garde le troupeau.

Il parque le troupeau tous les soirs dans un parc de protection. 

ARREOU

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 ARREOU 22/06/21 25/06/21 SN

à la demande du nouveau berger chargé des 
surveillances de nuit sur l'estive de Arréou, en 
accord avec le président du groupement pastoral
de Arréou sur la commune de Seix (09), un 
berger d'appui part en surveillance de nuit sur le 
quartier de Courvic du 22 au 25 juin 2021.

Le berger sur place souhaite avoir un 
accompagnement sur les surveillances de nuit et
un accompagnement sur la mise en place des 
quatre chiens de protection la nuit. 

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a effectué les deux premières nuits sur le 
quartier de Courvic accompagné du berger de 
nuit. Au troisième jour, les bergers sur place ont 
décidé de changer de quartier. Le changement 
de couchade au cours d’une mission de 
surveillance de nuit n’est habituellement pas 
effectué. Du fait de la mission 
d’accompagnement du berger de nuit, le berger 
d’appui a pris la décision de rester sur l’estive et 
de l’accompagner sur le quartier de Courbe pour
sa troisième nuit. Ils ont alors partagé l’abri 
d’urgence présent sur ce quartier et effectué des
rondes auprès du troupeau. Du fait de la 
mauvaise météo et du changement de 
couchade, le berger d’appui n’a pas replanté la 
tente sur l’autre quartier, celle-ci étant trempée 
des deux premières nuits. Aucune prédation n’a 
eu lieu en sa présence.

Pour information, 4 chiens de protection suivis 
par la Pastorale Pyrénéenne sont présents sur 
cette estive. Le berger d’appui a pu discuter des 
chiens de protection avec le berger de nuit et 
l’informer sur leur gestion au sein du troupeau 
durant la nuit.

2021 09 ARREOU 05/07/21 08/07/21 SN A la demande du président du groupement 
pastoral de l'estive d'Arréou, commune de Seix, 
en accord avec les bergers sur place, deux 
bergers d'appui partent du 5 au 7 juillet pour 
effectuer deux surveillances de nuit sur le 
quartier bas de Berbégué. Le berger de nuit 
d'Arreou est absent. Pour information à ce jour, 

A la demande du président du groupement 
pastoral de l'estive d'Arréou, commune de Seix, 
en accord avec les bergers sur place, un berger 
d'appui est parti du 5 au 8 juillet pour effectuer 
deux surveillances de nuit sur le quartier de 
Courvic. Le berger de nuit prévu sur l'estive 
d'Arreou durant la saison était absent. La météo 
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deux chiens de protection sont présents sur le 
troupeau. Les éleveurs souhaitent essayer de 
faire une nouvelle couchade sur ce secteur. Pour
cela les brebis qui ne sont pas habituées, elles 
doivent maintenues durant la nuit.

La météo étant changeante et mauvaise les 
prochains jours, le choix a été fait de ne pas faire
pacager les brebis sur Berbégué et de ne pas 
changer la couchade pour le moment.

A la demande du président du groupement 
pastoral d'Arréou, sur la commune de Seix (09), 
en accord avec les bergers sur place, suite au 
changement de quartier, un berger d'appui est 
parti hier, le 5 juillet, en surveillance de nuit sur 
le quartier de Courvic. Le berger de nuit est 
absent. 

a été très mauvaise. Le troupeau est resté 
calme. Pour information à ce jour, deux chiens 
de protection sont présents sur le troupeau. 

2021 09 ARREOU 01/08/21 03/08/21 SN

À la demande des bergers et en accord avec le 
président du groupement d'Arréou, commune de 
Seix (09), un berger d'appui part en surveillance 
de nuit sur le quartier de Berbegue, du 1 au 3 
août. 

Pour information, deux bergers sont sur l'estive. 
Le berger de nuit est parti mais a été remplacé 
par un berger de nuit. Selon le président du 
groupement pastoral, le berger de nuit actuel est
fatigué. Cette première nuit le berger d'appui a 
effectué la surveillance de nuit avec le troupeau 
sur le quartier de Courvic. Aucune prédation n'a 
eu lieu en sa présence.

Le berger d’appui est descendu de sa mission. 
La première nuit, il a
effectué la surveillance de nuit avec le troupeau 
regroupé sur la couchade
de Courvic. La deuxième nuit, il a surveillé le 
troupeau regroupé dans son
ensemble sur le quartier de Berbégué. Aucune 
prédation n'a eu lieu en sa
Présence.

2021 09 ARREOU 09/08/21 12/08/21 SN

A la demande de la bergère, en accord avec le 
président du groupement pastoral d’Arréou, sur 
la commune de Seix (09), un berger d'appui est 
parti en surveillance de nuit sur le quartier de la 
Courbe du 9 au 12 août.

Il a gardé le troupeau dans son entier durant les 
trois soirs. La nuit dernière a rendue la garde 
difficile suite à une tempête.

En présence du berger d'appui, aucune 
prédation n'a eu lieu.

2021 09 ARREOU 23/08/21 25/08/21 SN

A la demande des berger.e.s sur place, en 
accord avec le président du groupement pastoral
d’Arréou, sur la commune de Seix (09), en 
absence de la 3ème bergère sur place, un 
berger d’appui part en surveillance de nuit du 23 
au 25 août sur le quartier de Courvic.

Pour information, il y a trois chiens de protection 
suivis par la technicienne de secteur de la 
Pastorale Pyrénéenne sur cette estive.

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a gardé le troupeau regroupé à la couchade du 
quartier de Courvic. Aucune prédation n’a eu lieu
en sa présence.

2021 09 ARREOU 25/08/21 27/08/21 SN

A la demande des berger.e.s sur place, en 
accord avec le président du groupement pastoral
d’Arréou, sur la commune de Seix (09), la 
troisième bergère remontant demain sur l’estive, 
un berger d’appui part en surveillance de nuit du 
25 au 27 août sur le même quartier.

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a gardé le troupeau regroupé à la couchade du 
quartier de Courvic. Aucune prédation n’a eu lieu
en sa présence.

2021 09 ARREOU 26/09/21 28/09/21 AT

A la demande de la bergère en accord avec le 
president de l estive d arreou comlune de seix 
un nerger d appui part pour de l aide au 
regroupement avant la descente du troupeau du 
26 au 28 septembre. 

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a gardé le troupeau de 750 brebis avec les 
berger.e.s sur place, une partie du troupeau 
étant déjà descendu, sur les quartiers bas de 
l’estive autour du col de Pause. Aucune 
prédation n’a eu lieu durant sa présence.

AUZAT (commune)

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 AUZAT 04/06/21 ATA
A la demande de l'apiculteur, un berger d'appui est parti ce jour, vendredi 4 juin, en appui 
technique apicole pour l'aide à la réalisation d'un parc de protection apicole sur la commune 
d'Auzat (09), dans la vallée de Soulcem. 
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BARESTET

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 BARESTET 26/06/21 AT

Suite à des constats de dommage, à la demande du président du groupement pastoral et du berger 
de l'estive de Barestet sur la commune de Saint-Lary (09), deux bergers-ères d'appui et la 
coordinatrice des bergers d'appui sont partis pour un appui technique à la journée le 26 juin. La 
mission a été de réparer et de changer le fil du parc de protection d'une superficie de deux hectares.

2021 09 BARESTET 26/06/21 AT

Suite à des constats de dommage, à la demande du président du groupement pastoral et du berger 
de l'estive de Barestet sur la commune de Saint-Lary (09), deux bergers-ères d'appui et la 
coordinatrice des bergers d'appui sont partis pour un appui technique à la journée le 26 juin. La 
mission a été de réparer et de changer le fil du parc de protection d'une superficie de deux hectares.

2021 09 BARESTET 28/06/21 29/06/21 SN

A la demande du berger sur place et du 
président du groupement pastoral du Barestet, 
sur la commune de Saint-Lary (09), une bergère 
d’appui part en surveillance de nuit à partir de ce
soir le lundi 28 juin.

La bergère d’appui est descendu de sa mission 
hier, le 29 juin, au soir. La mission a été 
écourtée. La bergère d’appui a retrouvé sa tente,
ainsi que les affaires à l’intérieur, écrasée et 
déchirée par les chevaux présents sur ce 
quartier. Il n’était donc pas possible d’effectuer 
une surveillance de nuit dans ces conditions 
sans matériel. Avant de descendre, elle a 
regroupé les brebis en un troupeau compact sur 
le quartier du Bazeth.

Le président du groupement pastoral n’a pas 
souhaité de relais en surveillance de nuit.

La première nuit, la bergère d’appui a regroupé 
le troupeau qui s'était séparé en deux lots et l'a 
gardé jusqu’à la tombée de la nuit. Du fait de la 
mauvaise météo durant la nuit, le troupeau a 
beaucoup bougé et la bergère d’appui a dû se 
déplacer plusieurs fois avant que les brebis ne 
se stabilisent. Aucune prédation n’a eu lieu en sa
présence.

Pour information, il n’y a pas de parc de 
protection sur ce quartier de l’estive.

2021 09 BARESTET 10/07/21 12/07/21 SN

Suite à des constats de dommages, à la 
demande du président du groupement pastoral 
du Barestet, sur la commune de Saint-Lary (09), 
en accord avec le berger sur place, une bergère 
d’appui part en surveillance de nuit du 10 au 13 
juillet.

Suite à des constats de dommages, à la 
demande du président du groupement pastoral 
du Barestet, sur la commune de Saint-Lary (09), 
en accord avec le berger sur place, une bergère 
d’appui est partie en surveillance de nuit du 10 
au 12 juillet. La bergère d'appui redescend ce 
soir. La première nuit a été calme. La deuxième 
nuit s’est déroulée dans un premier temps sous 
l’orage et la tempête. La bergère d’appui a 
contenu le troupeau. La météo s’est transformée
en brouillard épais. La bergère a réussi à garder 
une partie du troupeau qui s’est scindé en deux. 
Une prédation a eu lieu dans le brouillard et 
découverte ce matin. Le troupeau a été regroupé
dans son ensemble avec le berger sur place le 
matin.

2021 09 BARESTET 12/07/21 AT

Aussi,

Suite à des constats de dommage, à la demande du président du groupement pastoral du Barestet, 
commune de Saint-Lary (09), et du berger sur place, un berger d’appui est parti en appui technique 
ce jour, accompagné d’un éleveur du groupement, le lundi 12 juillet. La mission est de réparer, 
changer le fil, des piquets et installer un deuxième poste électrique sur le parc de protection. 

2021 09 BARESTET 13/07/21 15/07/21 SN

Suite à la prédation de la nuit du 11 au 12 juillet, 
à la demande du berger et du président du 
groupement pastoral de l'estive de Barestet, un 
relais est prévu à partir de demain 13 juillet. 
Deux bergers d'appui partent en surveillance de 
nuit.

Les bergers d’appui sont descendus de leur 
mission. Ils ont effectué leurs surveillances de 
nuit auprès du troupeau regroupé dans le parc 
de protection pendant ces deux nuits. Aucune 
prédation n’a eu lieu en leur présence.

2021 09 BARESTET 13/07/21 15/07/21 SN Suite à la prédation de la nuit du 11 au 12 juillet, 
à la demande du berger et du président du 
groupement pastoral de l'estive de Barestet, un 
relais est prévu à partir de demain 13 juillet. 
Deux bergers d'appui partent en surveillance de 
nuit.

Le parc de protection qui avait été endommagé 
a été également restauré par les bergers d’appui
et un des éleveurs du groupement pastoral. Pour
une pleine efficacité de ce parc, il a été conseillé
au GP de débroussailler le long du fil du bas et 
de remplacer une des batteries, pas assez 
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puissante, qui alimente la moitié du parc.

BENTAILLOU

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 BENTAILLOU 02/07/21 V

2021 09 BENTAILLOU 20/07/21 22/07/21 SN

à la demande du président du groupement 
pastoral du Bentaillou, sur la commune de 
Sentein (09), en accord avec le berger sur place,
un berger d’appui part pour deux surveillances 
de nuit du 20 au 22 juillet.

un berger d’appui est parti pour deux 
surveillances de nuit du 20 au 22 juillet sur la 
couchade au-dessus de la cabane des bergères 
du Bentaillou. Aucune prédation n'a eu lieu en sa
présence.

2021 09 BENTAILLOU 01/09/21 03/09/21 SN

A la demande du président du groupement 
pastoral de Bentaillou, sur la commune de 
Sentein (09), en accord avec les bergères sur 
place, un berger d'appui est parti en surveillance 
de nuit du 1er septembre au 3 septembre sur le 
quartier de l'étang d'Araing.

Les nuits ont été calmes. Le berger d'appui est 
redescendu, aucune prédation en sa présence.

2021 09 BENTAILLOU 03/09/21 05/09/21 SN

Un berger d'appui part en relai pour 2 
surveillances de nuit du 3 au 5 septembre sur ce
même quartier. Le 5 les bergères de l'estive de 
Bentaillou ont prévu de revenir sur le quartier 
des mines du Bentaillou pour finir la saison.

La première nuit a été calme, la deuxième nuit 
les patous ont alerté d'une présence. Le 
troupeau s'est mis en mouvement, dérangé par 
des chiens errants, le berger d'appui a contenu 
le troupeau. Aucune prédation en sa présence. 
La mission est terminée. Comme convenu, les 
bergères de l'estive de Bentaillou ont entamé le 
retour vers le quartier des mines du Bentaillou 
pour finir la saison.

2021 09 BENTAILLOU 13/09/21 15/09/21 SN

Suite à des prédations à la couchade, à la 
demande du président du groupement pastoral 
du Bentaillou, sur la commune de Sentein (09), 
en accord avec les bergères sur place, un berger
d’appui part en surveillance de nuit du 13 au 15 
septembre sur le quartier des Mines. La 
coordinatrice monte avec le berger d’appui pour 
la première nuit de surveillance. 

Pour information, quatre chiens de protection 
sont présents avec ce troupeau de 900 brebis. 
700 brebis sont déjà descendues de la 
montagne. En fin de nuit première, le berger 
d'appui a suivi les 4 chiens de protection en 
alerte, ils ont fait fuir un ours. Durant le milieu de
la deuxième nuit, le berger d'appui a de nouveau
suivi le 4 chiens de protection en alerte qui ont 
fait fuir un ours. Le troupeau est resté calme. Le 
berger d'appui est redescendu de sa mission. 
Aucune prédation en la présence du berger 
d'appui.

2021 09 BENTAILLOU 20/09/21 20/09/21 AT

A la demande des éleveurs, en accord avec les bergères de l'estive de Bentaillou sur la commune 
de Sentein (09) un berger d'appui est parti en appui technique pour aider 4 éleveurs à mettre en 
place un parc de protection le 20 septembre. Le parc de protection d'un hectare est disposé au-
dessus et juste à côté de la cabane du Bentaillou. Il dispose de deux portes. Pour les quinze 
derniers jours avant la descente des brebis, les bergères ont déplacé, depuis le 20 septembre, la 
couchade, initialement positionnée à côté de l'étang de Chichoué depuis 20 ans.

Pour information, plus de la moitié du troupeau est déjà descendu de l'estive. Il reste, selon les 
éleveurs, à-peu-près 600 brebis. Aussi, sur cette estive, quatre chiens de protection sont présents 
sur le troupeau.

BETHMALE (commune)

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 BETHMALE 17/06/21 ATA

2021 09 BETHMALE 13/10/21 ATA
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CAMPALOU-EMBIZON

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09
CAMPALOU
EMBIZON

28/06/21 30/06/21 SN

A la demande des éleveurs et des bergers sur 
place, en accord avec le président du 
groupement pastoral de Campalou-Embizon, sur
la commune de Savignac-les-Ormeaux (09), un 
berger d’appui part en surveillance de nuit à 
partir d’aujourd’hui le lundi 28 juin.

Deux chiens de protection suivis par la Pastorale
Pyrénéenne sont présents sur cette estive. Un 
lot de brebis non habituées à la présence des 
chiens de protection est monté hier.

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a effectué ses deux nuits de surveillance auprès 
du troupeau contenu dans le parc de protection 
avec les chiens de protection. La première nuit a
été un peu agitée avec quelques mouvements 
de brebis non habituées à la présence des 
chiens de protection. La deuxième nuit a été 
plus calme, les brebis se sont posées au sein du
parc et les chiens au sein du troupeau. Aucune 
prédation n’a eu lieu en présence du berger 
d’appui.

2021 09
CAMPALOU
EMBIZON

31/08/21 03/09/21 AT

A la demande des bergers sur place, en accord 
avec le président du groupement pastoral de 
Campalou-Embizon, sur la commune de 
Savignac-les-Ormeaux (09), l'un des deux 
bergers sur place étant blessé, un berger d’appui
part en appui technique pour de l'aide au 
gardiennage et au regroupement de brebis du 31
août au 3 septembre.

Pour information, deux chiens de protection 
suivis par la Pastorale Pyrénéenne sont présents
sur cette estive. 

Le berger d’appui est descendu de sa mission le
3 septembre. Avec le berger sur place, ils ont 
gardé et regroupé les brebis sur le quartier haut 
de l’estive. Aucune prédation n’a eu lieu durant 
la présence du berger d’appui.

2021 09
CAMPALOU
EMBIZON

10/09/21 11/09/21 AT

A la demande du berger sur place, en accord 
avec le gestionnaire et le président du 
groupement pastoral de Campalou-Embizon, sur
la commune de Savignac-les-Ormeaux (09), le 
2ème berger étant blessé, un berger d’appui part
en appui technique du 10 au 11 septembre. 
L’objectif est d’aider, le berger sur place et les 
éleveurs, au regroupement des lots de brebis sur
le quartier haut de l’estive et à transhumer le 
troupeau regroupé le lendemain sur le quartier 
bas.

Pour information, deux chiens de protection 
suivis par la Pastorale Pyrénéenne sont présents
sur cette estive. 

L’objectif était d’aider, le berger sur place et les 
éleveurs, au regroupement des lots de brebis 
sur le quartier haut de l’estive et à transhumer le 
troupeau regroupé le lendemain sur le quartier 
bas. Ils ont retrouvé et ramasser 80 brebis qu'ils 
ont réuni avec le gros du troupeau sur le quartier
bas. Le berger d'appui vient de redescendre de 
sa mission, aucune prédation n'a eu lieu en sa 
présence.

Pour information, deux chiens de protection 
suivis par la Pastorale Pyrénéenne sont 
présents sur cette estive. 

2021 09
CAMPALOU
EMBIZON

04/10/21 07/10/21 AT

A la demande des bergers sur place, en accord 
avec le président du groupement pastoral de 
Campalou-Embizon, sur la commune de 
Savignac-les-Ormeaux (09), un berger d’appui 
part en appui technique d’aide au regroupement 
et au gardiennage du 4 au 7 octobre. Le but est 
de regrouper les derniers lots de brebis avant la 
descente du troupeau le jeudi 7 octobre.

Le berger d’appui est descendu de sa mission le
7 octobre. Il a gardé le troupeau d’environ 200 
brebis sur le quartier de Prat Mau tandis que les 
bergers sur place récupéraient des lots de 
brebis. Aucune prédation n’a eu lieu durant sa 
présence.

CASTILLON (commune)

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 CASTILLON 02/06/21 ATA
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COUMEBIERE GARBET

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09
COUMEBIERE

GARBET
19/05/21 P

A la demande des éleveurs du groupement pastoral, en accord avec la mairie d'Aulus-les-Bains (09)
ainsi que la maire d'Ustou (09), deux bergers d'appui et une technicienne chien de protection ont 
posé 5 panneaux d'information à propos des chiens de protection aux abords de l'estive de 
Coumebière le 19 mai. 

2021 09
COUMEBIERE

GARBET
20/07/21 23/07/21 SN

suite à un constat de dommage, à la demande 
du berger sur place, en accord avec le président 
du groupement pastoral de Coumebière, sur la 
commune d’Aulus-les-Bains (09), un berger 
d’appui part en surveillance de nuit sur l’estive 
de Coumebière secteur Garbet du 20 au 23 
juillet.

Le berger a gardé le troupeau que le berger sur 
place lui a amené. Aucune prédation en sa 
présence.

COUMEBIERE LAQUET

Année Département Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09
COUMEBIERE

LAQUET
19/05/21 P

A la demande des éleveurs du groupement pastoral, en accord avec la mairie d'Aulus-les-Bains (09)
ainsi que la maire d'Ustou (09), deux bergers d'appui et une technicienne chien de protection ont 
posé 5 panneaux d'information à propos des chiens de protection aux abords de l'estive de 
Coumebière le 19 mai. 

2021 09
COUMEBIERE

LAQUET
20/06/21 23/06/21 SN

A la demande du berger sur place, en accord 
avec le président du groupement pastoral de 
Coumebière, sur la commune d’Aulus-les-Bains 
(09), un berger d’appui part en surveillance de 
nuit sur l’estive de Coumebière Laquet sur le 
secteur du pic de Freychet du 20 au 23 juin pour 
aider à la mise en place des brebis et des chiens
de protection dans le parc de nuit. La 
coordinatrice adjointe monte avec le berger 
d’appui pour la première nuit de surveillance.

Pour information, c’est la première année qu’un 
parc de protection a été installé et que deux 
chiens de protection montent avec les brebis sur 
cette estive. Les deux chiens de protection sont 
suivis par la Pastorale Pyrénéenne.

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a gardé le troupeau de brebis regroupé dans le 
parc de nuit électrifié fermé en dessous du pic 
de Freychet. Les chiens de protection sont dans 
le parc au sein du troupeau qui est habitué à leur
présence. La dernière nuit, la météo était 
mauvaise, les brebis sont restées calmes au 
sein du parc. Aucune prédation n’a eu lieu en 
présence du berger d’appui.
Pour information, c’est la première année qu’un 
parc de protection a été installé et que deux 
chiens de protection montent avec les brebis sur
cette estive. Les deux chiens de protection sont 
suivis par la Pastorale Pyrénéenne. 
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ESTREMAILLE

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 ESTREMAILLE 18/06/21 V

Une bergère d’appui est montée en visite sur l’estive de l’Estremaille Herbe Soulette, sur la 
commune de Saint-Lary (09), ce jour le vendredi 18 juin. Elle a pu rencontrer le berger et la bergère 
gardant le troupeau sur cette estive ainsi que deux experts de l’OFB montés pour un constat de 
dommage. Pour information, il n’y a pas de parc de protection et deux chiens de protection non 
suivis par La Pastorale Pyrénéenne sont présents sur cette estive.

2021 09 ESTREMAILLE 25/06/21 27/06/21 SN

A la demande du berger sur place, en accord 
avec le président du groupement pastoral de 
l’Estremaille, sur la commune de Saint-Lary (09),
suite à des constats de dommages, un berger 
d’appui part en surveillance de nuit du 25 au 28 
juin sur le quartier de l'Herbe Soulette.

Deux chiens de protection sont présents sur 
cette estive.

La première nuit, le berger d'appui a gardé le 
troupeau qui a été regroupé dans son entier par 
les 2 bergers sur place, au niveau de la 
couchade habituelle, au-dessus de la cabane de
l'Herbe Soulette. La nuit a été calme et 
embrumée jusqu'à quatre heure du matin, 
l'heure à laquelle les chiens de protection ont 
aboyé. Un chien de protection est resté au sein 
du troupeau pour le garder, le troupeau est resté
calme. Un autre chien de protection est parti en 
donnant l'alerte. Le berger d'appui l'a suivi. Le 
berger d'appui a effarouché un ours avec de la 
lumière et des cris. L'ours est parti 
immédiatement. Aucune prédation en la 
présence du berger d'appui.

La deuxième nuit, le berger d'appui a gardé le 
troupeau sur la même couchade sous un temps 
assez mitigé. Les chiens sont restés calmes, le 
troupeau aussi. Aucune prédation en sa 
présence. D'après le berger et la bergère de 
l'Herbe Soulette, ce matin, une prédation a eu 
lieu sur une brebis isolée qu'ils n'avaient pas 
regroupé avec le troupeau la vieille au soir à la 
couchade.

Le berger d'appui redescend aujourd'hui.

2021 09 ESTREMAILLE 27/06/21 30/06/21 SN

A la demande du berger, en accord avec le 
président du groupement pastoral de 
l'Estrémaille, un berger d'appui monte pour 
prendre le relais. Il va effectué dès ce soir, trois 
surveillances de nuit du 27 au 30 juin.

Le berger d’appui est descendu de sa mission. 
La première nuit, avec la mauvaise météo, les 
brebis étaient en mouvement. Le berger d’appui 
a donc contenu le troupeau à la couchade. Les 
deux autres nuits, les brebis étaient plus calmes 
et regroupées à la couchade. Il est possible que 
le dernier soir, un petit lot de brebis n’ait pas été 
regroupé avec l’entièreté du troupeau. Aucune 
prédation n’a eu lieu en présence du berger 
d’appui.

2021 09 ESTREMAILLE 09/07/21 12/07/21 SN

à la demande du président du groupement 
pastoral d'Estrémailles,commune de Saint-Lary, 
en accord avec les deux bergers sur place, suite 
à des constats de dommage, un berger d'appui 
part en surveillance de nuit du 9 au 12 juillet sur 
le tuc de l'Herbe Soulette.

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a gardé le troupeau regroupé à la couchade de 
l’Herbe Soulette. La première nuit, le berger 
d’appui a observé un ours assez loin du 
troupeau. La seconde nuit a été plutôt calme. La 
troisième nuit, la météo était très mauvaise avec 
une tempête et de l’orage. Les brebis ont été 
maintenues par le berger d’appui. Aucune 
prédation n’a eu lieu en sa présence.

Le berger d’appui a laissé le troupeau ce matin 
aux bergers sur place, qui lui ont mentionné le 
fait qu’un parc de protection sera monté sur 
l’estive et financé à 100 % par l’association 
AVES France.

Pour information, deux chiens de protection sont
présents sur cette estive.

2021 09 ESTREMAILLE 20/07/21 23/07/21 SN

A la demande du berger et en accord avec le 
président du groupement pastoral de 
l’Estremaille (Herbe Soulette), sur la commune 
de Saint-Lary (09), un berger d’appui part pour 
effectuer trois surveillances de nuit du 20 au 23 
juillet sur le col d'Agneres.

En simultané, des gardes de l'ofb ont effectué de
l'effarouchement de niveau 2 sur l'estive de la 
Chapelle de l'Izard. Aucune prédation en 
présence du berger d'appui.
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2021 09 ESTREMAILLE 09/08/21 12/08/21 SN

Suite à un constat de dommage, à la demande 
du berger et du président du groupement 
pastoral de l’Estrémaille, sur la commune de 
Saint-Lary (09), un berger d’appui part en 
surveillance de nuit du 9 au 12 août sur le 
quartier de la Calabasse.

Il a gardé le troupeau dans son entier. Aucune 
prédation n'a eu lieu en présence du berger d 
'appui.

2021 09 ESTREMAILLE 16/08/21 19/08/21 SN

A la demande du président du groupement 
pastoral de l’Estremaille, sur la commune de 
Saint-Lary (09), en accord avec le berger et la 
bergère sur place, un berger d’appui part en 
surveillance de nuit sur le quartier du Col de la 
Terme du 16 au 19 août.

Le berger d’appui est descendu hier de sa 
mission. Il a gardé le troupeau de brebis 
regroupé durant les trois nuits sur la couchade 
du quartier du Col de la Terme. Aucune 
prédation n’a eu lieu en sa présence.

2021 09 ESTREMAILLE 30/08/21 01/09/21 SN

A la demande du président du groupement 
pastoral de l'Estremaille, sur la commune de 
Saint-Lary (09), en accord avec les berger.e.s 
sur place, un berger d'appui est parti en 
surveillance de nuit du 30 août au 1er septembre
sur le quartier du col de la Terme. 

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a gardé le troupeau de brebis regroupé à la 
couchade de ce quartier. Quelques mouvements
de brebis ont eu lieu la première nuit, que le 
berger d’appui a pu contenir. Aucune prédation 
n’a eu lieu en sa présence.

Un relais en surveillance de nuit sur ce même 
quartier a été demandé par les berger.e.s sur 
place ainsi que par le président du groupement 
pastoral, étant donné le nombre de sorties des 
bergers d'appui en cours, nous ne pourrons 
répondre à la demande. Pour information, il est 
prévu que le troupeau redescende sur le quartier
de l'Herbe Soulette demain, jeudi, par le 
groupement pastoral. Deux chiens de protection 
sont présents sur cette estive et un parc de 
protection est installé sur le quartier de l'Herbe 
Soulette.

ISARD

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 ISARD 06/06/21 09/06/21 SN

A la demande du berger sur place, suite à des 
constats de dommages, et en accord avec le 
président du groupement pastoral de la Chapelle
de l’Isard, sur la commune d’Antras (09), un 
berger d’appui est parti en surveillance de nuit 
du 6 au 9 juin.

Le troupeau de brebis s'est éclaté le 4 juin et il 
est redescendu au village. Le berger a regroupé 
le troupeau aux abords de la cabane de 
Troumas. Le berger d'appui a effectué ses trois 
surveillances de nuit à cet endroit. A la demande
du berger sur place, un relais va être effectué à 
partir de demain soir en surveillance de nuit. Le 
berger souhaite continuer la montée avec de 
l'aide sur la nuit. Pour information, il y quatre 
chiens de protection sur cette estive. 

2021 09 ISARD 10/06/21 13/06/21 SN

A la demande du berger sur place, comme 
convenu suite à la mission du 6 au 9 juin, et 
suite à une attaque sur le troupeau dans la nuit 
du 9 au 10, en accord avec le président du 
groupement pastoral de la Chapelle de l’Isard, 
sur la commune d’Antras (09), un berger d’appui 
part en relais en surveillance de nuit du 10 au 13
juin.

Le troupeau était regroupé proche de la cabane 
de Troumas. Pour information, quatre chiens de 
protection accompagnent les brebis. Le berger 
d'appui est redescendu, il a effectué ses 
surveillances de nuit proche du troupeau. 
Aucune prédation en sa présence.

2021 09 ISARD 14/06/21 17/06/21 SN

A la demande du berger sur place, en accord 
avec le président du groupement pastoral de la 
Chapelle de l’Isard, sur la commune d’Antras 
(09), un berger d’appui part en relais en 
surveillance de nuit du 14 au 17 juin.

Un renard a contourné le troupeau, les chiens 
étaient en alerte, le troupeau n'a pas bougé. 
Aucune prédation en présence du berger 
d'appui.

2021 09 ISARD 11/08/21 14/08/21 SN

A la demande du berger sur place, en accord 
avec le président du groupement pastoral de la 
Chapelle de l’Isard, sur la commune d’Antras 
(09), une bergère d’appui est partie en 
surveillance de nuit du 11 au 14 août sur le 
quartier du pic de la Mire.

La bergère d’appui est descendue de sa 
mission. Elle a gardé le troupeau regroupé à la 
couchade de Bassibié pendant les trois nuits. La
première nuit, une forte tempête a fait bougé le 
troupeau. Celui-ci a été maintenu par la bergère.
Les deux autres nuits se sont déroulées avec un
temps clair. Aucune prédation n’a eu lieu en 
présence de la bergère d’appui.

Pour information, quatre chiens de protection 
sont présents sur cette estive.
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LASPE

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 LASPE 20/05/21 AT
à la demande de l'éleveur et de la ddt Ariège, deux bergers d'appui sont partis le 20 mai à la journée
pour réaliser un appui technique aide et conseil sur la mise en place et maintien de la clôture face 
aux prédations sur la commune de Seintein sur la zone intermédiaire de Laspe. 

2021 09 LASPE 20/05/21 AT
à la demande de l'éleveur et de la ddt Ariège, deux bergers d'appui sont partis le 20 mai à la journée
pour réaliser un appui technique aide et conseil sur la mise en place et maintien de la clôture face 
aux prédations sur la commune de Seintein sur la zone intermédiaire de Laspe. 

ORIEGE

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 ORIEGE 21/09/21 24/09/21 AT

A la demande de la bergère, a la demande des 
éleveurs de l estive d 'Orgeix sur la commune d 
'Orgeix deux bergers d 'appui sont partis du 21 
au 24 septembre pour de l aide au regroupement
et de la recherche de lots avant la descente du 
troupeau prévu vendredi. 

Les bergers d’appui sont descendus de leur 
mission. En présence des berger.e.s sur place, 
ils ont aidé à garder le troupeau et à effectuer 
les virées sur ce quartier. Le premier jour, une 
brebis a été récupérée en crête et regroupée 
avec le troupeau par un berger d’appui. Le 
quatrième jour, un petit lot a été regroupé et 
récupéré. Les bergers d’appui ont aidé à la 
transhumance du troupeau jusqu’au parking. 
Aucune prédation n'a eu lieu durant leur 
présence.

2021 09 ORIEGE 21/09/21 24/09/21 AT

A la demande de la bergère, a la demande des 
éleveurs de l estive d 'Orgeix sur la commune d 
'Orgeix deux bergers d 'appui sont partis du 21 
au 24 septembre pour de l aide au regroupement
et de la recherche de lots avant la descente du 
troupeau prévu vendredi. 

Les bergers d’appui sont descendus de leur 
mission. En présence des berger.e.s sur place, 
ils ont aidé à garder le troupeau et à effectuer 
les virées sur ce quartier. Le premier jour, une 
brebis a été récupérée en crête et regroupée 
avec le troupeau par un berger d’appui. Le 
quatrième jour, un petit lot a été regroupé et 
récupéré. Les bergers d’appui ont aidé à la 
transhumance du troupeau jusqu’au parking. 
Aucune prédation n'a eu lieu durant leur 
présence.
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OURDOUAS

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 OURDOUAS 12/06/21 15/06/21 SN

A la demande du président du groupement 
pastoral et en accord avec le berger de l'estive 
de Ourdouas, commune de Sentein,

suite à des constats de dommage, une bergère 
d'appui est partie pour réaliser trois surveillances
de nuit du 12 juin au 15 juin. 

La bergère d’appui est descendue de sa 
mission. Chaque soir, les brebis étaient 
regroupées au parc de protection par le berger 
sur place. Il est important de préciser que le parc
de protection est grandement ouvert sur un côté.
Ainsi le parc n'étant pas fermé, le parc de 
protection ne peut effectuer son rôle de 
protection.

La première nuit, la bergère d’appui a gardé sur 
le haut du parc. Elle s’est ensuite postée sur le 
bas du parc, à l’entrée, pour effectuer les deux 
autres nuits de surveillance. Aucune prédation 
n’a eu lieu en sa présence.

Pour information, cinq chiens de protection non 
suivis par la Pastorale Pyrénéenne sont 
présents sur cette estive.

POUILH

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 POUILH 16/07/21 AT

à la demande d'un éleveur propriétaire d'un troupeau de brebis, en accord avec le président du 
groupement pastoral de l'estive de Pouilh, commune de Oust,  un berger d'appui est parti pour une 
journée le 16 juillet pour un appui technique pour de l'aide au regroupement à la journée. La mission
a été d'essayer de rechercher un lot de quatre vingt brebis manquantes sur le secteur bas de 
l'estive de Pouilh. Le berger d'appui a accompagné un groupe d'éleveurs. Ils n'ont pas retrouvé les 
brebis dans cette journée.
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SIGUER-NEYCH

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09
SIGUER
NEYCH

09/06/21 12/06/21 AT

A la demande d’un éleveur, en accord avec les 
bergers et la présidente du groupement pastoral 
de Siguer-Neych, sur la commune de Siguer 
(09), deux bergers d’appui partent en appui 
technique pour de l’aide au montage de parcs de
protection électrifiés à partir d’aujourd’hui, le 7 
juin.

Les bergers d’appui sont descendus de leur 
mission hier. Le premier et le deuxième jour, 
accompagnés d’un éleveur et de la bergère sur 
place, ils ont réalisé le montage d’un parc de nuit
sur le quartier de Niourt ainsi qu’un parc 
permettant la mise en sécurité d’une zone de 
captage. Un héliportage a eu lieu le premier jour 
afin de monter le matériel nécessaire. Le 
troisième jour, ils ont été rejoint par le deuxième 
berger. Accompagnés des deux bergers, ils ont 
aidé pour le montage du second parc sur le 
quartier du Lassies. Le quatrième jour, un berger
d’appui est descendu le matin, son chien étant 
malade. Le second berger d’appui est resté avec
les bergers sur place pour basculer sur le 
quartier de Neych. Cette montagne étant vaste, 
certains matériaux étaient manquants, ils ont 
donc réalisé un 4ème parc de nuit de taille 
moyenne en barrières métalliques. Pour 
information, les brebis ne sont pas encore 
montées sur l’estive.

2021 09
SIGUER
NEYCH

09/06/21 12/06/21 AT

A la demande d’un éleveur, en accord avec les 
bergers et la présidente du groupement pastoral 
de Siguer-Neych, sur la commune de Siguer 
(09), deux bergers d’appui partent en appui 
technique pour de l’aide au montage de parcs de
protection électrifiés à partir d’aujourd’hui, le 7 
juin.

Les bergers d’appui sont descendus de leur 
mission hier. Le premier et le deuxième jour, 
accompagnés d’un éleveur et de la bergère sur 
place, ils ont réalisé le montage d’un parc de nuit
sur le quartier de Niourt ainsi qu’un parc 
permettant la mise en sécurité d’une zone de 
captage. Un héliportage a eu lieu le premier jour 
afin de monter le matériel nécessaire. Le 
troisième jour, ils ont été rejoint par le deuxième 
berger. Accompagnés des deux bergers, ils ont 
aidé pour le montage du second parc sur le 
quartier du Lassies. Le quatrième jour, un berger
d’appui est descendu le matin, son chien étant 
malade. Le second berger d’appui est resté avec
les bergers sur place pour basculer sur le 
quartier de Neych. Cette montagne étant vaste, 
certains matériaux étaient manquants, ils ont 
donc réalisé un 4ème parc de nuit de taille 
moyenne en barrières métalliques. Pour 
information, les brebis ne sont pas encore 
montées sur l’estive.

2021 09
SIGUER
NEYCH

12/07/21 14/07/21 AT

A la demande des bergers sur place, en accord 
avec les éleveurs et la présidente du 
groupement pastoral de Siguer-Neych, sur la 
commune de Siguer (09), deux bergers d’appui 
partent en appui technique pour de l’aide au 
regroupement et au changement de quartier à 
partir du lundi 12 juillet.

Les bergers d’appui sont descendus de leur 
mission jeudi 15 juillet. Ils ont regroupé les lots 
de brebis sur les quartiers de Neych et de Niourt
les deux premiers jours afin de regrouper le 
troupeau avec les berger.e.s sur place. Le 
troisième jour, ils ont transhumé les brebis sur le 
quartier du Lassiès accompagnés des berger.e.s
sur place. Le dernier jour a constitué à vérifier si 
toutes les brebis avaient bien été transhumées 
sur le chemin pour redescendre du quartier du 
Lassies. Aucune prédation n’a eu lieu en leur 
présence.

2021 09
SIGUER
NEYCH

12/07/21 14/07/21 AT

A la demande des bergers sur place, en accord 
avec les éleveurs et la présidente du 
groupement pastoral de Siguer-Neych, sur la 
commune de Siguer (09), deux bergers d’appui 
partent en appui technique pour de l’aide au 
regroupement et au changement de quartier à 
partir du lundi 12 juillet.

Les bergers d’appui sont descendus de leur 
mission jeudi 15 juillet. Ils ont regroupé les lots 
de brebis sur les quartiers de Neych et de Niourt
les deux premiers jours afin de regrouper le 
troupeau avec les berger.e.s sur place. Le 
troisième jour, ils ont transhumé les brebis sur le 
quartier du Lassiès accompagnés des berger.e.s
sur place. Le dernier jour a constitué à vérifier si 
toutes les brebis avaient bien été transhumées 
sur le chemin pour redescendre du quartier du 
Lassies. Aucune prédation n’a eu lieu en leur 
présence.

2021 09 SIGUER
NEYCH

16/08/21 19/08/21 AT A la demande d’un éleveur du groupement 
pastoral de Siguer Neych, sur la commune de 
Siguer (09), en accord avec le berger et la 

Les bergers d’appui sont descendus hier de leur 
mission. Avec les berger.e.s sur place, ils ont 
regroupé des brebis sur le quartier de Neych. Ils 
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bergère sur place, deux bergers d’appui partent 
en appui technique pour de l’aide au 
regroupement et au changement de quartiers du 
16 au 19 août. 

ont ensuite regroupé les lots de brebis présents 
sur le quartier du Lassiès en un seul troupeau 
avec les berger.e.s sur place. Les derniers jours,
ils ont aidé à faire basculer ce troupeau sur le 
quartier de Niourt.

Pour information, sur cette estive, 3 parcs de 
nuit sont installés. Sur le quartier de Niourt, les 
berger.e.s sur place ont donc pu parqué le 
troupeau le soir au sein du parc de nuit électrifié.

2021 09
SIGUER
NEYCH

16/08/21 19/08/21 AT

A la demande d’un éleveur du groupement 
pastoral de Siguer Neych, sur la commune de 
Siguer (09), en accord avec le berger et la 
bergère sur place, deux bergers d’appui partent 
en appui technique pour de l’aide au 
regroupement et au changement de quartiers du 
16 au 19 août. 

Les bergers d’appui sont descendus hier de leur 
mission. Avec les berger.e.s sur place, ils ont 
regroupé des brebis sur le quartier de Neych. Ils 
ont ensuite regroupé les lots de brebis présents 
sur le quartier du Lassiès en un seul troupeau 
avec les berger.e.s sur place. Les derniers jours,
ils ont aidé à faire basculer ce troupeau sur le 
quartier de Niourt.

Pour information, sur cette estive, 3 parcs de 
nuit sont installés. Sur le quartier de Niourt, les 
berger.e.s sur place ont donc pu parqué le 
troupeau le soir au sein du parc de nuit électrifié.

2021 09
SIGUER
NEYCH

14/09/21 17/09/21 AT

A la demande d’un éleveur, en accord avec les 
bergers sur place et avec la présidente du 
groupement pastoral de Siguer-Neych, sur la 
commune de Siguer (09), deux bergers d’appui 
partent en appui technique pour de l’aide au 
regroupement de lots de brebis et à la 
transhumance du troupeau sur le quartier de 
Neych du 14 au 17 septembre. Ils viennent en 
appui aux bergers sur place ainsi qu’aux 
éleveurs du groupement montés pour regrouper 
le troupeau en fin de saison.

Les bergers d'appui sont descendus de leur 
mission. Les lots ont été retrouvé dans cette 
montagne, le troupeau a été acheminé vers le 
bas de l'estive pour effectuer la transhumance. 
Aucune prédation n'a eu lieu en leur présence.

2021 09
SIGUER
NEYCH

14/09/21 17/09/21 AT

A la demande d’un éleveur, en accord avec les 
bergers sur place et avec la présidente du 
groupement pastoral de Siguer-Neych, sur la 
commune de Siguer (09), deux bergers d’appui 
partent en appui technique pour de l’aide au 
regroupement de lots de brebis et à la 
transhumance du troupeau sur le quartier de 
Neych du 14 au 17 septembre. Ils viennent en 
appui aux bergers sur place ainsi qu’aux 
éleveurs du groupement montés pour regrouper 
le troupeau en fin de saison.

Les bergers d'appui sont descendus de leur 
mission. Les lots ont été retrouvé dans cette 
montagne, le troupeau a été acheminé vers le 
bas de l'estive pour effectuer la transhumance. 
Aucune prédation n'a eu lieu en leur présence.

2021 09
SIGUER
NEYCH

29/10/21 30/10/21 AT

à la demande de l'éleveur, en accord avec la présidente du groupement pastoral de l'estive de 
Siguer Neych sur la commune de Siguer, deux bergers d'appui sont partis pour une dernière 
mission en appui technique du 28 au 30 octobre. Un lot de soixante brebis est manquant. Il 
s'agissait d'aller rechercher le lot sur un quartier de cette montagne vaste. Ils sont redescendus le 
30 avant la mauvaise météo, ils n'ont pas trouvé le lot manquant. 

2021 09
SIGUER
NEYCH

29/10/21 30/10/21 AT

à la demande de l'éleveur, en accord avec la présidente du groupement pastoral de l'estive de 
Siguer Neych sur la commune de Siguer, deux bergers d'appui sont partis pour une dernière 
mission en appui technique du 28 au 30 octobre. Un lot de soixante brebis est manquant. Il 
s'agissait d'aller rechercher le lot sur un quartier de cette montagne vaste. Ils sont redescendus le 
30 avant la mauvaise météo, ils n'ont pas trouvé le lot manquant. 
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TAUS

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 TAUS 25/09/21 28/09/21 AT

à la demande de la bergère sur place, en accord
avec le président de l'estive du Taus, sur la 
commune d'Arrien en Bethmale (09), un berger 
d'appui est parti pour aider au regroupement du 
25 au 28 octobre.

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a gardé la troupe d’environ 600 brebis sur le 
quartier d’Eychelle. La bergère sur place gardait 
la deuxième troupe d’environ 150 brebis sur le 
quartier d’Espugues. Ils ont regroupé les troupes
à leurs couchades habituelles chaque soir. Le 
dimanche soir, la seconde bergère remplaçante, 
en l’absence du deuxième berger blessé, a 
rejoint le berger d’appui pour garder ensemble le
lundi. Le lundi matin, une brebis morte a été 
découverte en arrivant à la couchade du quartier
d’Eychelle. Le troupeau a été regroupé dans la 
journée par les bergères sur place et le berger 
d’appui. Ils ont pu regrouper et compter chacune
des deux troupes durant la mission du berger 
d’appui. Une vingtaine de brebis étaient 
manquantes au total.

Pour information, un chien de protection se 
trouve sur le troupeau du quartier d’Espugues et 
cinq chiens de protection sur la troupe du 
quartier d’Eychelle.

Pour information, la troisième troupe se trouvant 
sur cette estive était descendue lors de la 
mission du berger d’appui.
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TRAPECH

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 TRAPECH 03/06/21 06/06/21 SN

A la demande du Président du Groupement 
Pastoral du Trapech et de la DDT 09, deux 
bergers d'appuis sont partis pour réaliser des 
surveillances de nuit à partir ce soir, 3 Juin, sur 
l'estive du Trapech, commune de Bordes-
Uchentein.

En principe, nous contactons systématiquement 
le berger sur place pour avoir également son 
accord et le prévenir de notre arrivée. Cela n'a 
pas pu être fait car le réseau passe très mal sur 
l'estive. C'est la raison pour laquelle, un 
téléphone radio est monté par le groupement 
pastoral à la cabane en début de saison. À ce 
jour, Mr Cazalé nous a confirmé que le 
téléphone radio n'est pas encore installé à la 
cabane. Aussi, Mr Cazalé nous a confirmé que 
tous les chiens de protection n'étaient pas tous 
montés sur l'estive avec le troupeau et qu'il n'y 
avait pas de parc de protection.

Rappelons que cette estive est vaste et que le 
nombre de brebis est important. L'estive était, 
ces dernières années, gardée par 2 bergers ; il 
n'y a qu'un berger cette année. C'est pourquoi 
un berger d'appui est parti également pour une 
aide au regroupement dès aujourd'hui.

Le contexte de prédation sur l'estive en début de
saison étant connu et la Pastorale Pyrénéenne 
connaissant les difficultés à garder par temps 
d'orage sur le secteur du Tuc du Coucou, il a été 
vu avec M. Cazalé qu'un changement de lieu de 
couche pourrait être tenté sur la cabane du bas 
de l'estive en fonction du contexte et de 
l'appréciation des bergers d'appui et du berger 
sur place. 

Les bergers d’appui sont descendus de leur 
mission. Le berger d’appui parti pour de l’aide au
regroupement a pu discuter avec le berger sur 
place et l’aider à regrouper le troupeau. Il a 
effectué deux nuits de surveillance avec les 
deux autres bergers d’appui du jeudi au vendredi
et du vendredi au samedi. En accord entre le 
berger sur place et les bergers d’appui, le 
changement du lieu de couchade n’a pas été 
effectué. Les trois bergers d’appui se sont donc 
répartis pour pouvoir contenir le troupeau. De 
fait, la météo était mauvaise avec du brouillard 
et de la pluie. Le berger d’appui prévu en aide 
au regroupement est descendu samedi dans la 
journée, son chien de conduite étant malade. La 
troisième nuit, les deux bergers d’appui sont 
restés au même lieu de couchade, en contenant 
toujours les brebis, la météo ne s’étant pas 
améliorée. Ils sont tous les deux descendus de 
leur mission ce jour. Aucune prédation n’a eu 
lieu en leur présence.

Aussi, Mr Cazalé nous a confirmé que tous les 
chiens de protection n'étaient pas tous montés 
sur l'estive avec le troupeau.

2021 09 TRAPECH 03/06/21 06/06/21 SN
A la demande du Président du Groupement 
Pastoral du Trapech et de la DDT 09, deux 
bergers d'appuis sont partis pour réaliser des 
surveillances de nuit à partir ce soir, 3 Juin, sur 
l'estive du Trapech, commune de Bordes-
Uchentein.

En principe, nous contactons systématiquement 
le berger sur place pour avoir également son 
accord et le prévenir de notre arrivée. Cela n'a 
pas pu être fait car le réseau passe très mal sur 
l'estive. C'est la raison pour laquelle, un 
téléphone radio est monté par le groupement 
pastoral à la cabane en début de saison. À ce 
jour, Mr Cazalé nous a confirmé que le 
téléphone radio n'est pas encore installé à la 
cabane. Aussi, Mr Cazalé nous a confirmé que 
tous les chiens de protection n'étaient pas tous 
montés sur l'estive avec le troupeau et qu'il n'y 
avait pas de parc de protection.

Rappelons que cette estive est vaste et que le 
nombre de brebis est important. L'estive était, 
ces dernières années, gardée par 2 bergers ; il 
n'y a qu'un berger cette année. C'est pourquoi 
un berger d'appui est parti également pour une 
aide au regroupement dès aujourd'hui.

Le contexte de prédation sur l'estive en début de
saison étant connu et la Pastorale Pyrénéenne 
connaissant les difficultés à garder par temps 
d'orage sur le secteur du Tuc du Coucou, il a été 
vu avec M. Cazalé qu'un changement de lieu de 

Les bergers d’appui sont descendus de leur 
mission. Le berger d’appui parti pour de l’aide au
regroupement a pu discuter avec le berger sur 
place et l’aider à regrouper le troupeau. Il a 
effectué deux nuits de surveillance avec les 
deux autres bergers d’appui du jeudi au vendredi
et du vendredi au samedi. En accord entre le 
berger sur place et les bergers d’appui, le 
changement du lieu de couchade n’a pas été 
effectué. Les trois bergers d’appui se sont donc 
répartis pour pouvoir contenir le troupeau. De 
fait, la météo était mauvaise avec du brouillard 
et de la pluie. Le berger d’appui prévu en aide 
au regroupement est descendu samedi dans la 
journée, son chien de conduite étant malade. La 
troisième nuit, les deux bergers d’appui sont 
restés au même lieu de couchade, en contenant 
toujours les brebis, la météo ne s’étant pas 
améliorée. Ils sont tous les deux descendus de 
leur mission ce jour. Aucune prédation n’a eu 
lieu en leur présence.

Aussi, Mr Cazalé nous a confirmé que tous les 
chiens de protection n'étaient pas tous montés 
sur l'estive avec le troupeau.
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couche pourrait être tenté sur la cabane du bas 
de l'estive en fonction du contexte et de 
l'appréciation des bergers d'appui et du berger 
sur place. 

2021 09 TRAPECH 03/06/21 05/06/21 SN

A la demande du Président du Groupement 
Pastoral du Trapech et de la DDT 09, deux 
bergers d'appuis sont partis pour réaliser des 
surveillances de nuit à partir ce soir, 3 Juin, sur 
l'estive du Trapech, commune de Bordes-
Uchentein.

En principe, nous contactons systématiquement 
le berger sur place pour avoir également son 
accord et le prévenir de notre arrivée. Cela n'a 
pas pu être fait car le réseau passe très mal sur 
l'estive. C'est la raison pour laquelle, un 
téléphone radio est monté par le groupement 
pastoral à la cabane en début de saison. À ce 
jour, Mr Cazalé nous a confirmé que le 
téléphone radio n'est pas encore installé à la 
cabane. Aussi, Mr Cazalé nous a confirmé que 
tous les chiens de protection n'étaient pas tous 
montés sur l'estive avec le troupeau et qu'il n'y 
avait pas de parc de protection.

Rappelons que cette estive est vaste et que le 
nombre de brebis est important. L'estive était, 
ces dernières années, gardée par 2 bergers ; il 
n'y a qu'un berger cette année. C'est pourquoi 
un berger d'appui est parti également pour une 
aide au regroupement dès aujourd'hui.

Le contexte de prédation sur l'estive en début de
saison étant connu et la Pastorale Pyrénéenne 
connaissant les difficultés à garder par temps 
d'orage sur le secteur du Tuc du Coucou, il a été 
vu avec M. Cazalé qu'un changement de lieu de 
couche pourrait être tenté sur la cabane du bas 
de l'estive en fonction du contexte et de 
l'appréciation des bergers d'appui et du berger 
sur place. 

Les bergers d’appui sont descendus de leur 
mission. Le berger d’appui parti pour de l’aide au
regroupement a pu discuter avec le berger sur 
place et l’aider à regrouper le troupeau. Il a 
effectué deux nuits de surveillance avec les 
deux autres bergers d’appui du jeudi au vendredi
et du vendredi au samedi. En accord entre le 
berger sur place et les bergers d’appui, le 
changement du lieu de couchade n’a pas été 
effectué. Les trois bergers d’appui se sont donc 
répartis pour pouvoir contenir le troupeau. De 
fait, la météo était mauvaise avec du brouillard 
et de la pluie. Le berger d’appui prévu en aide 
au regroupement est descendu samedi dans la 
journée, son chien de conduite étant malade. La 
troisième nuit, les deux bergers d’appui sont 
restés au même lieu de couchade, en contenant 
toujours les brebis, la météo ne s’étant pas 
améliorée. Ils sont tous les deux descendus de 
leur mission ce jour. Aucune prédation n’a eu 
lieu en leur présence.

Aussi, Mr Cazalé nous a confirmé que tous les 
chiens de protection n'étaient pas tous montés 
sur l'estive avec le troupeau.

URETS

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09 URETS 06/07/21 08/07/21 SN

Suite à des constats de dommages, à la 
demande de la bergère sur place et des 
éleveurs, en accord avec le président du 
groupement pastoral d’Urets-Bentaillou et des 
bergers sur place, un berger d’appui part en 
surveillance de nuit du 6 au 8 juillet sur l’estive 
d’Urets.

Pour information, quatre chiens de protection 
suivis par la Pastorale Pyrénéenne sont présents
sur cette estive.

Le berger d'appui a gardé durant les nuits les 
brebis. Le troupeau était assez calme, sous la 
pluie, le brouillard et la grêle. Aucune prédation 
en sa présence.

Pour information, quatre chiens de protection 
suivis par la Pastorale Pyrénéenne sont 
présents sur cette estive.

2021 09 URETS 16/07/21 19/07/21 AT

A la demande de la bergère sur place et des 
éleveurs, en accord avec le président du 
groupement pastoral d’Urets-Bentaillou 
(commune de Sentein) une bergère d’appui part 
en appui technique du vendredi 16 juillet au lundi
19 juillet. En l'absence de la bergère 
expérimentée, elle viens en soutien au deuxième
berger (première saison sur Urets) et à la 
stagiaire.

En l'absence de la bergère expérimentée, elle 
est venue en soutien au deuxième berger 
(première saison sur Urets) et à la stagiaire pour
de l'aide au regroupement

Pour information, quatre chiens de protection 
suivis par la Pastorale Pyrénéenne sont 
présents sur cette estive. Pour information 
aucune prédation n'a eu lieu.

2021 09 URETS 14/09/21 16/09/21 SN A la demande des berger.e.s sur place, en 
accord avec le président du groupement pastoral
d’Urets, sur la commune de Sentein (09), suite à 
des mouvements du troupeau plusieurs nuits 
d’affilée à la couchade entraînant une partie du 

Les brebis ont été calmes durant les 2 nuits 
malgré le mauvais temps. Aucune prédation n'a 
eu lieu en sa présence.
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parc de nuit au sol, un berger d’appui part en 
surveillance de nuit sur le quartier d’Urets du 14 
au 16 septembre.

Pour information, il y a quatre chiens de 
protection suivis par la Pastorale Pyrénéenne 
sur cette estive ainsi qu’un parc de protection 
électrifié qui a été endommagé comme expliqué 
ci-dessus.

2021 09 URETS 22/09/21 25/09/21 AT

à la demande des bergers, en accord avec le 
président de l'estive de Urets sur la commune de
Sentein (09), une bergère d'appui part en appui 
technique du 22 au 24 septembre pour de l'aide 
au regroupement et recherche de lots avant la 
descente prévue le 29 septembre. 

Ils sont allés chercher des brebis qu'ils ont 
trouvé. Le troupeau est maintenu jusqu'à la 
descente. 

USTOU COL D’ESCOTS

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09
USTOU COL
D’ESCOTS

19/06/21 22/06/21 SN

A la demande du gestionnaire du groupement 
pastoral d’Ustou, sur la commune d’Ustou (09), 
en accord avec les bergers sur place, suite à 
une attaque sur brebis, une bergère d’appui part 
en surveillances de nuit sur le secteur de Gérac 
du 19 au 22 juin.

Pour information, sur ce quartier, le groupement 
pastoral a mis en place un demi-parc ouvert. Les
brebis sont dans le demi-parc. La bergère s'est 
placée devant l'ouverture. Le premier jour, la 
bergère d'appui s'est retrouvée sous une météo 
très agitée avec pluie et orage, les brebis n'ont 
pas bougé. Les deux autres nuits, il y a eu de la 
brume, les brebis sont restées calmes. Aucune 
prédation n'a eu lieu en sa présence.

2021 09
USTOU COL
D’ESCOTS

04/07/21 07/07/21 SN

A la demande du président du Groupement 
Pastoral de l'estive, à la demande des éleveurs 
d' Ustou Guzet, sur la commune de Ustou, un 
berger d'appui est parti pour trois surveillances 
de nuit du 4 au 7 juillet sur le quartier Picou de la
Mire. 

Le troupeau de deux cent brebis était regroupé 
chaque soir et récupéré chaque matin par les 
éleveurs. Aucune prédation en la présence du 
berger d'appui n'a eu lieu.

2021 09
USTOU COL
D’ESCOTS

24/07/21 25/07/21 AT

A la demande du gestionnaire de l'estive d'Ustou
(09), suite à un épisode de prédation (en accord 
avec le président du groupement pastoral et du 
berger), un berger d'appui part ce samedi 24 
juillet pour récupérer un lot d'une cinquantaine 
de brebis qui serait vers le Pic Séron pour le 
ramener sur le quartier de Couillac, là où se 
trouve le troupeau proche de la cabane 
d'urgence. 

La mission s'est terminée dimanche 25 juillet. Le
berger d'appui a récupéré plus d'une centaine de
brebis. Il a amené ce lot au berger sur place 
avec le reste du troupeau sur Turguilla. Pour 
information, le berger sur place a signalé au 
berger d'appui qu'il montait avec le troupeau sur 
l'abri d'urgence à Couillac pour la nuit du 25 au 
26 juillet. 

2021 09
USTOU COL
D’ESCOTS

27/07/21 30/07/21 AT

A la demande du gestionnaire de l'estive d'Ustou
(09), suite à un nouvel éclatement du troupeau 
dans la nuit du 25 au 26 juillet sur le quartier de 
Couillac, sur les crêtes non loin de l'abri 
d'urgence, (en accord avec le président du 
groupement pastoral et du berger), deux bergers
d'appui partent en mission du 27 jusqu'au 30 
juillet.
D'après les éleveurs et le berger, le troupeau 
s'est divisé, les brebis se sont éparpillées dans 
la nuit, sur le versant français et espagnol. Le 
berger s'étant blessé la semaine dernière, le 
brouillard lui rendant la recherche difficile pour 
trouver les lots de brebis, il demande de l'aide au
regroupement.

Pour information, le deuxième berger a quitté 
définitivement l'estive. 

Les bergers d’appui en appui technique sont 
descendus de leur mission. Ils ont récupérés 
plusieurs lots de brebis en montant au quartier 
de Couillac. Ils ont aidé à regrouper les brebis à 
la couchade. Du fait du brouillard, la première 
nuit, du 27 au 28, une brebis d’un petit lot 
excentré de la couchade a été prédatée. Le 
deuxième jour, ils ont donc effectué quelques 
changements sur la couchade de ce quartier 
avec le berger sur place. Ils ont aidé à mettre en 
place la couchade plus proche de l’abri 
d’urgence afin de faciliter la garde. La nuit du 28 
au 29, aucune prédation n’a eu lieu. En 
l’absence du berger sur place le troisième jour, 
ils ont gardé les brebis et fait pacager une virée 
sur ce même quartier. Ils sont redescendus ce 
matin tandis que le berger sur place remontait.

2021 09 USTOU COL
D’ESCOTS

27/07/21 30/07/21 AT A la demande du gestionnaire de l'estive d'Ustou
(09), suite à un nouvel éclatement du troupeau 
dans la nuit du 25 au 26 juillet sur le quartier de 
Couillac, sur les crêtes non loin de l'abri 

Les bergers d’appui en appui technique sont 
descendus de leur mission. Ils ont récupérés 
plusieurs lots de brebis en montant au quartier 
de Couillac. Ils ont aidé à regrouper les brebis à 
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d'urgence, (en accord avec le président du 
groupement pastoral et du berger), deux bergers
d'appui partent en mission du 27 jusqu'au 30 
juillet.
D'après les éleveurs et le berger, le troupeau 
s'est divisé, les brebis se sont éparpillées dans 
la nuit, sur le versant français et espagnol. Le 
berger s'étant blessé la semaine dernière, le 
brouillard lui rendant la recherche difficile pour 
trouver les lots de brebis, il demande de l'aide au
regroupement.

Pour information, le deuxième berger a quitté 
définitivement l'estive. 

la couchade. Du fait du brouillard, la première 
nuit, du 27 au 28, une brebis d’un petit lot 
excentré de la couchade a été prédatée. Le 
deuxième jour, ils ont donc effectué quelques 
changements sur la couchade de ce quartier 
avec le berger sur place. Ils ont aidé à mettre en 
place la couchade plus proche de l’abri 
d’urgence afin de faciliter la garde. La nuit du 28 
au 29, aucune prédation n’a eu lieu. En 
l’absence du berger sur place le troisième jour, 
ils ont gardé les brebis et fait pacager une virée 
sur ce même quartier. Ils sont redescendus ce 
matin tandis que le berger sur place remontait.

2021 09 USTOU COL
D’ESCOTS

29/07/21 01/08/21 SN A la demande du berger sur place, suite à la 
prédation du 27 au 28, en accord avec le 
gestionnaire de l’estive d’Ustou, sur la commune
d’Ustou (09), une bergère d’appui part en 
surveillance de nuit sur le quartier de Couillac du
29 juillet au 1er août. 

A la demande du gestionnaire de l'estive d'Ustou
(09), suite à un nouvel éclatement du troupeau 
dans la nuit du 25 au 26 juillet sur le quartier de 
Couillac, sur les crêtes non loin de l'abri 
d'urgence, (en accord avec le président du 
groupement pastoral et du berger), deux bergers
d'appui partent en mission du 27 jusqu'au 30 
juillet.
D'après les éleveurs et le berger, le troupeau 
s'est divisé, les brebis se sont éparpillées dans 
la nuit, sur le versant français et espagnol. Le 
berger s'étant blessé la semaine dernière, le 
brouillard lui rendant la recherche difficile pour 
trouver les lots de brebis, il demande de l'aide au
regroupement.

Les bergers d’appui sont descendus de leur 
mission pour de l'aide au regroupement. Ils ont 
récupéré plusieurs lots de brebis en montant au 
quartier de Couillac. Durant ces quatre jours, ils 
ont aidé le berger à regrouper les brebis à la 
couchade. Du fait du brouillard, la première nuit, 
du 27 au 28, une brebis d’un petit lot excentré de
la couchade a été prédatée. Le deuxième jour, 
afin de faciliter la garde ils ont donc effectué 
quelques changements sur la couchade de ce 
quartier avec le berger pour la déplacer 
légèrement au plus proche de l’abri d’urgence. 
Le troisième jour, 29 juillet, le berger sur place a 
décidé de s'absenter de l'estive pour la soirée 
jusqu'au 30 juillet. La pastorale pyrénéenne n'a 
pas été prévenue ni par le berger sur place, ni 
par le groupement pastoral. Aucun 
remplacement n'a été effectué. Les bergers 
d'appui sont restés pour garder le troupeau. En 
l’absence du berger ou d'un remplacement, ils 
ont gardé les brebis et fait pacager une virée sur
ce même quartier. Avant de redescendre, ils ont 
envoyé l'ensemble du troupeau sur le quartier de
Courette et ils sont redescendus à la fin de la 
mission du 30 juillet. Ils ont croisé le berger sur 
place qui remontait du parking, le 30 juillet en 
bas du quartier de la Courette.

A la demande du berger sur place, suite à la 
prédation du 27 au 28, en accord avec le 
gestionnaire de l’estive d’Ustou, sur la commune
d’Ustou (09), une bergère d’appui est 
redescendue de sa mission, surveillance de nuit 
sur le quartier de Couillac qu'elle a effectué du 
29 juillet au 1er août. Le premier soir, en 
l'absence du berger sur l'estive ce jour là, sans 
remplacement, le troupeau a été regroupé dans 
son ensemble (890) par les bergers d'appui. La 
bergère d'appui a effectué la surveillance de nuit
avec le troupeau entier. Le deuxième soir, le jour
du retour du berger sur place, alors que le 
troupeau était regroupé par les bergers d'appuis,
au soir, le berger a apporté un lot d'une centaine 
de brebis sur 890 à la bergère d'appui. Le 
troisième soir elle a gardé l'ensemble du 
troupeau sauf un lot de trente brebis isolée. 
Aucune prédation n'a eu lieu en la présence de 
la bergère d'appui sur les lots que le berger de 
l'estive lui a apporté. Météo pluie, brouillard 
orage et grêle.

A la demande du berger et du gestionnaire de 
l’estive d’Ustou, sur la commune d’Ustou (09), 
un berger d’appui prend le relai en appui 
technique du 30 juillet au 1 août pour aider au 
regroupement et à la garde du sur le quartier de 
Couillac. Le 30 juillet, avant de finir cette 
mission, les deux bergers d'appui ont laissé un 
troupeau au complet au berger, au niveau de la 
Courette. Les bergers d'appuis sont descendus. 
Le berger est resté seul sur l'estive jusqu'à ce 
que le nouveau berger d'appui arrive en fin 
d'après-midi.
A son arrivée, le berger d'appui a rejoint le 
berger. Le berger n'avait qu'un lot d'une centaine
de brebis. Le berger d'appui a trouvé des petits 
lots sous le brouillard et pluie qu'il a ramené au 
berger. Le berger a amené un lot de 150 brebis 
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à la bergère d'appui qui a effectué la surveillance
de nuit proche de l'abris d'urgence. Le 31 juillet, 
météo pluie, grêle, orage et brouillard. Le berger 
d'appui a cherché le reste du troupeau, à la fin 
de la journée, le troupeau était de nouveau dans
son entier. Le berger de l'estive a amené ce 
troupeau a la bergère d'appui qui a effectué la 
surveillance de nuit à côté de l' abris d'urgence. 
Le lendemain, le 1 août, le berger d'appui a 
attendu le berger de l'estive pour prendre le relai
de la bergère d'appui qui venait de finir la 
surveillance de nuit. Pour que la bergère d'appui 
puisse s'en aller de la mission et se reposer de 
la nuit, en l'absence du berger, le berger d'appui 
a gardé seul, le troupeau au complet durant le 
début de matinée. Une fois que le berger est 
arrivé, le berger d'appui a laissé le troupeau au 
complet au berger de l'estive. Météo pluie, grêle,
brouillard, orage.

Les missions sont terminées.

Aucun relai n'a été demandé.

Pour information, le deuxième berger de l'estive 
a quitté définitivement l'estive. 

2021 09 USTOU COL
D’ESCOTS

30/07/21 01/08/21 AT A la demande du berger et du gestionnaire de 
l’estive d’Ustou, sur la commune d’Ustou (09), 
un berger d’appui prend le relai en appui 
technique pour aider au regroupement et à la 
garde du 30 juillet au 2 août sur le quartier de 
Couillac.

A la demande du gestionnaire de l'estive d'Ustou
(09), suite à un nouvel éclatement du troupeau 
dans la nuit du 25 au 26 juillet sur le quartier de 
Couillac, sur les crêtes non loin de l'abri 
d'urgence, (en accord avec le président du 
groupement pastoral et du berger), deux bergers
d'appui partent en mission du 27 jusqu'au 30 
juillet.
D'après les éleveurs et le berger, le troupeau 
s'est divisé, les brebis se sont éparpillées dans 
la nuit, sur le versant français et espagnol. Le 
berger s'étant blessé la semaine dernière, le 
brouillard lui rendant la recherche difficile pour 
trouver les lots de brebis, il demande de l'aide au
regroupement.

Les bergers d’appui sont descendus de leur 
mission pour de l'aide au regroupement. Ils ont 
récupéré plusieurs lots de brebis en montant au 
quartier de Couillac. Durant ces quatre jours, ils 
ont aidé le berger à regrouper les brebis à la 
couchade. Du fait du brouillard, la première nuit, 
du 27 au 28, une brebis d’un petit lot excentré de
la couchade a été prédatée. Le deuxième jour, 
afin de faciliter la garde ils ont donc effectué 
quelques changements sur la couchade de ce 
quartier avec le berger pour la déplacer 
légèrement au plus proche de l’abri d’urgence. 
Le troisième jour, 29 juillet, le berger sur place a 
décidé de s'absenter de l'estive pour la soirée 
jusqu'au 30 juillet. La pastorale pyrénéenne n'a 
pas été prévenue ni par le berger sur place, ni 
par le groupement pastoral. Aucun 
remplacement n'a été effectué. Les bergers 
d'appui sont restés pour garder le troupeau. En 
l’absence du berger ou d'un remplacement, ils 
ont gardé les brebis et fait pacager une virée sur
ce même quartier. Avant de redescendre, ils ont 
envoyé l'ensemble du troupeau sur le quartier de
Courette et ils sont redescendus à la fin de la 
mission du 30 juillet. Ils ont croisé le berger sur 
place qui remontait du parking, le 30 juillet en 
bas du quartier de la Courette.

A la demande du berger sur place, suite à la 
prédation du 27 au 28, en accord avec le 
gestionnaire de l’estive d’Ustou, sur la commune
d’Ustou (09), une bergère d’appui est 
redescendue de sa mission, surveillance de nuit 
sur le quartier de Couillac qu'elle a effectué du 
29 juillet au 1er août. Le premier soir, en 
l'absence du berger sur l'estive ce jour là, sans 
remplacement, le troupeau a été regroupé dans 
son ensemble (890) par les bergers d'appui. La 
bergère d'appui a effectué la surveillance de nuit
avec le troupeau entier. Le deuxième soir, le jour
du retour du berger sur place, alors que le 
troupeau était regroupé par les bergers d'appuis,
au soir, le berger a apporté un lot d'une centaine 
de brebis sur 890 à la bergère d'appui. Le 
troisième soir elle a gardé l'ensemble du 
troupeau sauf un lot de trente brebis isolée. 
Aucune prédation n'a eu lieu en la présence de 
la bergère d'appui sur les lots que le berger de 
l'estive lui a apporté. Météo pluie, brouillard 
orage et grêle.

A la demande du berger et du gestionnaire de 
l’estive d’Ustou, sur la commune d’Ustou (09), 
un berger d’appui prend le relai en appui 
technique du 30 juillet au 1 août pour aider au 
regroupement et à la garde du sur le quartier de 
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Couillac. Le 30 juillet, avant de finir cette 
mission, les deux bergers d'appui ont laissé un 
troupeau au complet au berger, au niveau de la 
Courette. Les bergers d'appuis sont descendus. 
Le berger est resté seul sur l'estive jusqu'à ce 
que le nouveau berger d'appui arrive en fin 
d'après-midi.
A son arrivée, le berger d'appui a rejoint le 
berger. Le berger n'avait qu'un lot d'une centaine
de brebis. Le berger d'appui a trouvé des petits 
lots sous le brouillard et pluie qu'il a ramené au 
berger. Le berger a amené un lot de 150 brebis 
à la bergère d'appui qui a effectué la surveillance
de nuit proche de l'abris d'urgence. Le 31 juillet, 
météo pluie, grêle, orage et brouillard. Le berger 
d'appui a cherché le reste du troupeau, à la fin 
de la journée, le troupeau était de nouveau dans
son entier. Le berger de l'estive a amené ce 
troupeau a la bergère d'appui qui a effectué la 
surveillance de nuit à côté de l' abris d'urgence. 
Le lendemain, le 1 août, le berger d'appui a 
attendu le berger de l'estive pour prendre le relai
de la bergère d'appui qui venait de finir la 
surveillance de nuit. Pour que la bergère d'appui 
puisse s'en aller de la mission et se reposer de 
la nuit, en l'absence du berger, le berger d'appui 
a gardé seul, le troupeau au complet durant le 
début de matinée. Une fois que le berger est 
arrivé, le berger d'appui a laissé le troupeau au 
complet au berger de l'estive. Météo pluie, grêle,
brouillard, orage.

Les missions sont terminées.

Aucun relai n'a été demandé.

Pour information, le deuxième berger de l'estive 
a quitté définitivement l'estive. 

2021 09
USTOU COL
D’ESCOTS

26/08/21 29/08/21 SN

A la demande de la bergère sur place, en accord
le 2ème berger et avec le président du 
groupement pastoral de l’estive d’Ustou, sur la 
commune d’Ustou (09), suite à une prédation 
survenue dans la nuit de mercredi à jeudi, un 
berger d’appui part en surveillance de nuit du 26 
au 29 août sur le quartier de Turguilla

Le jeudi 26, le berger d’appui qui est parti en 
surveillance de nuit a croisé la bergère sur place
sur le quartier de Gérac. Un lot de 250 brebis 
étant reparti sur ce quartier, la bergère sur place 
a gardé ce lot et a passé la nuit sur le quartier de
Gérac. Le 2ème berger de l'estive est resté sur 
le quartier de Turguilla, les brebis étant 
éparpillées au-dessus de l’étang de la Réglisse. 
Le berger a essayé d'aller chercher les lots 
isolés mais il n'a pas réussi à tout regroupé. 
Durant les 3 nuits, le berger d'appui a gardé un 
troupeau de 300 brebis. Aucune prédation n'a eu
lieu en sa présence sur le troupeau regroupé.

2021 09
USTOU COL
D’ESCOTS

27/08/21 29/08/21 AT

A la demande de la bergère sur place, en accord
le 2ème berger et avec le président du 
groupement pastoral de l’estive d’Ustou, sur la 
commune d’Ustou (09), suite à une prédation 
survenue dans la nuit de mercredi à jeudi, un 
berger d’appui part en surveillance de nuit du 26 
au 29 août sur le quartier de Turguilla.

Hier soir, le jeudi 26, le berger d’appui parti en 
surveillance de nuit a croisé la bergère sur place 
sur le quartier de Gérac. Un lot de 250 brebis 
étant reparti sur ce quartier, la bergère sur place 
a gardé ce lot et a passé la nuit sur le quartier de
Gérac. Le 2ème berger est resté sur le quartier 
de Turguilla, les brebis étant éparpillées au-
dessus de l’étang de la Réglisse. Le 
regroupement du troupeau est une condition 
indispensable à une bonne efficacité des 
surveillances de nuit.

A la demande du gestionnaire de l’estive 
d’Ustou, sur la commune d’Ustou (09), en accord
avec les berger.e.s sur place, une bergère 
d’appui part pour de l’aide au regroupement du 
27 au 29 août, en l’absence du 2ème berger du 
27 au soir au 28 au soir.

Au départ de Gérac, le 27, la bergère d'appui est
montée avec la bergère qui a finalement laissé 
le troupeau sur le quartier de Gérac. La bergère 
d'appui a gardé le troupeau tandis que la 
bergère su place a arpenté plusieurs quartiers 
pour essayer de retrouver les brebis 
manquantes. Quelques lots ont été retrouvés. 
D'après la bergère sur place, il manque plus de 
150 brebis à ce jour. Au retour du berger qui est 
parti en repos, la 2 ème bregère est 
redescendue sur le quartier de Gérac avec le 
2ème troupeau. Il est prévu que la bergère reste 
sur ce quartier maintenant et que le 2ème berger
reste sur le quartier de Turgilla. Un relai est 
prévu pour continuer les recherches le 31 août. 
Aucune prédation n'a eu lieu en présence de la 
bergère d'appui qui a gardé le troupeau qu'elle 
avait sur le quartier de Turguilla.

2021 09 USTOU COL
D’ESCOTS

31/08/21 03/09/21 AT A la demande du gestionnaire de l'estive d'Ustou
Col d'Escots, sur la commune d'Ustou (09), et 
des berger.e.s sur place, un berger d'appui part 
pour un appui technique d'aide au gardiennage 
et au regroupement du 31 août au 3 septembre 
en relais des précédentes missions afin de 
permettre de continuer les recherches de lots de 
brebis. 

Il était convenu avec le berger sur place qu'il 
devait aller chercher les lots dans la montagne 
pendant que le berger d'appui garde les 400 
brebis sur le quartier de Turguilla. Lorsque le 
berger d'appui est arrivé sur Turguilla pour 
l'aider, le berger a changé d'avis. Il ne souhaitait 
plus aller chercher les lots pour cause 
personnelle. Le berger d'appui est redescendu 
sur le quartier de Gérac pour aider la 2ème 
bergère à la garde. Le lendemain, la bergère et 
le berger d'appui sont montés dans la matinée 
sur le quartier du Turguilla de nouveau, pour 
essayer de récupérer quelques lots. Ils ont 
croisé le 2 ème berger à la cabane. Finalement 
en accord avec le groupement pastoral, la 
bergère et le berger d'appui ont descendu la 
troupe de 400 brebis qui était sur Turguilla, sur le
quartier de Gérac avec la troupe de 250 brebis. 
Les deux troupeaux font un sur Gérac. 
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Actuellement, il manque toujours une centaine 
de brebis. Le deuxième berger souhaite aller les 
chercher lorsqu'il fera beau. A la demande de la 
bergère, pour faciliter son travail la nuit, le 
berger d'appui a aidé à monter un parc de nuit 
fermé sur le quartier de Gérac. Le lendemain, un
éleveur a exigé de laisser le parc ouvert. 
Actuellement, il y a un parc sur Ustou mais 
ouvert jour et nuit. La bergère et le bergère 
d'appui sont partis dans d'autres quartiers sous 
une météo maussade, pour commencer à 
chercher des lots. Ils ont réussi à sortir 4 brebis 
qui étaient coincées dans les barres rocheuses 
depuis quelques jours. Ils ont ramené les 4 
brebis au troupeau à Gérac qui était gardé par 
un éleveur durant ce temps. Le berger d'appui 
est redescendu de sa mission aujourd'hui. 
Aucune prédation en sa présence. 

2021 09
USTOU COL
D’ESCOTS

08/09/21 11/09/21 AT

A la demande de la bergère sur place, en accord
avec le gestionnaire de l'estive d'Ustou Col 
d'Escots, sur la commune d'Ustou (09), et avec 
le 2ème berger sur place, un berger d'appui part 
en appui technique pour de l'aide au 
regroupement et à la recherche de lots de brebis
sur le quartier de Turguilla et au gardiennage sur
le quartier de Gérac du 8 au 11 septembre.

De fait, il reste une cinquantaine de brebis 
manquantes à rechercher. Le gros du troupeau, 
environ 650 brebis, se trouve toujours sur le 
quartier de Gérac.

Le berger d'appui est redescendu de sa mission.
La bergère et le berger d'appui ont recherché 
des lots. Ils ont récupéré une quinzaine de 
brebis qu'ils ont ramené sur le quartier de Gérac 
avec le gros du troupeau. Un parc non fermé à 
la demande d'un éleveur est toujours disposé 
sur le quartier de Gérac. Les brebis ont été 
alerté durant toutes les nuits par un renard, 
d'après le berger d'appui. Aucune prédation n'a 
eu lieu en sa présence. 

2021 09
USTOU COL
D’ESCOTS

14/09/21 17/09/21 AT

A la demande du gestionnaire de l’estive d’Ustou
Col d’Escots, sur la commune d’Ustou (09), en 
accord avec la bergère sur place, le 2ème 
berger n’étant plus sur l’estive, une bergère 
d’appui part en appui technique pour de l’aide au
gardiennage sur le quartier de Gérac et à la 
recherche de lots de brebis du 14 au 17 
septembre.

La bergère d’appui est descendue hier soir de sa
mission, le vendredi 17. Elle a gardé le troupeau 
de ce quartier au complet tous les jours sur 
Gérac en appui à la bergère sur place, qui a été 
remplacée une journée par un éleveur du 
groupement. Tous les soirs, le troupeau était 
regroupé à la couchade. Aucune prédation n’a 
eu lieu durant sa présence.

A ce jour, selon la bergère sur place, un lot de 
quarante brebis n’a toujours pas été retrouvé.

2021 09
USTOU COL
D’ESCOTS

24/09/21 27/09/21 AT

A la demande de la bergère sur place, en accord
avec le gestionnaire du groupement pastoral 
d’Ustou Col d’Escots, sur la commune d’Ustou 
(09), un berger d’appui part en appui technique 
pour de l’aide au gardiennage sur le quartier de 
Gérac du 24 au 27 septembre, un deuxième 
berger d’appui part, demain, pour de l’aide à la 
recherche de lots de brebis du 25 au 28 
septembre. Un lot d’une quarantaine de brebis 
est toujours manquant. Un éleveur garde le 
troupeau ce jour, vendredi 24 septembre et la 
bergère remonte demain, samedi, au matin.

La bergère sur place est partie sur 3 jours avec 
le deuxième berger d'appui pour chercher le lot 
manquant de 40 brebis. Ils ont pris la relève pour
le gardiennage sur le quartier de Gérac 
aujourd'hui. Ils n'ont pas retrouvé ce lot 
manquant. Ils sont allés sur le versant espagnol, 
le quartier de Couillac et Turguilla.

Aucune prédation n'a eu lieu en la présence du 
berger d'appui.

2021 09
USTOU COL
D’ESCOTS

25/09/21 28/09/21 AT

A la demande de la bergère sur place, en accord
avec le gestionnaire du groupement pastoral 
d’Ustou Col d’Escots, sur la commune d’Ustou 
(09), un berger d’appui part en appui technique 
pour de l’aide au gardiennage sur le quartier de 
Gérac du 24 au 27 septembre, un deuxième 
berger d’appui part, demain, pour de l’aide à la 
recherche de lots de brebis du 25 au 28 
septembre. Un lot d’une quarantaine de brebis 
est toujours manquant. Un éleveur garde le 
troupeau ce jour, vendredi 24 septembre et la 
bergère remonte demain, samedi, au matin.

Le berger d’appui est parti avec la bergère sur 
place pendant 3 jours pour chercher le lot 
manquant de 40 brebis tandis que le deuxième 
berger d’appui gardait le troupeau sur le quartier 
de Gérac. Tous les deux, ils ont arpenté les 
quartiers de Turguilla et Couillac et sur les 
versants espagnols. Le lot n’a pas été retrouvé. 
Ils ont pris la relève pour le gardiennage sur le 
quartier de Gérac hier, le lundi 27 septembre. Ils 
ont effectué un changement de place du parc de
protection. Le parc de protection est fermé avec 
une ouverture sur le côté de la caravane. Le 
berger d’appui est descendu de sa mission. 
Aucune prédation n'a eu lieu durant sa 
présence.

USTOU SERRE DU COCH
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Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 09
USTOU SERRE

DU COCH
30/07/21 02/08/21 AT

A la demande de la bergère, en accord avec le 
président du groupement pastoral d’Ustou Serre 
du Coch, sur la commune d’Ustou (09), à la suite
d’un constat dommage effectué hier sur un lot 
séparé du troupeau, un berger d’appui part en 
appui technique d’aide au regroupement du 30 
juillet au 2 août sur le quartier de Cruzous.

Durant la garde, ils ont trouvé plusieurs petits 
lots sur le quartier de Cruzous. Météo grêle, 
brouillard, orage, pluie durant les trois premiers 
jours. Ils ont gardé le troupeau de manière serré 
pour éviter de perdre les brebis dans le mauvais 
temps. Ils ont retrouvé des petits lots de brebis 
qu'ils ont rassemblés. Ils ont tenté de faire 
pacager un quartier propice au mauvais temps. 
Chaque soir les brebis dormaient proche de la 
cabane. Le dernier jour, le temps s'est dégagé, 
les bergers ont pu voir un petit lot sur le quartier 
du Cruzous à trois heures de marche de leur 
quartier. Aussi un lot de trente brebis est 
descendu vers le bas de l'estive, le président du 
groupement pastoral les a fait remonter. La 
bergère souhaite de nouveau de l'aide pour la fin
de la semaine. 

2021 09
USTOU SERRE

DU COCH
16/08/21 19/08/21 SN

Suite à un constat de dommage dans la nuit de 
samedi à dimanche, à la demande de la bergère 
sur place, en accord avec le président du 
groupement pastoral d’Ustou Serre du Coch, sur
la commune d’Ustou (09), un berger d’appui part
en surveillance de nuit du 16 au 19 août sur le 
quartier du Cruzous.
Pour information, nous avions dû reporté à cette 
semaine la demande de surveillance de nuit 
effectuée mercredi dernier suite à une prédation,
du fait des missions des bergers d’appui en 
cours la semaine dernière.

Le berger d'appui est descendu de sa mission 
hier. Il a gardé le troupeau à la couchade sur le 
quartier de Cruzous. La météo a été mauvaise 
durant la majeure partie de la mission. Aucune 
prédation à la couchade n’a eu lieu en présence 
du berger d’appui.

2021 09
USTOU SERRE

DU COCH
23/08/21 26/08/21 SN

A la demande de la bergère, suite à une 
prédation à la couchade dans la nuit de samedi 
à dimanche, en accord avec le président du 
groupement pastoral d’Ustou Serre du Coch, sur
la commune d’Ustou (09), un berger d’appui part
en surveillance de nuit du 23 au 26 août sur le 
quartier du Cruzous. 

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a gardé le troupeau regroupé à la couchade les 
trois nuits. Aucune prédation n’a eu lieu en sa 
présence sur le troupeau à la couchade. 

2021 09
USTOU SERRE

DU COCH
14/09/21 16/09/21 SN

A la demande de la bergère sur place, en accord
avec le président du groupement pastoral 
d’Ustou Serre du Coch, sur la commune d’Ustou 
(09), suite à une attaque à la couchade, un 
berger d’appui part en surveillance de nuit sur le 
quartier d’Ardio du 14 au 16 septembre.

Les nuits se sont déroulées sous le vent et la 
pluie. Le troupeau est resté calme. Le berger 
d'appui a fait des rondes. Aucune prédation en la
présence du berger d'appui.

2021 09
USTOU SERRE

DU COCH
05/10/21 07/10/21 SN

A la demande de la bergère et de l'éleveur de 
l’estive d’Ustou Serre du Coch, sur la commune 
d’Ustou (09), suite à des prédations à la 
couchade, un berger d'appui est parti en mission
ce soir pour réaliser deux surveillances de nuit 
du 5 au 7 octobre 2021. 

Le berger d’appui est descendu de sa mission. Il
a gardé le troupeau sur le quartier bas de l’estive
par temps de brouillard durant la première nuit. Il
a donc contenu le troupeau. La deuxième nuit 
s’est déroulé sous une météo plus clémente. 
Aucune prédation n’a eu lieu en sa présence. 
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Nombre de jours en AT = 7
Nombre de jours en SN = 0



DORRES

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 66 DORRES 20/09/21 22/09/21 AT

A la demande de la bergère sur place, en accord
avec le président du groupement pastoral de 
Dorres, sur la commune de Dorres (66), un 
berger d'appui part en appui technique pour de 
l'aide à la recherche de lots de brebis et au 
regroupement du 20 au 22 septembre, un lot 
d'une trentaine de brebis étant toujours 
manquant. 

Le berger d’appui est descendu de sa mission. A
son arrivée, le lundi 20 septembre, un lot de 3 
brebis et un autre lot de 8 brebis étaient 
manquants. Le premier jour, il a retrouvé et 
ramené le lot de 3 brebis au troupeau gardé par 
la bergère sur place. Les deux derniers jours, il a
cherché ce deuxième lot manquant sur le 
quartier haut, utilisé en ce moment par le 
troupeau, ainsi que sur les crêtes. Aucune 
prédation n’a eu lieu durant sa présence.

Le lot de 8 brebis étant toujours manquant, pour 
information, les éleveurs vont transhumer les 
vaches et chevaux le samedi sur un autre 
quartier et compteront les brebis le dimanche. 
Aucun relais n’a été demandé pour l’instant.

PORTA

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 66 PORTA 01/10/21 02/10/21 AT

A la demande d'un éleveur et de la bergère de 
l'estive de Porta, sur la commune de Porta (66), 
un berger d'appui est parti pour de l'aide au 
regroupement et de la recherche de lots de 
brebis du 1er au 2 octobre. Il s'agit de regrouper 
le troupeau avant la descente de l'estive. 

Le berger d'appui a aidé à ramasser le troupeau 
de brebis le premier jour et il a gardé le troupeau
regroupé le deuxième jour, tandis que des 
éleveurs du groupement recherchaient les 
derniers lots de brebis. Aucune prédation n'a eu 
lieu durant sa présence. Demain, le troupeau 
effectue la descente de l'estive. 
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PORTE-PUYMORENS

Année Départeme
nt

Estive Date début
de mission

Date fin de
mission

Type Mail urgence début de mission Mail urgence fin de mission

2021 66
PORTE

PUYMORENS
18/08/21 19/08/21 AT

A la demande d’un éleveur, en accord avec le 
berger sur place et avec le président du 
groupement pastoral de Porté-Puymorens, sur la
commune de Porté-Puymorens (66), suite à la 
blessure du berger sur place, un berger d’appui 
part en appui technique pour de l’aide à la 
recherche de lots de brebis et au regroupement 
du 18 au 19 août. Le berger sur place remonte 
demain sur l’estive.

Le berger d’appui est descendu hier de sa 
mission. En présence du berger sur place, 
gardiennant le troupeau, le berger d’appui a 
effectué de la recherche de lots de brebis sur 
l’estive. Il a regroupé et ramené un lot d’environ 
70 brebis au berger sur place. Aucune prédation 
n’a eu lieu durant sa présence. Le troupeau est 
regroupé.
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Annexe 11     :     Calendrier des interventions du RBA en  
2021
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Annexe 12     :     Tableau récapitulatif des interventions  
du RBA en 2021
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